
Acerca de este libro

Esta es una copia digital de un libro que, durante generaciones, se ha conservado en las estanterías de una biblioteca, hasta que Google ha decidido
escanearlo como parte de un proyecto que pretende que sea posible descubrir en línea libros de todo el mundo.

Ha sobrevivido tantos años como para que los derechos de autor hayan expirado y el libro pase a ser de dominio público. El que un libro sea de
dominio público significa que nunca ha estado protegido por derechos de autor, o bien que el período legal de estos derechos ya ha expirado. Es
posible que una misma obra sea de dominio público en unos países y, sin embargo, no lo sea en otros. Los libros de dominio público son nuestras
puertas hacia el pasado, suponen un patrimonio histórico, cultural y de conocimientos que, a menudo, resulta difícil de descubrir.

Todas las anotaciones, marcas y otras señales en los márgenes que estén presentes en el volumen original aparecerán también en este archivo como
testimonio del largo viaje que el libro ha recorrido desde el editor hasta la biblioteca y, finalmente, hasta usted.

Normas de uso

Google se enorgullece de poder colaborar con distintas bibliotecas para digitalizar los materiales de dominio público a fin de hacerlos accesibles
a todo el mundo. Los libros de dominio público son patrimonio de todos, nosotros somos sus humildes guardianes. No obstante, se trata de un
trabajo caro. Por este motivo, y para poder ofrecer este recurso, hemos tomado medidas para evitar que se produzca un abuso por parte de terceros
con fines comerciales, y hemos incluido restricciones técnicas sobre las solicitudes automatizadas.

Asimismo, le pedimos que:

+ Haga un uso exclusivamente no comercial de estos archivosHemos diseñado la Búsqueda de libros de Google para el uso de particulares;
como tal, le pedimos que utilice estos archivos con fines personales, y no comerciales.

+ No envíe solicitudes automatizadasPor favor, no envíe solicitudes automatizadas de ningún tipo al sistema de Google. Si está llevando a
cabo una investigación sobre traducción automática, reconocimiento óptico de caracteres u otros campos para los que resulte útil disfrutar
de acceso a una gran cantidad de texto, por favor, envíenos un mensaje. Fomentamos el uso de materiales de dominio público con estos
propósitos y seguro que podremos ayudarle.

+ Conserve la atribuciónLa filigrana de Google que verá en todos los archivos es fundamental para informar a los usuarios sobre este proyecto
y ayudarles a encontrar materiales adicionales en la Búsqueda de libros de Google. Por favor, no la elimine.

+ Manténgase siempre dentro de la legalidadSea cual sea el uso que haga de estos materiales, recuerde que es responsable de asegurarse de
que todo lo que hace es legal. No dé por sentado que, por el hecho de que una obra se considere de dominio público para los usuarios de
los Estados Unidos, lo será también para los usuarios de otros países. La legislación sobre derechos de autor varía de un país a otro, y no
podemos facilitar información sobre si está permitido un uso específico de algún libro. Por favor, no suponga que la aparición de un libro en
nuestro programa significa que se puede utilizar de igual manera en todo el mundo. La responsabilidad ante la infracción de los derechos de
autor puede ser muy grave.

Acerca de la Búsqueda de libros de Google

El objetivo de Google consiste en organizar información procedente de todo el mundo y hacerla accesible y útil de forma universal. El programa de
Búsqueda de libros de Google ayuda a los lectores a descubrir los libros de todo el mundo a la vez que ayuda a autores y editores a llegar a nuevas
audiencias. Podrá realizar búsquedas en el texto completo de este libro en la web, en la páginahttp://books.google.com
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A propos de ce livre

Ceci est une copie numérique d’un ouvrage conservé depuis des générations dans les rayonnages d’une bibliothèque avant d’être numérisé avec
précaution par Google dans le cadre d’un projet visant à permettre aux internautes de découvrir l’ensemble du patrimoine littéraire mondial en
ligne.

Ce livre étant relativement ancien, il n’est plus protégé par la loi sur les droits d’auteur et appartient à présent au domaine public. L’expression
“appartenir au domaine public” signifie que le livre en question n’a jamais été soumis aux droits d’auteur ou que ses droits légaux sont arrivés à
expiration. Les conditions requises pour qu’un livre tombe dans le domaine public peuvent varier d’un pays à l’autre. Les livres libres de droit sont
autant de liens avec le passé. Ils sont les témoins de la richesse de notre histoire, de notre patrimoine culturel et de la connaissance humaine et sont
trop souvent difficilement accessibles au public.

Les notes de bas de page et autres annotations en marge du texte présentes dans le volume original sont reprises dans ce fichier, comme un souvenir
du long chemin parcouru par l’ouvrage depuis la maison d’édition en passant par la bibliothèque pour finalement se retrouver entre vos mains.

Consignes d’utilisation

Google est fier de travailler en partenariat avec des bibliothèques à la numérisation des ouvrages appartenant au domaine public et de les rendre
ainsi accessibles à tous. Ces livres sont en effet la propriété de tous et de toutes et nous sommes tout simplement les gardiens de ce patrimoine.
Il s’agit toutefois d’un projet coûteux. Par conséquent et en vue de poursuivre la diffusion de ces ressources inépuisables, nous avons pris les
dispositions nécessaires afin de prévenir les éventuels abus auxquels pourraient se livrer des sites marchands tiers, notamment en instaurant des
contraintes techniques relatives aux requêtes automatisées.

Nous vous demandons également de:

+ Ne pas utiliser les fichiers à des fins commercialesNous avons conçu le programme Google Recherche de Livres à l’usage des particuliers.
Nous vous demandons donc d’utiliser uniquement ces fichiers à des fins personnelles. Ils ne sauraient en effet être employés dans un
quelconque but commercial.

+ Ne pas procéder à des requêtes automatiséesN’envoyez aucune requête automatisée quelle qu’elle soit au système Google. Si vous effectuez
des recherches concernant les logiciels de traduction, la reconnaissance optique de caractères ou tout autre domaine nécessitant de disposer
d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.

+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
et leur permettre d’accéder à davantage de documents par l’intermédiaire du Programme Google Recherche de Livres. Ne le supprimez en
aucun cas.

+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
les ouvrages dont l’utilisation est autorisée et ceux dont elle ne l’est pas. Ne croyez pas que le simple fait d’afficher un livre sur Google
Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.

À propos du service Google Recherche de Livres

En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
contribuer à promouvoir la diversité culturelle grâce à Google Recherche de Livres. En effet, le Programme Google Recherche de Livres permet
aux internautes de découvrir le patrimoine littéraire mondial, tout en aidant les auteurs et les éditeurs à élargir leur public. Vous pouvez effectuer
des recherches en ligne dans le texte intégral de cet ouvrage à l’adressehttp://books.google.com
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dans les bois qu'une efferveſcencemo

mentanée , devint auprès des champs

cultivés une paſſion terrible , & la

fource de bien des crimes. L'homme

féroce cédoit aveuglément à l'impul

fion de la nature . Tout s'éteignoit en

lui dès qu'elle étoit ſatisfaite. Chez

l'homme policé le deſir ſurvécut au

beſoin. Souvent même il le prévint.

Ce ne fut plus préciſément la pof

feſſion de l'objet aimé qu'on recher

cha : ce fut ce ſentiment ſi flatteur

qu'on appella tendreſſe, inclination,

penchant. On ne ſe contenta pas de

la préférence. On exigea des ſacrifi

ces . On fut plus déchiré par la crainte

du partage , que flatté par le bon

heur de la jouiſſance. On connut les

caprices de la délicateſſe , les fureurs

de la jalouſie. Plus d'une fois on vit

l'amour ſanglant , les yeux en feu

détruire dans ſa ragę les charmes

mêmes qui l'avoient fait naître .

La ſociété alloit périr par le plus

doux des liens , fi la politique n'étoit

yenue à fon ſecours. Elle étendit le
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joug des loix ſur cecce paſſion in

domptée . Si elle ne lui ôta pas tous

ſes tranſports , elle parvint au moins

à les réduire au point qu'ils fuſſent

rarement dangereux .

Pour cela elle mit les femmes au

nombre des biens dont elle rendit la

poſſeſſion excluſive. Elle cimenta une

union qui alloit lui produire de nou

veaux ſujets, par le même principe

qui lui avoit fait fixer la propriété des

champs , & de leurs cultivateurs . Afin

qu'on ne pût ni méconnoître les en

fants à qui l'on procuroit la vie , ni ſe

diſputer les meres dans le ſein de qui

ils la recevoient , les loix mirent des

conditions au droit que la nature a

donné à toutes les femmes de travail

ler à devenir fécondes , & à tous les

hommes de les aider.

On convint que les premieres n'au

roient qu'une fois le pouvoir de choi

ſir parmi les ſeconds celui dont elles

accepteroient les ſecours. On ordon

na que tous les autres ſeroient tenus

de reſpecter ce choix , pendant la
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CHAPITRE I I.

9

Comment l'eſprit de propriété fit du

mariage pour les femmes une ſervi

tude réelle .

Les femmes, il faut l'avouer

eurent beſoin de ce ſentiment pro

fond , pour ſe conſoler des fuites

qu'eut à leur égard ce nouvel ordre

mis dans les productions de la natu

re. Elles en furent moins les objets

que les victimes. Autant les légiſla

teurs avoient excédé la jufte meſure

dans la proportion des peines , quand

il s'étoit agi de prévenir les violen

ces , après le partage des biens : au

tant ils outrerent les précautions

contre les ravages que pouvoit occa

fioner une paſſion plus délicate en

core & plus furieuſe que la cupidité.

Ils s'étoient cru obligés de prodi

guer le ſang des hommes pour2
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arrêter le bras des malfaiteurs : ils

s'imaginerent qu'il n'y avoit pas d'au-.

tre moyen pour empêcher l'amour

d'être nuiſible , que d'ôter la liberté

au ſexe qui l'inſpiroit.

Ils le réduiſirent donc à la dépen

dance la plus entiere . Ils attribue
rent aux maris un domaine fans bors

nes ſur les compagnes qu'ils ſe don

noient. Au lieu de les engager à

chercher en elles des aſſociées dou

ces , complaiſantes , deſtinées par la

nature à les diſtraire des maux de

la vie , ils les autoriſerent à n'y voir

que des eſclaves foumiſes , faites pour

obéir encore plus que pour plaire ,

& pour les indemniſer , par une lon

gue & laborieuſe fervitude , du prix

que leur en avoit coûté la poſſefa
fion ,

C'eſt une chofe dure à dire , &

pourtant vraie , que ſuivant les loix

primitives les mariages ne furent de

la part des hommes qu’un trafic réel ,

Cette union leur communiquoir une

puiſſance illimitée ſur la beauté qu'ils
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avoir donné des maîtres. C'étoit peu

que d'être parvenu à fixer autour de

leurs cabanes des eſclaves deſtinés à

les ſervir. Les réglements faits ſur

cette matiere ne ' concernoient que

des beſoins : bientôt il en fallut faire

pour mettre de l'ordre , même dans

les plaiſirs.

Lesuns avoient donné lieu à la dégra

dation involontaire du genre humain :

les autres auroient amené la ruine

totale . De tous ces plaiſirs , le plus vif

étoit fans contredit l'union des deux

fexes ; il dut auſſi ſe reſſentir le pre

mier de l'étrange révolution qui

venoit d'arriver ſur la terre ,

A l'inſtant où les hommes s'étoient

trouvé plus rapprochés par l'habitude

de mener une vie moins errante ,

l'amour avoit commencé à leur faire

éprouver la puiſſance. Chez ces mês

mes hommes ſauvages & diſperſés , ce

n'avoit été qu'une impreſſion paſſa

gere. L'eſpece y gagnoit par la re

production des êtres deſtinés à la

conſerver ; mais les individus n'en
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éprouvoient pas les douceurs. De

toutes celles qu'il nous procure , ils

n'en connoiſſoient qu’une , la plụs

eſſentielle , & pourtant la plus im

parfaite. Si chez eux le deſir étoit vif,

la jouiſſance étoit encore plus ayeu

gle .

Mais parmi les hommes raſſemblés

en corps & devenus ſédentaires, l'a

mour prit une forme plus noble , un

extérieur plus ſéduiſant. L'habitude

de le voir fit remarquer des défauts

& des attraits . La beauté juſque - là

n'avoit été qu'un agrément perdu. La

violence & l'occaſion décidoient feu

les de ces faveurs , qui ne méritent

un nom ſi doux , qu'autant qu'elles

font volontaires & deſirées. On com

mença pour lors à connoître le prix

de l'attente & de l'eſpérance. Les

femmes apprirent à animer leurs

amants par une réſiſtance ménagée ,

à s'embellir par des refus.

Malheureuſement il n'y a pas de

biens qui ne ſoient défigurés par un

mélange de maux. Ce qui n'avoit été

AZ
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dans les bois qu'une efferveſcence mo.

mentanée , devint auprès des champs

cultivés une paſſion terrible , & la

fource de bien des crimes . L'homme

féroce cédoit aveuglément à l'impul

fion de la nature . Tout s'éteignoit en

lui dès qu'elle étoit ſatisfaite . Chez

l'homme policé le defir ſurvécut au

beſoin. Souvent même il le prévint.

Ce ne fut plus préciſément la pof

feſſion de l'objet aimé qu'on recher

cha : ce fut ce ſentiment ſi flatteur

qu'on appella tendreſſe, inclination ,

penchant. On ne ſe contenta pas de

la préférence. On exigea des ſacrifi

ces . On fut plus déchiré par la crainte

du partage , que flatté par le bon

heur de la jouiſſance. On connut les

caprices de la délicateſſe , les fureurs

de la jalouſie. Plus d'une fois on vic

l'amour ſanglant , les yeux en feu ,

détruire dans ſa ragę les charmes

mêmes qui l'avoient fait naître .

La ſociété alloit périr par le plus

doux des liens , fi la politique n'étoiç

yenue à fon ſecours. Elle étendit le
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joug des loix ſur cette paſſion in

domptée. Si elle ne lui ôta pas tous

ſes tranſports , elle parvint au moins

à les réduire au point qu'ils fuſſent

rarement dangereux .

Pour cela elle mit les femmes au

nombre des biens dont elle rendit la

poſſeſſion excluſive. Elle cimenta une

union qui alloit lui produire de nou

veaux ſujets , par le même principe

qui lui avoit fait fixer la propriété des

champs , & de leurs cultivareurs . Afin

qu'on ne pûr ni méconnoître les en

fants à qui l'on procuroit la vie , ni ſe

diſputer les meres dans le ſein de qui

ils la recevoient , les loix mirent des

conditions au droit que la nature a

donné à toutes les femmes de travail

lér à devenir fécondes , & à tous les

hommes de les aider.

On convint que les premieres n'au

roient qu'une fois le pouvoir de choi

ſir parmi les ſeconds celui dont elles

accepteroient les ſecours. On ordon

na que tous les autres ſeroient tenus

de reſpecter ce choix , pendant la
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CHAPITRE I I.

9

Comment l'eſprit de propriété fit du

mariage pour les femmes une ſervi

tude réelle .

Les femmes , il faut l'avouer

eurent beſoin de ce ſentiment pro

fond , pour ſe conſoler des fuites

qu'eut à leur égard ce nouvel ordre

mis dans les productions de la natu

re. Elles en furent moins les objets

que les victimes. Autant les légiſla

teurs avoient excédé la juſte meſure

dans la proportion des peines , quand

il s'étoit agi de prévenir les violen

ces , après le partage des biens : au

tant ils outrerent les précautions

contre les ravages que pouvoit occa

fioner une paliion plus délicate en

core & plus furieuſe que la cupidité.

Ils s'étoient cru obligés de prodi

guer le ſang des hommes pour2
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arrêter le bras des malfaiteurs : ils

s'imaginerent qu'il n'y avoit pas d'au

tre moyen pour empêcher l'amour

d'être nuiſible , que d'ôter la liberté

au ſexe qui l'inſpiroit.

Ils le réduifirent donc à la dépen

dance la plus entiere . Ils attribue

rent aux maris un domaine fans bors

nes ſur les compagnes qu'ils ſe don

noient. Au lieu de les engager à

chercher en elles des aſſociées dou

ces , complaiſantes , deſtinées par la

nature à les diſtraire des maux de

la vie , ils les autoriſerent à n'y voir

que des eſclaves foumiſes , faites pour

obéir encore plus que pour plaire ,

& pour les indemniſer, par une lon

gue & laborieuſe ſervitude , du prix

que leur en avoit coûté la poſlef
fion .

C'eſt une choſe dure à dire , &

pourtant vraie , que ſuivant les loix

primitives les mariages ne furent de

la part des hommes qu’un trafic réel ,

Cette union leur communiquoir une

puiſſance illimitée ſur la beauté qu'ils
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acquéroient : & l'emploi de cette

puiſſance étoit toujours précédé par

un paiement proportionné à la valeur

de ce qu'ils achetoient.

C'eſt de tous les anciens uſages ,

celui dont il reſte le plus de traces .

Les annales du genre humain les plus

reſpectables & les plus reculées en

font remplies . L'Orient, où les moeurs

& les coutumes n'ont pas plus chan

gé que les modes , en fournit encore

aujourd'hui des preuves inconteſta

bles.

Quand l'intendant d ' Abraham va

demander Rébecca en mariage pour

Ifaac , il part avec dix chameaux

chargés de quelques parties de tou

tes les eſpeces de richeſſes qu’avoit

ſon maître : ex omnibus bonis ejus

portans ſecum (6) . Arrivé au pays de

Bathuel , & introduit par Rebecca

elle -même dans la famille qu'il cher

che , il fait des préſents à tout le

( 6 ) Geneſe , chap. 24.
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monde , & n'en reçoit de perſonne.

Il donne des habits , des vaſes d'or

& d'argentaux freres , à la mere , à la

jeune fille. Alors on lui dit : la voilà

devant vous , emportez - la , lo partez

En Rebecca coram te eft ; tolle eam ,

e proficiſcere.

Le mariage ainſi conclu , elle mon

te ſur un chameau , & part ſous la

conduite du vieil Eliezer , comme une

marchandiſe dont on a conſommé la

vente , qu'on livre à l'acheteur , &

qu'on envoie à ſa deſtination . L'écria

ture remarque qu'en ſortant de la

maiſon paternelle , elle n'emmene

préciſément que la nourrice & quel

ques ſervantes.

Il en eſt de même quand Jacob

ſonge à épouſer Rachel. Il ne parle

point de dot , à beaucoup près . Il

commence par rendre à ſon beau

pere de pénibles ſervices. Il paie

d'avance par ſes travaux , par ſes

fatigues , le droit de commander un

jour à la fille. L'accord du mariage ,

A 6
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l'eſpece de contrat eſt un véritable:

marché (© ).

Laban met Rachel d'une part , &

les ſervices que doit lui rendre fon

neveu de l'autre pour équivalent.Par

be que vous êtes mon parent , lui dit-il ,

ſerez - vous mon domeſtique pour rien ?

Jacob répond , je vous ſervirai ſept ans

pour avoir Rachel votre ſeconde fille ..

Soit , réplique Laban , j'aime mieux

yous la donner qu'à un autre : reſtez

chez moi.

Malgré cet accord ſolemnel il ne

laiſſe pas de le tromper le ſoir des

noces , en ſubſtituant l'ainée à la

cadette ; & pour acheter celle - ci , le

patriarche eſt encore obligé d'aliéner

ſa liberté pendant fept autres années.

Quand enſuite après quatorze ans de

fervitude , & ſix autres de domeſti

cité non moins laborieuſe , il ſe met

en route pour retourner vers ſa pa

trie , avec les deux femmes qu'il ai

( 2 Genefa , chap . 297
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ſi chérement payées ; s'il ſe trouve

poſſeſſeur de quelques richeſſes , ce

n'eſt pas à leur famille qu'il les doit ,

c'eſt à la faveur du ciel , & à fa mi

raculeuſe induſtrie.

Des femmes ainſi achetées deve

noient une partie des effets du mari.

Il avoit ſur elles le pouvoir qui ſuit

d'une propriété abſolue. Le pere , en

recevant le prix auquel il les avoit

évaluées , ſe dépouilloit en faveur du

gendre qui le lui fourniſſoit , de tou

te ſa puiſſance. Il lui tranſmettoit

toute fon autorité , & quoique l'afſu

jertiſſement fût tempéré par la ten

dreſſe conjugale , il n'en étoit ce

pendant ni moins réel , ni moins du

rable.

C'eſt de nos jours la même choſe

dans preſque toute l'Aſie. Les maria

ges y font encore ſoumis aux mêmes

formalités , & il en réſulte les mêmes

conſéquences. La néceſſité d'acheter

les femmes y ſubfiſte encore dans

toute ſa force , auſfi-bien que celle

de les renfermer. En recevant 40
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époux elles paſſent dans les bras d'un

maître . La coutume qui ne les auto

riſe à devenir meres qu'au prix de

leur liberté , eſt dans ces vaſtes con

trées la plus inviolable comme la

plus ancienne de toutes les loix .

Ainſi dès l'origine , les deux fou

tiens de l'union civile furent d'une

part l'efclavage de la plus grande

partie des hommes , & de l'autre

celui de toutes les femmes. C'eſt ſur

ces fondements douloureux que s'éle

va l'édifice des inſtitucions ſociales.

Ce fut aux dépens des trois quarts

de ſes membres que la ſociété aſſura

le bonheur , l'opulence , le repos du

petit nombre de propriétaires qu'elle

avoit ſeuls en vue.
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CHAPITRE II 1.

De la Poligamie ; qu'elle eſt une ſuite

de l'eſprit de propriété.

Dès qu'une fois on eut mis les

femmes au nombre des poffeflions

dont la propriété pouvoit s'acquérir ,

dès qu'on ſe fut décidé à les confi

dérer comme des effets précieux ,

mais commerçables , deſtinés à em

bellir & à peupler une maiſon ou

une tente à la volonté du pofſeffeur ;

le droit d'en avoir pluſieurs , de les

changer , de les multiplier à ſon gré ,

dut - être une ſuite infaillible & natu

relle de cette façon de penſer.

La propriété , concentrée dans un

petit nombre de mains produiſic

bientôt l'abondance ; l'abondance

produiſic le fuperflu , & du ſuperflu

naquirent les échanges. L'emploi de

ce fuperflu ne pouvoit devenir agréa

ble , qu'autant que les échanges dont
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il étoit le moyen , procuroient à cha

que propriétaire ce qui le fattoit le

plus : or , les femmes étant dès-lors

comme aujourd'hui , & même plus

qu'aujourd'hui , le plus eſtimable des

biens aux yeux de ces hommes done

le tempérament fortifié par l'exercice

& la frugalité ſoutenue , éterniſoit

la vigueur ; des acquiſitions multi

pliées en ce genre , ne devoient-elles

pas être le premier but & le premier ,

uſage de l'opulence ?

Les loix civiles ne pouvoient ni s'y

oppoſer , ni les reſtreindre. Les unes

étoient le fruit néceflaire de la pro

priété que les autres travailloient à

défendre. Celles - ci n'en pouvoient

donc condamner ni l'emploi ni l'abus.

C'étoient à d'autres temps , à d'autres

maximes qu'il étoit réſervé d'éclairer

& de réformer les efprits ſur cet

article.

Dans cette enfance du monde &

de la légiſlation , la jouiſſance des

loix ne s'étendit pas juſqu'à fixer à

un homme le nombre de femmes
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qu'il pouvoit acquérir . Elle ſe bor

noit à lui aſſurer la jouiſſance de

celles qu'il avoit acquiſes ; & cette

jouiſſance illimitée , que, que la légiſlation

ne pouvoit pas leur conteſter , étoit

bien loin alors de pouvoir leur de

venir onéreuſe .

La nature , encore dans ſa jeuneſſe ,

conſervoit aux deux ſexes les qualités

par leſquelles elle avoit voulu les dif

tinguer. L'un s'énorgueilloit de toute

ſa vigueur , l'autre de toute ſa mo

deſtie. L'un deſtiné à mettre en cuvre

les principes de la fécondité , avoit

ſouvent le deſir & preſque toujours

le pouvoir de remplir ſes fonctions.

L'autre conſacré à la garde longue

& pénible d'un dépôt précieux , évi

toit dès qu'il l'avoit reçu , des com

plaiſances qui n'auroient plus eu

d'objet .

Cette retenue dont les animaux

mêmes nous donnent l'exemple , eſt

une regle inviolable à laquelle la

groſſiérecé des premiers inſtituteurs

du genre humain ne dut pas ſon ,
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ger à ſe ſouſtraire. C'eſt le luxe qui

en a dans la ſuite accordé la dir:

penſe à leurs deſcendants ; c'eſt lui

qui a appris aux hommes à donner

des plaiſirs ſtériles , & aux femmes

à les rechercher . C'eſt ſous ſa direc

tion que les limites marquées entre

les deux ſexes ſe font confondues ,

par la prétendue politeſſe des fiecles

plus modernes.

Alors l'avidité intempérante du

plus foible s'eſt accrue en proportion

de l'affoibliſſement du plus fort. Alors

ce qui devoit être l'acceſſoire des

unions conjugales , & un encoura

gement à les former , en eſt devenu

le but & l'objet eſſentiel. Alors on

a préféré les prérogatives du mariage

aux devoirs de la maternité ; & les

époux , au riſque de tourner les ref

fources mêmes de la nature contre

ſes propres ouvrages , fe font livrés

ſans ſcrupule à des tranſports dont

le moindre inconvénient eſt d'être

infructueux.

Il n'en étoit pas ainſi dans les
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premiers temps . Chaque fexe , fidele

à ſa vocation , en accompliſſoit les

engagements avec exactitude. Les

femmes , après avoir rempli le but

du mariage , en ſe prêtant à la con.

ception de leur fruit , ne s'y con

formoient pas moins en ſe refuſant

à des plaiſirs qui auroient pu en

retarder les progrès . Elles voyoient

fans jalouſie & fans inquiétude porter

ailleurs des hommages qu'elles ne ſe

croyoient plus en état de recevoir.

Les homines de leur côté , plus

occupés du ſoin de rendre leurs plai

firs utiles que d'en jouir , cherchoient

de nouveaux objets avec qui les par

tager. Ils devenoient changeants fans

inconſtance, & dérogeoient aux droits

de l'hymen par fidélité pour ſes de

voirs . Ils n'abandonnoient point l'é

pouſe qui leur devoit ſa fécondiré :

mais ils travailloient ſans relâche à lui

aſſocier des compagnes , qui lui ren

voyoient bientôt leurs careſſes, quand

elles ſe trouvoient elles -inêmes ſujettes

à l'obſtacle qui l'en avoit privée,
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Il étoit donc raiſonnable de leur

permettre d'avoir pluſieurs femmes.

On devoit craindre de les réduire à

une oiſiveté pénible , ou quelquefois

coupable. Il falloit leur épargner la

tentation de nuire à la fécondité par

les moyens mêmes qui devoient l'en

tretenir . C'étoit vraiment ſe confor

mer aux vues de la nature . Son pre

mier but eſt de peupler . C'eſt unique

ment pour multiplier les hommes ,

qu'elle leur a donné la faculté de ſe

reproduire dans leur poſtérité ; &

rien ce ſemble n'étoit plus propre à

remplir ſon plan dans toute ſon éten

due , que la ſage diſpenſation de

cette faculté précieuſe.

此类
+
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CHAPITRE IV,

De la Bâtardiſe. Qu'il ne pouvoit

point y en avoir en Aſie. A quelle

époque elle a été connue ailleurs.

Le mariage n'étant de la part du

mari que l'exercice de la puiſſance

& de celle de ſa femme, qu’un acte

de foumiſſion ; les femmes & leurs

fruits n'étant qu'une portion de la

propriété du maître impérieux qui

avoit acheté les unes & contribué à

la production des autres ; il eſt aiſé

d'imaginer que cette flétriffure in

conſéquente & cruelle qui punit les

enfants de l'incontinence des peres ,

ne pouvoit pas avoir lieu . La dif

tinction odieuſe entre les fils légitimes

& les fils natựrels ( a ) , n'étoit pas

( a ) N'eſt il pas bien étrange que dans nos moeurs

ce ſoit l'épithete de naturel qui devienne ignomi

pieuſe , & que ce qui rappelle l'idée d'un devoir
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de ſes droits & celle des privileges

qui le carectériſent : or c'eſt ce qui

a lieu en Aſie de nos jours , comme

dans les premiers temps , & par une

analogie bien ſinguliere , & qu'il faut

toujours faire obſerver entre ces gou

vernements prétendus deſpotiques , &

les républiques les plus libres ; c'eſt ce

qui s'eſt obſervé à Rome , à Athenes ,

dans tous les états , tant qu'ils n'ont

point été corrompus , ni les moeurs

dégradées.

C'eſt une choſe bien étrange , que

dans un livre , intitulé l'eſprit des loix ,

l'auteur ſemble s'en être fait une de

méconnoître l'eſprit de preſque tou

tes , & de ſe méprendre , ſoit ſur

les explications qu'il donne , ſoit ſur

les applications qu'il en fait. Je ne parle

pas de l'origine qu'il donne au ma

riage qu'il ſuppoſe établi pour aſſu

rer l'éducation des enfants, tandis

qu'il ne l'a été , comme je l'ai prou

vé , que pour conſolider la propriété

des peres .

Mais il prétend que les bâtads lé

gitimes
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gitimes de droit , dans les pays où

la polygamie eſt admiſe , ceſt -à - dire ,

dans les gouvernements avilis par le

deſpotiſme , ſont odieux , ſurtout

dans les républiques où il eſt néceſſaire

que les maurs ſoient pures ; & ce

pendant s'il y a jamais eu une vé

rité prouvée par le fait , c'eſt que

les bâtards n'ont été proſcrits dans

les républiques, que quand les moeurs

ont ceſſé d'y être pures.

C'eſt ainſi qu'à Athenes,unroi d'Egypte

ayant fait préſent au peuple d'une cer

taine quanticé de bled qui devoit ſe

diſtribuer par tête ; quelqu'un s'aviſa

de propoſer de retrancher du rôle

des citoyens les bâtards qui y avoient

été inſcrits juſque- là : la loi fue adop

tée , & quatorze mille bâtards , en

conſéquence , furent chaſſés & ven

dus comme eſclaves. Ce n'eſt aſſuré

ment pas une république exempte

de corruption , que celle où l'eſprit

d'intérêc emporte toute la nation à

un tel délire.

Ariſtote dans ſa république, liv. 3 ,

Tome II. B
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chap 5 , obſerve que dans les de

mocraties, tant qu'elles ſont peu nom

breuſes, les bâtards jouiſſent des droits

de la cité. Or , qui ignore que , dans

ces fortes d'adminiſtrations , il n'y

a que les commencements donnés à

la vertu , & qu'à peine fleuriſſent

elles , qu'elles, deviennent le récep

tacle de toutes les paſſions & de tous

les vices ?

A Rome , de même Juſtinien avoue,

dans fa novelle 89 , que la loi ne

occupée des bâtards

dans les premiers temps de la répu

blique : il inſinue , il eſt vrai , que

c'étoit par dédain & par inhumanité ,

afin de rehauſſer le prix de la

forte de réhabilitation qu'il feignoir

d'opérer en leur faveur. Mais il eſt

clair que le motif qu'il fuppofe au

filence des anciennes loix ſur cet ar

ticle , eſt une erreur volontaire de fa

part. L'analogie qui ſe trouve entre

la condition des femmes à Rome ,

lors de la naiſſance de cet état

& celle de leurs pareilles dans

s'étoit pas
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toute l'Aſie , ne permet pas de dou

ter que les alliances entre les deux

ſexes n'euſſent été enviſagées du même

cil par les légiſlateurs , & que du

même principe , ils n'euſſent ciré les

mêmes conſéquences.

Ce principe ; nous l'avons fupprimé;

& cependant il en a tranſpiré quel

que choſe dans notre légiſlation

malgré les efforts que la corruption

moderne a multipliés pour le dé

guiſer.

La fameuſe loi pater eft , adoptée

parmi nous , plutôt par le conſente

ment des tribunaux , que par le con

cours du prince , eſt une dérivation

de cet axiome fondamental, en vertu

duquel le pere étant ſeul la ſource

de tous les droits dans ſa famille ,

toutes les augmentations qui y ſur

viennent ſont cenſées lui appartenir :

mais obſervez comme en Europe tout

dégénere & fe dénature.

Cette loi établie dans l'origine pour

la tranquillité du pere & ſon hon

neur , eſt aujourd'hui à ſa charge &

B 2
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ſouvent à ſa honte . Ce n'eſt plus pour

lui le caractere de la ſouveraineté ,

c'eſt celui de la dépendance. C'eſt une

condamnation plutôt qu'un privilege ,

puiſqu'il eſt forcé de reconnoître non

pas tous les enfants qu'il fait , mais

tous ceux qu'on lui fait.
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CH A P I TRE V.

Que la polygamie 'n'eſt point un effet

du climat.

SUIVANT
UIVANT l'eſprit des loix , la poly

gamie eſt un fruit du climat . C'eſt la

température du pays qui décide s'il

faut donner pluſieurs hommes à une

ſeule femme , ou pluſieurs femmes à

un ſeul homme. C'eſt elle qui fixe la

légiſlation à cet égard , qui ouvre ou

ferme les ferrails , qui les bâtic ou les

renverſe.

On peut cependant obſerver que

dans toutes les parties du monde , &

fous l'équateur même , on a trouvé

des peuples qui ſe contentoient d'une

ſeule femme. On a vu au contraire

la polygamie en uſage dans les déſerts

du nord de l’Afie , au milieu des gla

ces de la Tartarie. Les paſteurs errants

ſur cette croute froide & nitreuſe qui

fournic à peine la nourriture à leurs

B 3в 3
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troupeaux, raſſemblent pluſieurs fem

mes dans leurs maiſons mobiles. Les

neiges preſque éternelles ſervent à la

fois d'aſyle à la liberté & à la poly

gamie que M. de Monteſquieu eroit

incompatibles.

C'eſt à peu près la même choſe en

pluſieurs contrées de l'Afrique. La

polygamie y eſt peut - être encoura

gée & répandue , depuis que la vente

des enfants eſt un des principaux

revenus des peres de famille , depuis

que des Européens panégyriſtes de

l'indépendance , de la philofophie ,

& de l'humanité , vont tous les ans

ſur les côtes de Guinée échanger du

poiſon en bariques , contre des car

gaiſons de noirs des deux ſexes ; ce

qui invite à multiplier une denrée de

fi bon débit . Auparavant , dans cette

partie du monde , ainſi qu'ailleurs ,

le nombre des unions ſe meſuroit

non pas à l'activité du climat , mais

à la force , ou plutôt à l'opulence de

l'individu qui les contractoit.

En général , dans toute l'Amérique,
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la polygamie , ou la liberté d'avoir un

ferrail immenſe , étoit un droit de la

couronne. Motezuma avoit chez lui

trois mille femmes ou filles , qu'on y

gardoit avec ſoin : on lui en cher

choit encore de tous les côtés ( 4 ).

Mais les particuliers , c'eſt -à -dire , la

nation , ne jouiſſoient point de ce

privilege onéreux. Lui-même devoit

en être plus accablé que flatté , ainſi

que tous ſes ſemblables. C'eſt l'éti.

quette plus que leur goût , qui les

aſtreint à entretenir ces ſingulieres

eſpeces de ménageries , qui multi

plient leurs inquiétudes , & peut-être

leurs regrets plus que leurs plai

firs.

Ces foules de femmes amoncelées

fur un petit eſpace , font une déco

ration de la royauté , & non le bon

heur des rois . Elle eſt pour eux un

luxe embarraſſant, une de ces ſuper

( a ) Voyez dom Antoine de Solis. Hiſtoria de la

conquiſta de Mexico.

B 4
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ne ſavent pas même aligner un jardin ,

ni ſe procurer l'ombre d'une treille.

Sans douce ſi le climat entroit pour

quelque choſe dans la conduite des

hommes , il auroit fait planter les

allées ſombres aux environs de Va

lence ou de Cadix , plutôt que ſur

les bords du Texel. S'il avoit eu quel

que principe à inſpirer aux habitants

d'Hiſpahan , ç'auroit été de diminuer

l'épaiſſeur de leurs bonnets , plutôt

que de peupler leurs ferrails.

:
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CHAPITRE VI.

De la Polygamie en elle-même, & fi

elle étoit avantageuſe ou nuiſible à

: la population chez les anciens.

PLUSIEURLUSIEURS écrivains ont blâme

la polygamie , comme une conder

cendance fuperflue , ou même dan

gereuſe pour les paſſions. M. le P.

de Monteſquieu dit qu'elle n'eſt point

utile au genre humain , ni à aucun des

ſexes , ſoit à celui qui abuſe , ſoit à

celui dont on abuſe ( a ) .

D'autres ont été plus loin . Ils ont

prétendu que la défenſe de multiplier

les femmes pour le ſervice d'un ſeul

homme , étoit plus favorable à la po

pulation , que la liberté contraire. Ils

n'ont pas craint de ſoutenir qu'en

fe) Esprit des loix , liv. 16 , chap. 6 .

B 6
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fanctifiant l’union conjugale elle la

rendoit plus avantageuſe à la ſociété,

&
que

la maniere la plus ſûre d'enga

ger un homme à ſe donner un grand

nombre de ſucceſſeurs, c'étoit de le

fixer juſqu'à la mort auprès d'une ſeu

le femme.

Pour le prouver ils ont jeté les yeux

ſur l'Aſie. Ils ont effrayé l'imagina

tion
par le ſpectacle des ferrails , des

eunuques qui couvrent & défigurent

cette partie du monde. Ils ont parlé

de ces lieux où la nature eſclave ou

mutilée ne fubfifte dans un ſeul ob

jet que pour le malheur de tous ceux

qui l'entourent , où la mort regne

avec empire ſur des charmes faits

pour donner la vie , où la privation

eſt un ſujet de déſeſpoir , & la jouif

fance un acte de deſpotiſmeou de ſer

vitude.

En cela ils ont raiſon. La polyga

mie ainſt dégradée devient réelle

ment deſtructive : mais ce n'eſt point

par elle - même qu'elle produit cec

effer funefte ; c'eſt par les acceſſoires
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odieux qu'y ajoute le raffinement des

paſſions. Ce n'eſt point parce qu'un

Muſulman a pluſieurs femmes , que

l'Aſie ſe dépeuple ; c'eſt à cauſe du

cortege qu'il croit devoir leur donner

pour ſa tranquillité , pour mettre à

couvert ce qu'il appelle ſon honneur

& qui n'eſt en effet que ſon impuiſ

fance.

Voilà ce qui fait à la population

un tort réel & irréparable . En vain le

poſſeſſeur d'un ferrail fait tous ſes

efforts pour fe donner une poſtérité

nombreuſe. L'hommage impérieux.

qu'il y rend à la beauté , ne répare

point les injuſtices qu'il y fait à la

nature .

Tant d'eſclaves des deux ſexes con

damnés à une ſtérilité perpétuelle ;

tant d'hommes réduits à n'être plus

ſur la terre que des ombres effrayan

tes ; tant de filles conſacrées à parta

ger l'eſclavage de leurs maîtreſſes ,

ſans avoir jamais l'eſpérance d'en par

tager le foible prix ; voilà le vérita

ble écueil de la population en Aſiez
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voilà ce qui fait qu'elle trouve fon

tombeau dans ces harems voluptueux

où le bonheur ne ſe montre jamais

que ſous l'air de la contrainte , où

les plaiſirs ſont une dette pour celles

qui les donnent , & ſouvent un em

barras pour ceux qui les reçoivent.

Dans les premiers temps. , au con

traire , la polygamie n'étoit ni une

occafion de gêne pour les unes , ni

un fardeau accablant pour les autres.

On ne connoiſſoit pas encore ces pré

cautions odieuſes qui font de la fidé

lité une vertu forcée , & qui en im

poſant des devoirs pénibles ne laiſſent

pas même le mérite qu'il y auroit à les

remplir.

Les femmes devenoient pour un

mari des compagnes auſſi chaſtes que

ſoumifes. Elles partageoient avec lui

les travaux domeſtiques , & l'éduca

tion de la famille . Toute leur ambi

tion ſe bornoit à la gouverner & à

l'augmenter. Elles n'avoient pas be

foin pour cela de recourir à des fe

cours étrangers.

1
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nous

D'un côté , quoiqu'elles fuſſent plu

fieurs , leur nombre n'étoit jamais

exceflif. De l'autre , comme

l'avons dit , une vie frugale , labo

rieuſe prolongeoit preſque juſqu'à la

décrépicude la jeuneſſe des hommes ;

ils conſervoient par conſéquent tou

jours dans l'eſprit de leurs femmes la

puiſſance & l'autorité qui leur étoit

due. Ils n'écoient jamais tentés d'em

ployer des moyens violents pour s'en

faire reſpecter.
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CHAPITRE VII.

Que la polygamie ne néceſſite point la

clôture des femmes , & qu'elle n'eſt

pas incompatible, à beaucoup près,

avec des meres auſteres.

CEPENDANT
E PENDANT, ſuivant M. de

Monteſquieu (a) , dans les pays où

regne la polygamie , au lieu de pré

ceptes il faut des verrous .. l'ordre

domeſtique le demande ainſi. Un débi

teur inſolvable cherche à ſe mettre à cous

vert des pourſuites de ſes créanciers. La

plaiſanterie ſans doute eſt excellente :

mais eſt - elle fondée ? n'eſt - elle pas

démentie par la nature & l'expérien

ce ? Les hiſtoires anciennes & mo

dernes ne ſont- elles pas remplies de

( a ) Esprit des loix , liv. 16 , chap. 8.
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créancieres aſſez indulgentes , aſſez

déſintéreſſées , non- ſeulement pour

accorder du temps à leur débiteur

mais pour faire même gratuitement

le tranſport de la dette en d'autres

mains ?

On voit dans la Genere , comme je

viens de l'obſerver , que les femmes

des patriarches faiſoient avec plaiſir

de leurs ſervantes leurs rivales . Cel

les- ci devenoienc meres à la follici

tation de leurs propres maîtreſſes ,

qui les préſentoient elles - mêmes à

leurs maris. Les épouſes ſtériles , &

ſouvent celles qui ne l'étoient pas ,

ſe réjouiſſoient de la fécondité de

leurs eſclaves. Elles s'empreſſoient

d'en profiter : elles s'en approprioient

les fruits. Regardant le conſentement

qu'elles donnoient à leur naiſſance ,

comme une image très-reſſemblante

de la tendreſſe maternelle , elles ne

mettoient aucune différence entre eux

& ceux qui avoient été conçus dans

leur propre ſein. Elles ſe croyoienc

dédommagées par les careſſes inno ,
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centes de ces enfants , de celles dont

elles avoient fait le facrifice pour leur

procurer la vie.

Ce ne ſont pas feulement les fem

mes des patriarches qui ont été capa

bles de cette force d'eſprit. Au rap

port de nos miſſionnaires , comme on

l'a vu , l'exemple s'en renouvelle en

core tous les jours dans un grand

empire. Les Chinoiſes ne ſont pas

moins maîtreſſes d'elles - mêmes , &

de leurs ſentiments dans un cas pa

reil.

On peut dire même qu'il y a de

leur part plus de courage , plus de

grandeur d'ame, à adopter ainſi les

enfants de leurs ſervantes , à ſouffrir

qu'on leur épargne les préliminaires

de la maternité , dont on ne leur

laiſſe que les honneurs. Les rivales

ſubalternes qu’on admet à les ſubſti

tuer dans des fonctions ſi incéreffan

tes , ne font pas de leur choix. Elles

en ſeroient par conſéquent plus au

toriſées à ſe plaindre de cette infi

délité de leurs maris : elles en au
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roient plus de droit de regarder leur

inconſtance comme un libertinage

odieux.

C'eſt cependant ce qu'elles ne font

pas. Elles reçoivent ſans répugnance

des mains de la loi les enfants que la

nature ne leur a point donnés. Elles

chériſſent en eux le pere à qui elles

ſont liées par un fermene folemnel.

Elles mettent leur orgueil & leur plai

fir à fe voir à la tête d'une nombreufe

famille . Au lieu d'éclater avec amer

tume contre une ufurpation qui cho

que leurs droits effectifs , elles ſe con

tentent de la punir en s'en réſervant

les fruits , comme ces propriétaires

fages , qui laiſſent paiſiblement un

étranger bâtir ſur leurs fonds , fa

chant bien que l'edifice quand il ſera

fini , ne peut manquer de leur être

adjugé .

Cette façon de penſer & d'agir , fi

contraire au langage ordinaire des

paſſions, eſt plus facile à introduire

qu'on ne le croit. Si la coutume a pu

amener les femmes à ſe brûler volon

“ 诗
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tairement ſur le cadavre d'un mari

mort , ſeroit- il donc impoſſible de les

engager à tolérer ſans aigreur le par

tage d'un mari vivant ?

Elles ſont en général plus ſuſcep

tibles que les hommes des impreſſions

qu'on veut leur donner. Elles ſont

plus attachées à leurs devoirs , même

à ceux que l'opinion leur a faits. Que

l'opinion donc leur perſuade qu'elles

ne ſont pas deſtinées à jouir ſeules des

careſſes d'un époux , & on les verra

fouffrir en paix la concurrence de plu

ſieurs rivales.

C'eſt aux mours , il eſt vrai , à opé

rer ce prodige. Il ne peut avoir lieu

que dans une nation généralement

vertueuſe. Il n'eſt poſſible que chez

un peuple laborieux , occupé , où l'oi

ſiveté ſoit proſcrite pour les deux

ſexes ; où la molleſſe ne ſoit pas un

titre de diſtinction ; où l'on ne voie

point la jeuneſſe la plus qualifiée , ne

fe livrer qu'à des amuſements frivo

les , ou à une activité coupable , ſe

faire un jeu de ſéduire la vertu , &



DES LOIX CIVILES. 45

une gloire de corrompre l'innocen

ce ; où la premiere leçon qu'on don

ne aux femmes ſoit , non de cher

cher des plaiſirs bruyants & publics

qui ne les honorent pas , & en né

ceſſitent bientôt de plus ſecrets qui

les déshonorent ; mais de ſe plaire

dans la retraite , d'y cacher fans re

gret des charmes faits pour l'embel

lir , & qui ne peuvent être loués

innocemment que par un mari , d'y

faire confifter leur bonheur à bien

régler l'intérieur de la famille , à re

cevoir les marques de l'amour du pe

re , & du tendre reſpect des enfants ,

à entretenir la paix dans cette petite

monarchie , à être perpétuellement

les médiatrices entre le maître & les

ſujets ; enfin à y jduir , fäns remords

de l'empire le plus étendu que puiſ

fent donner la beauté & la recon

noiffance.

Chez un peuple ainſi conſtitué

qu'on ne craigne pas que la polyga

mie puiſſe devenir dangereuſe; il eſt

fûr que tant qu'elle a été ainſi con,
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tenue dans de juſtes bornes, elle n'a

pu être qu'ucile au genre humain. Si

depuis on a jugé à propos de l'abo

lir , ce n'eſt pas qu'elle ſoit préjudi

ciable en elle-même. C'eſt ſans doute

parce que notre corruption n'auroic

pu ſupporter un état qui exige une

ſimplicité de mours dont nous fom .

mes fort éloignés : c'eſt que la plus

ralité des femmes cauſeroit plus d'a

bus parmi nous qu'elle n'a jamais fait

de bien chez nos ancêtres.
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CHAPITRE VIII.

Du divorce ou de la répudiation (a ).

Que c'eſt auſſi une ſuite de l'eſprit de

propriété.

Si c'eſt à l'eſprit de propriété qu'il

faut rapporter la légitimation origi

nelle de la polygamie , c'eſt à lui qu'il

faut auſſi faire remonter l'inſtitucion

du divorce. De ces deux eſpeces de

droits , l'une autoriſoit les maris à

multiplier leurs acquiſitions , l'autre

leur permettoit de s'en défaire quand

elles ceffoient de leur convenir. Tou

tes deux partoient du inême princi

pe , du domaine abfolu attribué au

propriétaire ſur tous les objets qui

( a ) Sur le ſens de ces deux mots , voyez le chay

pare ii de ce livre .
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tractant le marché ou en le rom

pant , il uſoit de ſon bien ; il fe

conformoit aux loix , ou plutôt les

loix étoient forcées de ſe conformer

à ſes caprices.
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CHAPITRE IX.

Que te divorce étoit preſque auſi pré

judiciable à la liberté des femmes

que la polygamie.

ON ne fauroit fonger fans étonne

ment à la dureté prodigicufe que cê

principe fit tranſpirer dans toutes

les légiſlations primitives. Par-tout il

néceflitoit l'oubli des droits des trois

quarts du genre humain. Il paroiſſoit

ne raſſembler les hommes que pour

donner plus de facilité à les aſſervir.

Il ne fixoit én apparence l'état des

femmes, que pour le faire dépendre

des fantaiſies du maître qu'il leur

donnoit. Au lieu de ménager la foi

bleſſe de leur ſexe , il apprenoit à ſe

jouer de leurs perſonnes. De toutes les

prérogatives qu'elles tenoient de la

nature , il ne leur laiſſoit preſque que

celles dont l'uſage leur étoit commun

avec le mari , & dont il ne pouvoit

C 2
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les priver , ſans renoncer à en jouir

lui-même.

Nous avons vu la juſteſſe de cette

remarque ſe développer au ſujet de

la polygamie . Elle ne ſe manifeſte pas

avec moins d'évidence dans les dif

poſitions qui réglerent originairement

les formalités du divorce. Elles ſont

chez tous les peuples de la plus haute

antiquité . On les trouve conſacrées

dans les premieres loix écrites qui

nous font connues , & par-tout c'eſt

aux hommes ſeuls qu'appartient le

droit excluſif de provoquer la ſépa

ration. Par- tout les femmes ſont expo

ſées à ſe voir repouſſées avec inſulte

des bras d'un mari , comme elles y

avoient été appellées , c'eſt - à - dire ,

ſans égard pour leur goût , ni pour

leurs inclinations . C'eſt une vérité

dont l'hiſtoire offre mille exemples.

On a déjà vu la conduite que tin

rent à cet égard les brigands réunis

en corps dans la premiere enceinte

de Rome. Après s'être procuré des

femmes par l'exercie de leur ancien
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métier , ils ſe réſerverent le pouvoir

de congédier légalement ces malheu

reuſes qu'ils s'étoient aſſujetties par la

violence . Ils voulurent avoir la puiſ

fance de ſignifier une répudiation , &

ne pas courir le riſque d'en 'recevoir.

Le légiſlateur, dans celle de leurs

loix qui nous reſte ſur cet objet , a

uniquement en vue leur repos , &

c'eſt au ſoin de l'aſſurer qu'il facrifie

les égards dus à celui de l'autre

fexe Ca.

: C'eſt la même choſe dans les loix

de Moïſe. En autoriſant la diſſolution

d'un mariage il en rend le mari l'arbi

tre unique , & lui donne même le

droit de la conſommer fans autres

préliminaires que la volonté. Si un

homme , dit-il , (b) a pris une femme

con qu'il ait vécu avec elle , & qu'elle

n'ait pas trouvé grace devant ſes yeux

( a ) Voyez les loix de Romulus , ſur le divoce.

Hiſtoire de la juriſprudence Romaine .

( b ) Denper . chap . 24 , V. I.

C3
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pour quelque defaut ( c ) , il drefera un

acte de repudiation , e il le lui mettra

dans la main , e il la renverra de fa

maiſon,

On voit quel deſpotiſme introdui

ſoient les loix Hebraïques dans l'ad

miniſtration intérieure des fainilles.

Elles livroient , ainſi que les loix

Romaines , les femmes entiérement à

la diſcrétion du mari. Les premieres

pouſſoient înême la rigueur bien plus

loin que les ſecondes. Celles- ci n'in

terdiſoient point la faculté de renouer

des næuds une fois rompus. Quoiqu'il

ne nous reſte pas de monuments pré

cis de cette tolérance , l'exemple de

Caion , cité par les anciens hiſtoriens ,

ſuffit pour en confirmer l'idée .

Après avoir , dit - on , répudié fa

femine par complaiſance pour

ami , il la reprit à la mort de çet

ami , & ne fut blâmé, de perſonne.

Un homme du rang , & fur- tout du

un

( c ) Lc texte porte : Propter aliquam fæditatem ,
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caractere de Caton , n'auroit pas voulu

ſans doute bleſſer ſi ouvertement les

loix , ſi elles avoient attaché au

divorce plus de ſolidité qu'au ma

riage , & qu'en permettant de ſe fé

parer , elles euſſent défendu de fe

rejoindre.

Mais chez les Juifs la défenſe étoit

authentique ainſi que la permiſſion.

Si la femmerépudiée, eſt - il dic au même

endroit du Deuteronome , a épouſé un

autre mari, e , qu'elle luifoit auſſi devenue

odieuſe, e qu'il lui ait donnéun acte de

divorce , qu'il l'ait renvoyée de fa

maifon , ou ſeulement qu'il ſoit mort ,

le premier mari ne pourra la reprendre

pour ſa femme , parce qu'elle eſt fouil

lée, en devenue abominable devant le

feigneur ( d ) .

Une loi fi rigoureuſe rendoit bien

délicate la ſituation des femmes chez

les Hébreux. Elle tendoit ſans doute à

leur faire appréhender de donner lieu

(2 ) Même chap. du Deater. 8. 2 .

C 4
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même à un premier divorce dans la

crainte du déshonneur qui étoit infail

liblement attaché à un ſecond : Son

but étoit de les entretenir dans la

foumiſfion ; mais ſon principe ne pou

voit être que cet eſprit de propriété ,

qui , après avoir motivé toutes les pre

mieres loix , tranſpiroit impercepti

blement juſque dans celles mêmes qui

en étoient la corre&ion.

L'Eſprit ſaint inſpiroit Moïſe ; mais

rien ne nous empêche de croire que

dans les objets qui ſe bornoient à la

police purement temporelle dans les

chofes où l'ordre étoit ſuffiſamment

établi par les lumieres humaines , ce

légiſlateur ſe conformoit pour les éta

bliſſeinents qu'il donnoit à fon peuple ,

aux maximes qu'il avoit vu ſuivre en

Egypte, ou qui s'étoient conſervées

par tradition dans la famille de Jacob.

Or , l'eſprit de propriété & ſes régle

ments ſe trouvoient dans ce cas. La

même raiſon qui avoit fait adopter

aux patriarches la polygamie , à

l'exemple des nations qui les enyi
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ronnoient , pouvoit auſſi porter leurs

deſcendants à imiter , dans leurs conf

titutions relatives au divorce , l'uſage

des Egyptiens avec qui ils avoient

vécu ſi long- temps.

C5
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CHAPITRE X.

ſi l'on pou

Examen d'une prétendue coutume des

Egyptiens qui ſemble contredire ce

qui précede.

Si cette idée qui ne manque pas de

probabilité étoit reçue ,

voit ſe perſuader que la police des

Inifs en cette matiere eut quelque
rapport avec celle de leurs anciens

maîtres , il en réſulteroit un argument

frappant contre une des plus fortes

abfurdités qu'on ait attribuées aux

conſtructeurs des pyramides . Un hif

torien s'eſt aviſé de nous dire ſérieu

fement que ſur le bord du Nil les fem

mes éroient maîtrefles abfolues dans

la maiſon , & que par le contrat de

mariage l'époux s'obligeoit de leur

obéir avec la ſoumiſſion la plus aveu

gle.

Un pareil engagement , comme le
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remarque M. de Monteſquieu ( a ) , eſt

contre la nature & contre la raiſon :

mais il devoit auſſi ajouter , ce me

ſemble , que ce qui eſt contre la natu

re & contre la raiſon , ne peut guere

fubfifter. L'eſpece de déférence que

l'on doit au cémoignage du feul Dio

dore de Sicile n'eſt pas aſſez preffante ,

pour que l'on ſoit obligé de croire

ſans examen ſur ſa parole une coutu

me ſi abſurde & fi révoltante. Elle

choque tous les principes , cous les

uſages qui font le fondement de la

fociété , & que l'on retrouve affermis

chez les anciens peuples en raiſon de

leur antiquité. Si la démence que l'on

attribué aux riverains du Nil étoit

yraie , ce ſeroit la ſeule nation an

cienne qui en auroit été capable.

Tacite raconte bien que les Germains

ſe laiffoientconduire par des femmes ,

& qu'ils croyoient appercevoir en elles

quelque chofe de divin . Mais ces

(4) Eſprit des loix , liv, 7 , chap. 17.

C6
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femmes étoient des prophéteſſes , des

enthouſiaſtes , qui devoient leur pou

voir , non pas à une ſupériorité recon =

nue dans leur ſexe , mais à une infpi

ration particuliere du ciel dont on les

croyoit favoriſées. -

C'eſt ainſi qu'à Delphes la Pythie

avoit le privilege excluſif de monter

ſur le trépied ſacré ( 6 ) , & d'y rece.

( 6 ) Remarquons en paſſant que de toutes les

hiſtoires , ou fables de l'antiquité , il n'y en a pas

de plus généralement reçue que celle de la Pythie ,

& de fon droit de monter ſur le trépied. Cependant

Plurarque, au nom duquel on joint preſque toujours

celui de judicieux , dément en termes précis cette

anecdote . Voyez lon traité ſur la ſignification da

mot it . Il y dit qu'à Delphes il n'eſt pas permis à

une femme, quelle qu'elle ſoit , d'approcher de l'ors

cle . Il eſt vrai qu'ailleurs ils convient de l'exiſtence

de la Pythie , & de ſon miniſtere. Il avoue que

des femmes ſeules ayoient le droit de rendre les

oracles ſur le trépied. Comme un pauvre moderne

feroit traité par les critiques , s'il ſe permettoit par

mégarde quelque contradiction même plus légere !

mais c'eſt un beau bouclier que quinze ſiecles d'an

tiquité. Plutarque , malgré les contradictions, les

abſurdités dont il eſt rempli , n'en ſera pas moins

juſqu'à la fin des siecles le judicieux Plutarque.
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voir les célebres vapeurs qui s'exha

loient d'un trou myſtérieux , & lui

dévoiloient l'avenir . Cependant en

Greċe les femmes, ſans être préciſe

ment eſclaves , vivoient dans la plus

grande retraite . Les moeurs les con

damnoient à une eſpece de priſon in

volontaire , & l'honneur qu'avoit leur

ſexe de fournir des miniſtres à Delphes

& en d'autres lieux , ne lui communi

quoit pas de prérogatives plus éten
dues.

Celle dont il jouiſſoie , dit-on , uni

verſellement en Egypte feroit ſans

exemple ſur la terre . Elle paroîtroic

encore bien plus choquante , ſi le

code Egyptien avoit été le modele

de celui des Hebreux ſur l'objet qui

nous occupe , ſi ces maris ſi dociles

avoient les premiers donné aux en

fants d'Iſraël l'exemple de mettre à

la porte leurs maîtreſſes prétendues.

* Tous ces anciens hiſtoriens font fi

pleins de contradictions & d'erreurs ,

qu'il n'eſt pas poſſible de haſarder un

mot d'après eux fans trembler. Qui

}
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croiroit que ce même Diodore de Sici

le , après avoir préſenté les femmes

Egytiennes dans leurs ménages comme

des reines ſur leur trône , nous ap

prenne en même temps qu'il étoit

permis aux enfants de leur manquer

de reſpect , & que ceux-ci n'étoient

tenus à marquer de la vénération qu'à

leur pere , attendu , dit ce profond

phyſicien , que c'eſt lui qui eſt le veri

table auteur de leur naiſance, es que la

mere ne fournit à l'embrion que le gîte en

la nourriture ?

Ce dernier paſſage ſeroit bien plus

conforme que le premier à l'idée que

nous devons , à ce que je crois , nous

former de la maniere dont agifioient

les Egyptiens envers leurs femmes.

Mais je ne crois pas devoir diſſimuler

que ,
de même

que
les commentateurs

fe font prévalus du premier , quand

( c ) Yπειλη φασι τον πατέρα μονον αιλεον αναι.

γε εως , την δε μητερα τροφης και χωρων

apexergav.c «. Bgspes. Diod. Sic, cap, 20 ,
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ils ont expliqué le chapitre où il ſe

trouve , ils ont auſſi donné carriere à

leurs réflexions au ſujet du ſecond ,

quand ils ont eu le bonheur de le

rencontrer,

Tandis que les uns louoient la gas

lanterie reſpectueuſe des habitants de

Memphis , d'autres s'élevoient haute

ment contre leur ingratitude envers

le beau ſexe à qui ils devoient le jour.

Le célebre le Clerc entre autres a pré

tendu que Moïſe dans le précepte du

Decalogue où il recommande d'hono

rer les peres & les meres , ainſi qu'en

beaucoup d'autres endroits du Penta

terque , s'eſt propoſé de faire une cri

tique indirecte des mauvaiſes coutu

ines de l'Egypte ( d ).

C'eſt ce qu'il eſt impoſſible & très

inutile de vérifier. Ce qui me paroît

clair & intéreſſant, c'eſt de fixer en

quelque ſorte la généalogie du divor

( d ) Voyez le conimentaire de la Clerc fus t cxode ,

chap . 20, V.12.
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ce , c'eſt d'en faire voir l'origine avec

évidence . Or , cette origine ne peut

être que l'eſprit de propriété qui , s'é

tant une fois emparé des hommes , &

étant devenu parmi eux le fondement

de la ſociété , a forcé les légiſlateurs

de lui aſſurer la plus libre indépen

dance , dans les réglements mêmes qui

paroiſſoient deſtinés à le reſtrein

dre .
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. CHAPITRE XI.

Des modifications qui furent apportées

au divorce , ſans en anéantir l'ess

prit.

Le divorce , ainſi lainé à la diſcré

tion du mari ſeul, écoit beaucoup plus

dur pour lesfemmes que la polygamie.

L'une les réduiſoit à partager les droits

du mariage : l'autre tendoit à les en

priver " entiérement. L'une ne faiſoit

que leur donner des compagnes : l'au

tre leur ôtoit un mari , & les expoſoit

même à n'en point retrouver.

La répudiation laiſſoit toujours

quelque tache ſur leur honneur. Il

étoit difficile de penſer que le pre

mier époux eût pu ſe réſoudre à la

ſéparation , ſi quelque défaut de l'ef

prit ou du corps ne l'avoit rendu né

ceſſaire. Par une triſte fatalité leurs

agréments mêmes devoient fortifier
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les ſoupçons, & écarter ceux qui au

roient pu être tentés de réparer leur

perte. Plus une femme étoit jolie

plus les ſecondes noces devoient lui

devenir difficiles. Comment ſe perſua .

der que les charmes de fa figure n'é

toient point effacés par quelque im

perfe &tion ſecrete, quand on la voyoit

honteulement chaſſée par l'époux

même qu'ils avoient d'abord ſéduic ?

& à qui pouvoit - on s'en rapporter

plus ſûrement à cet égard , qu'à celui

qui en avoir fait l'eſſai ?

Ce ſeroit bien pis , s'il falloit adop,

ter l'explication que donnent plu

ſieurs juriſconſultes à ce terrible par

fage du Deuteronome que nous avons

cité dans le chapitre précédent Sui

vant eux la permillion de ſe jeter

entre les bras d'un nouveau mari, qui

ſemble accordée par le ſecond verſet ,

eſt une tolérance entiérement déſap

prouvée par le troiſieme. Ces mots ,

parce qu'elle eſt ſouillée , con qu'elle eſt

devenue abominable devant le Seigneur,

atteſtent , difent -ils ,diſent -ils , l'indiffolubilité
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du premier lien , & prononcent une

proſcription ſolemnelle contre toute

femme qui a mis ſon mari dans le cas

de s'y ſouſtraire.

Ce n'eſt pas ici le lieu de diſcuter

cette interprétation rigoureuſe , dont

nous avons entendu de nos jours re

tentir les tribunaux. Quelque juſteſſe

qu'elle ait pu avoir parmi les He

breux , & parmi nous , il eſt ſûr qu'elle

ne fut pas reçue chez les autres peu

ples . Tous , ſans excepter les premiers

chrétiens , regarderent le divorce

comme une diſſolution entiere du

neud conjugal. Ils ne ſuppoſerent

point qu'il pût apporter d'autre obſta

cle à un nouvel engagement que les

craintes & la défiance excuſable du

fecond mari.

Peu à peu la rigidité excluſive qui

l'attribuoit à un ſexe s'adoucit en fa

veur de l'autre. Les femmes furent

admiſes à partager le pouvoir de de

mander la ſéparation ; on leur com

muniqua le droit de fe pourvoir contre

un lien dont elles partageoient la pe
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ſanteur. Elles jouirent de ce privilege

même chez les nations qui conſerve

rent la polygamie : mais il ne faut pas

croire que cette condeſcendance équi

table fût pour elles le gage d'une en

tiere liberté , ni qu'elle dérogeât pleie

nement à cet eſprit de propriété , qui ,

dès le cominencement , leur avoit im

poſé des obligations ſi onéreuſes. Dans

les adouciſſements dont on uſoit à leur

égard , on remarque des traces de ri

gueur : on les traitoit encore avec du

reté , lors 'inême qu'on leur montroit

plus de complaiſance.



DES Loix CIVILES . 69
.

CHAPITRE XII.

Premier obſtacle mis à la liberté accor

dée aux femmes de provoquer le

divorce,

N permettant aux femmes de ré

pudier leurs maris , on établit qu'elles

ne pourroient acheter l'exercice de ce

droit auquel on ſembloic les aſſocier

à regret , que par le ſacrifice de leur

douaire . Le mari étoit obligé de le

payer , quand la répudiation venoir

de fa part ; mais quand elle lui étoit

fignifiée par la femme , il ne devoit

rien .

Telle eſt encore aujourd'hui ſur

cette matiere la juriſprudence de

tous les Orientaux ( a ). Telles ſont les

maximes reçues dans ces vaſtes con-"

1( a ) Voyez Chardin , Ricault, & les autres voya

gcurs qui ont parlé dc l'Orient,
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trées , où , comme je l'ai déjà obſer

vé , les loix ſont immuables ainſi que

les coutumes. Le mahometiſme qui

y domine n'y a rien changé. Il a fait

quelques innovations dans le culte ,

mais il s'eſt conformé à tous les prin

cipes de l'adminiſtration civile . Il a

conſacré ſur - tout celui dont nous par

lons.

C'eſt une maniere indirecte de ré

traéter le bienfait qu'on ſembloic ac

eorder aux femmes. C'étoit mettre un

prix à la permillion dont on les avan

tageoir. C'étoit affermir la liberté du

mari , qui , meme en ſe débarraſſant

des conventions matrimoniales , ne ſe

trouvoit obligé qu'à payer ce qu'il au

roit dû , dans le cas où elles auroient

fubfiſté, au lieu qu'en ne déférant aux

femmes la jouiſſance de la même pré

rogative , qu'aux dépens de leur pro

pre fubfiftance , c'étoit les mettre

dans le cas d'en oſer profiter rarement.

Elles ne pouvoient échapper aux per

ſécutions qui la leur rendoient pré

cieuſe , qu'en abandonnant rous leurs
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autres droits , comme des brebis laif

fent leur toiſon dans des épines qu'elles

veulent franchir pour fe dérober à la

pourſuite d'un loup.

Cette loi , comme le remarque judi.

cieuſement Chardin ( 6) , produiſoit

un inconvénient preſque inévitable , &

qui n'eſt que trop ſenſible dans les pays

où elle fubfifte. C'eſt qu'un mari inté

relle, qui veut ſe défaire de la femme,fans

lui payer de douaire , la traite fi mai

qu'etle eft obligée de demander le divorce ,

G de tout ſacrifier à fe liberté. Cet abus

que la loi n'a point corrigé , quoi

qu'elle ait certainement dû le prévoir,

eſt une preuve bien claire de ce que

nous ayons dit de l'efprit qui en diri.

geoit les auteurs.

( 6 ) Voyages de Parisă Hiſpahami , tom . 2 , p. 2974

我 ,
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CHAPITRE XIII.

Second obſtacle mis à la liberté accordée

aux femmesde provoquer le divorce .

ON avoit trouvé un autre moyen

pour rendre moins précieux au ſexe le

privilege qu'on lui laiſſoit. Une fem

me , en ſe tirant de l'autorité d'un

mari injufte , ne devenoit pas pour

cela ſa maîtreffe. Elle ne briſoit ſes

chaînes que pour en prendre d'autres .

Chez les Romains elle rentroit ſous

la tutelle de ſes parents , à moins que

la naiſſance de trois enfants ne l'eût

émancipée . Elle ne commençoit à

prendre part aux privileges des ci

toyens , que quand elle en avoit ainſi

augmenté le nombre. C'étoit une ex

ception faite à la regle générale en

faveur de l'utilité publique . Alors la

loi qui vouloit encourager la popula

tion combattoit la loi qui exigeoit l'af

feryiſſement
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ſerviſſement du ſexe , & la ſupériorité

qui reſtoit à la premiere , étoit le fruit

de la politique qui s'applaudiſſoit de

voir multiplier le nombre des enfants

dans l'état , bien plus que de l'envie

de rendre juſtice à la mere.

Mais en Aſie où rien n'a engagé les

légiſlateurs modernes à quitter la

route qui leur a été tracée par les

anciens , cette exception même n'a pas

lieu. La maternicé ne change point

l'état des femmes qui en ont eſſuyé

les fatigues & les dangers. L'eſpece

de révolte qui les ſouſtrait à l'empire

d'un mari cyrannique , quoique légi

timée par la loi , n’a d'autres fruits

pour elles que de leur donner d'autres

tyrans . Elles ne recouvrent leur liberté

que pour la perdre , comme ces for

çats qui , ſur une galere occupée par

l'ennemi, ayant quitté les rames à l'inſ

tant de la défaite des vaincus , font

bientôt forcés de les reprendre pour

le ſervice des vainqueurs.

Les voyageurs atteſtent qu'à peine

une femme a- t-elle ſignifié à ſon mari

Tome 11. D
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l'acte de divorce , que les parents fe

hâtent de la revendre à un autre ; en

core n'y a- t- il que les épouſes légiti

mes , celles dont la vente a été faite

par un contrat judiciaire , qui puiſſent

hafarder cet effort peu utile d'une in

dépendance momentanée. Les canitſe

ou femmes eſclaves , c'eſt - à -dire , en

Perſe celles qui ont été achetées avec

moins de cérémonies , n'ont pas même

cette reſſource. Leur fervitude eft

éternelle , ou du moins leur affran

chiſſement ne peut venir que du dé

goût du maître , ce qui arrive rare

ment ; parce que , dit Chardin , les

Perſans opulents ne veulent point

accorder à d'autres la jouiſſance d'une

femme qui leur a ſervi. On voit à

quoi ſe réduit en Aſie l'indulgence

apparente que les loix ont voulu affec

ter pour le ſexe en lui permettant

l'uſage du divorce.
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CHAPITRE XIV.

Troiſieme obſtacle mis à la liberté

accordée aux femmes de provoquer

le divorce.

Cuez
hez les Romains, mêmes où l'in

dulgencedont on vient de parler étoit

plus fincere & plus effective , elle

avoir des bornes qui prouvent com

bien on reſpectoit encore l'ancienne

baſe ſur laquelle on oſoit élever des

réglements nouveaux. Le divorce au

toriſé bien avant dans le chriſtianiſ-

me par le gouvernement , n'étoit ra

tifié par la juſtice que quand on en

alléguoit des raiſons ſuffiſantes. C'eſt

le détail de ces raiſons conſigné dans

les compilations de la juriſprudence

Romaine., qui fait voir quelle inéga

lité fubfiitoit encore entre le mari &

la femme, dans le moment même où

l'on paroiſſoit Tonger à établir entre

eux la plus parfaite égalité.

D 2
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Si la femme prétend ſe dégager

pour d'autres cauſes , ſi elle s'obſtine

à ſignifier la répudiation , la loi la prive

de fa dot , qui paſſe au mari en uſu

fruit ſeulement quand il y a des en

fants. Pour l'épouſe rebelle elle doit

» être livrée aux riſques du juge des

» lieux , entre les mains de l'évêque ,

» & demeurer avec lui juſqu'à ce qu'il

» ait e'u ſoin de l'envoyer dans un mo

» naſtere où elle ſera renfermée toute

2 ſa vie . De ſes biens on fera trois

9 parts dont une ou deux reſteront à

» ſes héritiers , ſuivant leur proximité ,

& la troiſieme ſera donnée en toute ,

- 39 propriété au monaftere; & ſi le juge

9 néglige de veiller à l'exécution litté

» rale de cout ce qui précede , il ſera

9 condamné à une groſſe amende , &

22. ſes conſeillers à peu près à la moi

» tié ) . )

Il n'y a perſonne qui ne recon

noiffe dans ces différentes diſpoſitions

( 6 ) Nov. 117 , chap . 13 .
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l'influence de l'eſprit qui les a dictées.

On y voit l'embarras . du légiſlateur

pour concilier d'une part le reſpect

dû à des uſages anciens , la raiſon

qui ſe faiſoit entendre ſur les débris

des ſciences & de la grandeur Ro

maine , avec ces égards qu'exigeoient

de l'autre ces femmes ſi long- temps

mépriſées qui ſe vengeoient dans la

décadence de l'empire , de la gêne ,

de la contrainte où fa proſpérité

les avoit retenues pendant tant de

fiecles.

Juftinien , amant , époux , eſclave

d'une comédienne., ne pouvoit man

quer de favoriſer un ſexe dont Theo

dora prenoit la défenſe . Mais en cé

dant aux volontés de fa inaîtrelle , il

rougiſſoit de démentir les maximes de

ſes ancêtres . Il recueilloit dans les

conſtitutions de ſes derniers prédécef

ſeurs ce qu'il y avoit de plus avanta

geux pour les femmes. En paroiſſant

donner les mains à leur indépendan

ce , il n'oſoit tout- à - fait rompre leurs

fers. L'état dans lequel il les plaçoit ,

D4
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n'étoit préciſément ni la ſervitude , ni

la liberté , mais un mêlange de toutes

deux , où cependant la premiere domi
noit encore.

CHAPITRE XV.

Si le divorce en lui-même étoit utile ou

dangereux à la population.

LEE divorce ainſi modifié , tempéré

des correctifs plus illuſoires peutpar

être que réels, a été long - temps une

partie du droit commun dans l'empire

Romain , ainſi que dans tout le reſte

de l'Occident. Des princes chrétiens

en ont fait pendant pluſieurs fiecles

l'objet de leurs ordonnances , & la

diſcipline de l'égliſe n'écoit pas encore

préciſément contraire à ces réglements

émanés de la puiſſance civile .

Cependant des théologiens, des ca

noniſtes, & même d'autres écrivains

ont placé le divorce au même rang
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que la polygamie dansleurs cenfures ;

ils ont olé dire qu'il étoit contraire

à l'eſprit du mariage ; ils ont avancé

que la ſociété feroit bleſſée , fi cha

que mari avoit le droit de quitter ſa

femme , lorſqu'il ne peut plus vivre

avec elle , fi chaque femme pouvoic

s'éloigner de ſon mari , quand un dé

goût ou une averſion invincible le lui

rend odieux : il eſt clair qu'ils ſe ſont

trompés ſur ce ſecond article , plus

groſſiérement encore que ſur le pre

mier . Il eſt viſible qu'on a voulu

appuyer par des raiſonnements faux

un précepte qui n'en avoit pas be

foin .

Si l'on examine le divorce du côté

des avantages qui en revenoient à la

population , on verra qu'ils étoient

conſidérables. Avant que le chriſtia

niſme eût fait de la continence une

vertu , & de la ſtérilité volontaire une

perfection , le mariage étoit une des

premieres loix de la nature pour tous

les hommes , excepté pour ceux à qui

elle avoit refuſé le pouvoir d'en rem :

D5
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plir les fonctions. Quant à ceux- là , la

diſpenſe étoit écrite ſur le titre même

de l'obligation.

Quand les deux époux ſe trouvoient

dans le dernier cas , la ſociété n'y

perdoit rien . C'étoient deux arbres

morts qu'on pouvoit fans conſéquence

laiſſer pourrir enſemble : & ce cas

dans tous les temps n'a pas dû être

commun.

Mais quand chacun d'eux alloid

porter à part dans une maiſon étran

gere le défaut de ſes organes ; quand

une femme ſtérile tomboit en partage

à un mâle vigoureux ; quand un hom

me impuiſſant s'uniſſoit à une femme

féconde , on ſent combien il en devoit

réſulter d'inconvénients , outre celui

de contracter un engagement infruc

tueux. Autant qu'il étoit en eux , le

genre humain ſe trouvoir détruit. De

plus , chacun d'eux ayant à rougir en

ſecret de ſon inutilicé , chacun ſe

croyant en droit de reprocher à l'au

tre , ou trop de foiblefle , ou trop de

defirs , une aigreur inévitable étoit le

fruit de cette ſituation épineuſc.
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Elle éloignoic les eſprits avec plus

de force que la loi ne rapprochoit les

corps . Livrés à la haine , au déſeſpoir ,

aux mouvements les plus violents qui

puiſſent agiter les ames des hommes

ces malheureux époux s'irritoient con

tre leurs liens . En les fecouant avec

amertume , ils ſentoient renaître le

defir & l'eſpérance de les détacher.

La politique agiſſoit avec fageffe en

exauçant leurs veux. C'étoit de fa

part une démarche louable que de

couper un næud infortuné , de rendre

aux parties une liberté dont la priva

tion avoit des ſuites ſi funeſtes.

Si elles ſe haſardoient à en faire le

ſacrifice une ſeconde fois , au moins

l'état y gagnoit les enfants qui naiſ.

foient d'une de ces nouvelles unions,

Si la premiere n'écoit ſtérile que par

une grande diſproporcion de tempé

rament de la part de la femme ;

comme il arrivoit plus ſouvent , elle

pouvoit trouver dans la ſeconde un

homme qui fût de pair avec elle ,

& qui reſtreignît dans de jultes bornes

D 6
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ce principe de fécondité qu'un mari

trop foible ne pouvoir ni fatisfaire ,

ni contenir.

CHAPITRE XVI.

Si l'eſpérance de pouvoir faire divorce à

Son gré , nuiſoit à l'union dans les

mariages.

LA liberté de ſe quitter avoit de fâ

cheuſes ſuites , dit M. l'abbé Fleury,

On s'engageoit plus légèrement : on ſe

contraignoit moins l'un pour l'autre ( a ) .

C'eſt bien peu connoître le cæur hu

main que de parler ainſi. Qui eſt - ce

qui ignore que le defir y naît de

la défenfe , & qu'un moyen fûr de

lui faire regarder une choſe avec in

différence , c'eſt de la lui permettre ?

Ce proverbe célebre dont l'équivalent

i ( a ) Voyez lesmoeurs des Ifraélites.
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a paſſé dans toutes les langues , in

vetitum ruimus , & ſon contraire ſont:

deux vérités frappantes qui ne ſont

que trop démontrées par une expé

rience journaliere.

Auſſi malgré l'utilité , malgré l'a

grément des divorces , il ne faut pas

croire qu'ils duſſent être bien com

muns quand ils étoient permis . Ils

étoient peut-être auſſi rares quand

la loi les rendoit légitimes , qu'ils

paroiſſent devoir être fréquents au

jourd'hui qu'elle les condamne. Loin

de nuire à la durée de l'union & du

mariage , ils la prolongeoient pref

que toujours.

Si cette affertion avoit beſoin de

preuves, on auroit en fa faveur l'exem

ple des Romains chez qui le dio

vorce fut permis pendant trois cents

ſuivant quelques auteurs , &

cinq cents vingt ſelon d'autres , avant

qu'on en fîc uſage ( 6 ). On auroit ce

ans

( 6 ) Voyez Denys d'Halicarnaffe , Plutarque , & c.
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lui des Perſans chez qui cet expedient

extrême eſt rarement employé , quoi

que conſacré par les deux puiſſan

ces ( c ) : on auroit celui de tous les

peuples qui ſemblent s'être réſervé

la permiſſion du divorce plutôt que

l'uſage. Les eſprits humains en géné

ral ſont des malades ſur qui la faci.

lité de ſe procurer le remede produit

plus d'effet que ſon application. Il

fuffit de ſavoir où on pourra le pren

dre pour n'en jamais ſentir le be

foin .

Cette inconſéquence eſt dans la na

ture , & les anciens en recueilloient

tour l'avantage. Comme chez eux

l'inſtant du dégoût devoit amener

une ſéparation volontaire & infailli

ble , les deux intéreſſés étoient plus

attentifs à éloigner ce qui auroit pu

l'occaſioner. L'union deyenoit plus

folide par le pouvoir de la rompre..

L'amour conjugal quelquefois ébranlé

( 6 ) Voyez les voyages de Chardin , t. 2 , p. 272 ,
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par les petits mécontentements do

meſtiques reprenoit bientôt le deſſus ,

& la réconciliation ſe faiſoit promp

tement , parce qu'un intérêt commun

foutenu d'une parfaite indépendance

en étoit le médiateur .

Parmi nous l'infortune des époux ,

leursi tracaſſeries, les tours mutuels

qu'ils ſe jouent , l'averfion qui en ré

fulte , enfin ce qu'on appelle l'inté

rieur du ménage , eſt la matiere la

plus ordinaire des bons mots . C'eſt le

fujet le plus fécond de ceux du théa

tre , & même de la converſation pri

vée. Il n'en eſt pas de même chez

les peuples où l'habitude du divorce

s'eſt perpétuée. Je remarque que

leurs livres & leurs poéfies contien

nent plus d'éloges des ménages heu

seux , que de plaiſanteries ſur les

mauvais.

Là cauſe en vient ſans doute de

cette idée de liberté qu'ils attachent

à tous les engagements , & qui en

adoucit la contrainte. Ne voyanc

point devant ſoi une carriere immen .
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ſe à parcourir , ſans pouvoir attendre

de ſecours que de la mort , fi , par

aveuglement ou par malheur on choi

fiffoit une mauvaiſe compagnie , on

haſarde avec moins d'inquiétude à y

entrer , à y marcher d'un pas plus

ferme, parce qu'on fait bien qu'on

ſera toujours maître de ſe repoſer dès

qu'on ſe ſentira fatigué , ou du che

min , ou de la compagnie.

Enfin par une ſuite très - naturelle

de la bizarrerie & de la contradiction

attachées à notre eſpece , ceux qui au

roient le plus impatiemment porté

leurs chaînes , s'ils en écoient crus

chargés pour toujours , les trouvent

douces , & ſouvent ne s'en dégagent

jamais , parce qu'ils ſont toujours les

maîtres de les briſer ſans efforts. Telle

eſt encore & telle a été dans tous les

temps l'utilité politique du divorce ,

qui dût ſuivre de près l'établiſſement

du mariage , comme on voit les her

bes ſalutaires croître dans les mêmes

climats que les poiſons dont elles ſont

les préſervatifs.



DES LOIX CIVIL E S. 89

CHAPITRE XVII.

Des ſéparations de corps.

Le divorce eſt aujourd'hui proſcrit

dans une partie de l'Europe. Une po

litique dont il eſt impoſſible de dé

mêler ou l'époque ou le but , a dé

claré abuſive , dans quelques états

chrétiens , cette reſſource ſi long

temps ouverte contre le dégoût ou

le danger des liaiſons malheureuſes

& mal aſſorties. Mais comme le coeur

des hommes n'a pas changé avec les

principes de la légiſlation , & que le

mal a ſubſiſté malgré la ſuppreſſion

du remede ; ce qui en a réſulté , c'eſt

qu'après les plus grands déſordres ,

il a fallu enfin en venir à un palliatif :

qui eût au moins quelques effets du

divorce , & délivrât l'un de l'autre

des êtres que l'union livroit au dé

Teſpoir.



THÉORIE
90

Ce qu'il y a d'étrange , c'eſt que

cet adouciſſement à l'indiffolubilité

du mariage , adopté aujourd'hui par

la juriſprudence , eſt devenu une ſorte

de loi , n'eſt cependant qu'un uſage

auquel la puiſſance publique n'a point

concouru : mais la légiſlation ſe tai

ſant & la nature ſe faiſant entendre ,

les femmes autoriſées dans d'autres

cas moins importants à actionner leurs

maris , réclamant à haute voix dans

celui-ci les privileges de l'humanité

& de la juſtice ; les magiſtrats vain

cus par la raiſon , par la néceſſité ,

par la multiplication des abus one

pris ſur eux , par un conſentement

tacite , de relâcher des chaînes qu'ils

n'ofoient brifer .

Ils n'ont pas le courage de dire

aux époux infortunés : allez de part

& d'autre chercher dans des næuds

mieux proportionnés un bonheur que

ceux-ci vous refuſent : mais ils leur

diſent en ſecret : évitez-vous , ne vous

voyez pas , nous fermerons les yeux

ſur l'antipathie qui vous écarte l'un



DES Loix ČIVILES . 91

de l'autre . Nous la conſacrerons même

en faiſant qu'aucun de vous ne ſera

eſclave ; mais il n'eſt pas en notre pou

voir de vous rendre libres : & de cette

demi-opération, de cette juſtice impar

faire, il réſulte un des plus monſtrueux

mêlanges , qui ait eu jamais fouillé les

inſtitutions de la juriſprudence.

Une femme ſe trouve veuve avec

un mari , indépendante avec les mar

ques de fa ſujétion , néceſſitée au dé

fordre ſi le tempérament la ſubjuge ,

& vouée au moins dans tous les cas

à la plus entiere inutilicé. Le mari de

ſon côté , couvert d'opprobre s'il fuc

combe , ou plein de fureur s'il eſt

victorieux , ne peut dans tous les cas

qu'augmenter par la ſuite le ſcandale

dont la femme , par ſa demande , a

donné le ſignal.

Voici commecette matiere a été trai.

tée dans nos tribunaux , il y a peu de :

temps , par un juriſconſulte aux yeux de

quila raiſoneſt la premieredes loix ( a ).

( * ) Voyez le mémoire pour lc M, de G. tom . 7 ,
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. “ Aux yeux des peuples qui l'au

toriſoient, le divorce étoit con

forme à l'eſprit du mariage , conſi

déré comme il l'étoit par eux en

qualité de ſimple contrat civil. Les

parties dont il prononçoit l'indé

„ pendance n'avoient point , en con

tractant l’union , renoncé à la pré

„ rogative de provoquer un jour

l'éloignement. Ce næud , formé

„ pour leur bonheur commun , s'éva

nouiſſoit dès qu'il n'étoit plus pro

» pre qu'à produire leur infortune

réciproque. »

Chacune d'elles alloit porter dans

une autre famille la liberté & fes

reſſources. La religion les voyoic

ſans peine , & la politique avec

„ joie , travailler chacune de leur côté

au bien commun de l'état : de la

diſſolution d'un ménage ſcanda.

leux , naiſſoient ſouvent deux unions

„ que la vertu & la paix feroient fleu

de la colle & ion des plaidoyers & mémoires de M.

Lingust .
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rir. Le divorce qui produiſoit ces

heureux effets étoit donc vraiment

conforme , comme on vient de

l'obſerver au véritable objet du

„ mariage. ,

» Mais y a -t -il rien qui y ſoit plus

» contraire que les ſéparations, depuis

» qu'il a acquis l'indélébilité majef

», tueuſe attachée au caractere de ſa

» crement ? Qu'eſpere parmi nous ce

» remede impuiſſant, dont l'invention

9 a peut- être produit les maux qu'il

» eſt deſtiné à publier ?

99 Du côté de la religion , c'eſt le

» comble de l'inconſéquence ; il élude

„ un de nos plus faints oracles ; il

9 éleve ' un mur impénétrable entre

» deux individus que la plus reſpec

table des autorités a ici compoſés.

Dieu même a prononcé qu'ils ne

feroient plus qu'un , & la tolérance

» des tribunaux vient leur ordonner

in d'être deux.

» Et ce n'eſt pas l'indépendance

» que cette diviſion funeſte leur pro

cure , ce n'eſt qu'une captivicé plus
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» gênante. "Du côté des avantages de

» la ſociété , l'inconſéquence & le

» danger ſont bien plus forts : la ſépa

» ration moins efficace en un ſens que

- le divorce , va dans l'autre infini

» ment plus loin . Ceux qu'elle ſemble

» délier n'en reſtentpas moins ſoumis

» aux effets de l'engagement auquel

9 on a feint de les arracher. Enfants

» déſobéiſſants aux yeux de la reli

» gion , citoyens inutiles à ceux de

- la politique , en leur permettant

9 de manquer à toutes deux par l'aveu

s d'une haine qu'elles preſcrivent , on

» leur défend de ſervir l'une & l'autre

» avec des objets capables de leur

winſpirer des ſentiments plus doux.

» Séparés entre eux , ils le font en

5 core plus du reſte de l'univers que

» de l'objet qu'ils haïſſent ; à force

» d'agiter leur chaîne , ils ne font

9 que la relâcher & en augmenter le

» poids ; à la moindre tentative qu'ils

7299 haſardent pour la foulever , un re

» tentiſſement imporcun les avertit de

» leur eſclavage.
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» Il y a plus : cent fois plus ſerfs ,

9 cent fois plus malheureux que ceux

» à qui l'inconſtance a fait deſirer &

9 obtenir le divorce , ſi dans le déſef

» poir de cette ſolitude ils jettent quel

- ques regards l'un vers l'autre , fi ces

feux qu'une répugnance indiſcrete

» a paru écouffer , ' viennent à jeter

» quelques étincelles , & à ſe chercher

» pour ſe communiquer l'un à l'autre

- une nouvelle ardeur , la ſéparation

» y devient un obſtacle.

» Ces fers aux extrêmités deſquels

» les époux ſont placés ; ces fers qui

-» ont pris de la ſoupleſſe pour leur

» permettre de s'écarter , acquierent

sune roideur inflexible pour les em

» pêcher de ſe rejoindre . Tout ce

» qu'ils gagnent à l'arrêt fatal qu'ils

99 ont fi vivement ſollicité , c'eſt qu'au

» tourment de ne pouvoir fe quitter,

» ils joignent déſormais celui de ne

» pouvoir ſe réunir. C'étoit aupara

» vant un crime pour eux de vouloir

- » s'éloigner ; c'en eſt un déſormais de

» ſongerà s'approcher.
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» Et ce n'eſt pas tout encore : quelle

» eſt dans cette ſituation affreuſe des

» parents celle de leur poſtérité ?

» Pourroient-ils careffer des enfants

» dont l'innocence & la foiblefle n'ont

» pu impoſer ſilence à leur mutuelle

» averſion ? Chacun d'eux y cherche

9 & y diſtingue la portion d'exiſtence

9 dont ils peuvent être redeyables à

» ſon ennemi.

» Chacun d'eux , dit en les voyant :

s fruits funeſtes de la ſurpriſe & d'une

tendreſſe abuſée , ſi je n'avois connu

» l'auteur de vos jours je ſerois libre ,

» & je pourrois être heureux . Le ſen

» timent auquel vous devez la naif

» ſance eſt le principe de mon infor

» tune. Votre mere me déteſte , & vous

99 voulez que je vousaime ! Votre pere

99 me perſécute , & vous voulez que lje

99 vous chériſſe ! Fuyez , triſtes gages

2 de mon déſaſtre : n'ajoutez pas à

l'horreur de mes regrets celle de

79 voir couler des larmes qui redouble

» roient mon fupplice peut-être , &

que je ne pourrois eſſuyer.

“ Ainſi
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» Ainſi ces victimes déplorables d'un

reſſentiment qu'ils n'ont point cauſé,

» confternésde ces paroles foudroyan

9 tes , ſuſpendus entre les crainte , l'a

12 mour& la pitié ; errants fans celle des

99 bras d'un pere qui la rejette à ceux

» d'une mere qui les abhorre ; mé

5 priſés de la ſociété qui fait rejaillir

- ſur eux la honte dont le couvrent

» ceux qui les ont fait naître ; privés

9 des appuis dont leur foibleſſe a le

» plus de beſoin ; proſciits en quelque

y ſorte par la nature qui n'a pas eu

» la puiſſance de les protéger , dé

» teſtent à leur tour une exiſtence

» douloureuſe dont chaque ininute

augmente l'amertume.

19 Tous enſemble n'offrent déſormais,

» le reſte de leur vie , que le plus hor

» rible tableau que l'eſprit humain

» puiſſe imaginer : une troupe d'êtres

» avilis , rongés par les remords , acca

» blés par la crainte , dévoués à l'op

» probre & au déſeſpoir , & réduits

» pour toute reſſource à la conſola

» tion affreuſe de maudire les uns le

Tome II. E
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5 fantômetrompeur de liberté qui les

3) a ſéduits , les autres l'indulgence

99 funeſte qui les a perdus .

Tels ſont les effets affreux de ce que

nous appellons parmi nous ſéparation

de corps : de toutes les abſurdités qui

défigurent notre politique , celle -là

je l'avoue , m'a toujours paru la plus

révoltante & la plus cruelle. On a

beau faire , dès qu'on s'éloigne des

inſtitutions primitives de l'Aſie , on

s'égare : on ne réforme pas , on cor

rompt.

zin
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CHAPITRE XVIII.

S

Des Hullas. Conjecture ſur cet article

ſingulier de la loi de Mahomet rela

tivement au divorce ,

Je ne fais ſi ce n'eſt pas dans ce

même principe que nous venons de

développer , qu'il faudroit chercher

l'explication d'une étrange formalité

ordonnée par la loi de Mahomet

quand un mari veut ſe réunir pour la

quatrieme fois avec une femme qu'il

a répudiée trois fois. Il eſt obligé ,

comme tout le monde ſait , de la faire

marier d'abord à un autre . Il ne peut

la recevoir que des mains de ce nouvel

époux , & c'eſt ce qu'on appelle pren

dre un Hulla .

Cette cérémonie eſt devenue céle

bre parmi nous à cauſe de la farce

Italienne qui en porte le nom. Mais

ce que la différence des uſages nous

E 2
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fait paroître plaiſant au théatre eſt très

ſérieux chez les Aſiatiques. Il ne feroit

pas poſſible que des peuples entiers

euſſent adopté une pareille coutume ;

on ne fauroit croire que la religion

& les lois civiles euſſent concouru à la

conſacrer , ſi elle n'avoit une raiſon

fecrete qui la juſtifie. Or , cette raiſon

ſecrete ne ſeroit -elle pas le deſir qu'a

eu le légiſlateur de tirer parti pour

la population , de l'union paſſagere qui

doit précéder l'oubli du divorce , &

la réunion durable des époux aupara

vant ſéparés ? Pluſieurs obſervations

contribuent à donner de la force à

cette idée .

· L'Alcoran n'exige le miniſtere d'un

Hulla , qu'après trois divorces conſé

cutifs , & autant de réconciliations

entre les mêmesperſonnes (a) . Or , il

éroit aiſé de penſer que des ménages

fi faciles à diffoudre & à rejoindre ,

ne ſeroient que des ménages ſtériles.

Les enfants auroient été un obſtacle

- (a) Chardin , voyages de Paris à Hifpahan .
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à ces variations réitérées , comme les

équipages ſont un embarras qui nuit

à la marche des armées quand elles

décampent .

Il en coûte peu , à la vérité , pour

les nourrir dans ces pays où la fiin

plicicé des mæurs permet encore

de regarder une famille nombreuſe

comme une bénédiction du ciel . Mais

fi leur quantité n'avoit pas combattu

les raccommodements
, la tendrelle

pour eux ſe ſeroit oppoſée aux ſépara

tions . La loi avoit raiſon de conclure

qu'une alliance , ſi ſouvent rompue &

trepriſe , n'étoit point unealliance fé

conde.

Il étoit donc de fon devoir d'aller

au ſecours de ces malheureux époux

qui ſe conſumoient en tentatives inu

tiles. Elle ne pouvoir ſe diſpenſer de

chercher un ſpécifique pour guérir des

cours ulcérés que la honte & le regret

de la ſtérilité éloignoient l'un de l'au

tre , tandis qu'un fonds d'inclination

toujours ſubfiftanto tendoit à les rap

procher .

E 3
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Le remede éroit facile à trouver :

mais l'application ne pouvoit avoir lieu

qu’à l'égard de la femme : & c'eſt à

quoi la loi avoit pourvu par l'interpo

fition du Hulla. Il devoit habiter avec

elle pendant quarante jours (6) . C'en

étoit aſſez pour opérer une cure radi

cale , en la ſuppoſant poſſible.

S'il ne réſultoit de ſes ſoins aucun

bon effet, on pouvoit juger la maladie
incurable ; & alors la loi n'avoit rien à

fe reprocher , puiſqu'elle avoit fait ce

qu'elle avoit pu : mais quand ils étoient

fuivis d'un heureux ſuccès , le peu de

temps qui s'écouloit entre les travaux

officieux du Hulla , & la réhabilitation

de ſon ſucceſſeur , permercoir à celui

ci de s'en attribuer l'honneur. Il n'étoit

pas poſſible de diſtinguer lequel des

deux avoit été le médecin : l'époux ,

ainſi que les docteurs de nos climats ,

étoit autoriſé à s'énorgueillir d'une

guériſon à laquelle il pouvoit n'avoir

pas contribué.

( 6 ) Voyages de Paris à Hispahan.
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De cette incertitude flatteuſe ſui

voient pluſieurs avantages , la réunion

de deux citoyens , & la naiſſance d'un

troiſieme. Elle épargnoit au mari la

honte de ſouffrir un adultere , & à

la femme le regret d'une infidélité.

Sans impoſer à l'un l'opprobre atta

ché de tout temps aux foibleſſes de

l'autre , elle lui permettoit d'en ren

cueillir les fruits. Elle concilioit ainſi

l'intérêt politique avec l'utilité mo

rale : ce qui doit bien la faire dif

tinguer de ces réglements ſcandaleux

dont quelques voyageurs crédules ont

oſé ſouiller leurs récits , & qui réuni

roient une excellive indécence mo

rale , avec une extrême inatilité po-.

litique.

Cette loi ingénieuſe qui contredit

fi formellement celle du Deuterono .

me , ne paroît pas être de l'invention

de Mahomet. C'eſt en grande partie

d'après le code Hebraique qu'il a tra

vaillé à former le ſien . Il y a conſervé

un grand nombre de pratiques des

enfants d'Ifraël ; pratiques qui étoient

E 4
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aufli celles des Arabes ſes compa

triotes : & quand il y a dérogé , ce

n'a été qu'en faveur des ufages reçus

dans les pays dont il méditoit la con

quête,

En général il a très - peu innové

dans les inftitutions civiles . Ce n'eſt

pas fur cet article qu'il a donné car

riere à fon imagination . Il s'eft per

mis la plus grande liberté dans le

récit de fes voyages aux planetes.

Ses extaſes, fa correſpondance avec

les anges , ſes images voluptueuſes

du paradis , ces merveilles abfurdes ,

čes rêveries impertinentes qui frap

pent & ſéduiſent le peuple , & fer-'

vent de baſe à l'établiſſement de

toutes les ſectes , ſe retrouvent dans

fon Alcoran , comme dans les préten

dus livres ſacrés de tant d'autres

nations. Il a peu ménagé le bon ſens

dans les choſes qui regardent l'autre

monde : mais il a été très-circonſpect

dans tout ce qui concerne celui- ci .

Ses caprices extravagants n'ont point

influé ſur la légiſlation qui eſt douce
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fage , & qui n'a fait que mettre le

fceau aux coutumes le plus généra

lement conſacrées par le temps dans

toute l’Afie.

On peut donc croire que la céré

monie des Hullas en eſt une. On peut

ſuppoſer qu'elle remonte à des ſiècles

fort reculés , & qu'elle a été de bonne

heure imaginée comme un remede

aux abus du divorce , de même que

le divorce étoit celui des délagré

ments du mariage.

E5
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CHAPITRE XIX .

Sens que

>

Si les mots, divorces & répudiations,

fignifient des choſes différentes dans le

leur donne l'eſprit des loix ,

Je n'ai mis dans tout ce livre au

cune différence entre le divorce &

la répudiation. Je me ſuis fervi de

ces mots comme de deux termes par

faitement ſynonymes ou qui du

moins n'ont pas de ſignifications con

traires. Ce n'eſt point l'idée qu'en

avoit M. le P. de Monteſquieu. Il

aſſigne à chacun des deux un ſens

excluff . Il ne veut pas qu'on ſe mé

prenne ſur leur emploi ; & la mépriſe

expoſeroit en effet à des erreurs , fi

la définition qu'il en donne étoit

fondée.

* Il y a , dit-il , cette différence

w entre le divorce & la répudiation ,
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„ que le divorce ſe fait par un con

fentement mutuel à l'occaſion d'une

incompatibilité naturelle : au lieu

„ que la répudiation ſe fait par la

„ volonté, & pour l'avantage d'une

des deux parties, indépendamment

de la volonté & de l'avantage de

l'autre.

Il poſe en conſéquence pour regle

générale “ que dans tous les pays où

„ la loi accorde aux hommes la fa

culté de répudier , elle doit auſſi

l'accorder aux femmes . Il y a plus ,

ajoute - t - il ; dans les climats où les

femmes vivent ſous un eſclavage

domeſtique , il ſemble que la loi

doive permettre aux femmes la

„ répudiation , & aux hommes ſeule

„ ment le divorce ; ce qui ſe trouve

enſuite développé à la maniere de ce

grand écrivain , c'eſt - à -dire , avec

autant d'élégance que d'eſprit.

Il me ſemble qu'un coup d'oeil ſur

la compilation du droit civil auroit

fuffi pour lui épargner cette mépriſe.

On y voit clairement qu'il n'y a d'au

E 6
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tre diſtinction entre la répudiation &

le divorce , qu'en ce que l'une eſt

l'acte , l'inſtrument judiciaire qui tend

à diſſoudre le mariage , qui notifie

la demande de l'une des parties ou

de toutes les deux ; au lieu que l'au.

tre eſt la diſſolution elle - même

approuvée , prononcée par le minif

tre de la juſtice. La ſeconde de ces

opérations n'eſt que l'effet, la ſuite

de la premiere.

Celle-ci eſt préciſément ce que nous

appellons l'exploit de demande qui

engage le procès ; celle - là eſt le

jugement définitif qui le termine.

Enfin la répudiation n'eſt qu'un acte

deſtiné à entamer l'affaire du divorce

qui ſe conſomme par l'intervention

du juge. C'eſt ce dernier qui le com

plete , qui lui donne l'exiſtence

légale , en faiſant droit ſur la requi

ſition des parties.

Qu'elle vienne des deux , ou d'une

ſeule , la ſéparation qui en réſulte

eſt toujours un divorce ,

qu'elle ſoit authentique , & ratifiée

pourvu
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par la loi . Il peut y avoir des répu

diations fans divorce , quand l'acte

reſte ſans effer , faute de l'attache

du juge , ou par quelque aurre caufe ;

mais il ne ſauroit y avoir de divorce

ſans répudiation. L'une eſt néceſſai

rement le préliminaire & la cauſe

efficiente de l'autre .

C'eſt ce que prouvent avec la

derniere évidence tous les paſſages

des anciens juriſconſultes qui ont

traité de cette matiere ( a ) . Ils

appellent toujours répudiation , repu

dium , ce qui tend à la diffolution

du mariage , ce qui la produit : its

donnent au contraire le nom de

divorce , divortium à la diffolution

faite & conſommée. Le divorce , dit

( a ) Voyez au livre' 24 du Digeſte le titre 2 , de

divorciis & repudiis tout entier , au code , liv . s ',

tit. 17. aux novelles 22 & 117 , les chapitres 19,0

- 16 , 19 de lune, & 7 , 8 , 9 & ſuivants de l'au,

tre , &c.
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1

Gaius ( 6 ) , eſt ainſi nommé de la diver

fité des eſprits , ou de ce que les parties

qui anéantiſent leur mariage , vont de

divers côtés.Quant à la repudiation, c'eſt

à - dire , la renonciation , on ſe ſert de

ces termes , reprenez vos affaires....

On voit que le juriſconſulte en par

lant du divorce ſubſtitue l'étymolo

gie à la définition , parce qu'en effet

l'une fuit de l'autre , le divorce

n'étant préciſément que la liberté

d'aller chacun de ſon côté. Mais

quand il parle de l'acte qui procure

cette liberté , du repudium , il ne

manque pas d'en rapporter la for

mule , ce qui en détermine la nature

& l'efficacité. Que les deux parties

y concourent ou non , le divorce

n'en a pas moins lieu , pourvu que

la renonciation ſe foit faite devant le

( b ) Divortium antem vel e diverfitate mentium

di&tum eft, vel quia in diverſas partes eunt qui diftra

thunt murrimonium. In repudiis autem , id eft, rennne

ciatione comprobarx ſunt hac verba , tuus res sibi bn .

Beto.... Digeft. liv . 24 , t . 2 , $ . 2 .
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juge , & qu'elle ſoit conçue dans les

termes que la loi preſcrit.

Au même livre 24 du digefte, titre

1 , $ 57 , on trouve une queſtion pro

poſée au juriſconſulte Paulus , dont

les expreſſions décident ſans répli

que la difficulté qui nous occupe. Il

s'agit d'un engagement contracté par

une femme qui a reçu de ſon mari

une ſomme pour ſes beſoins. En cas

que dans la ſuite de notre vie notre ma

riage vienne à ſe rompre , je promets ,

dit -elle à ce mari , de la reftituer , fi

je vous envoie une répudiation ſans

ſujet , s'il eſt prouvé que le divorce

ſoit venu de ma part ( c ) .

Je n'examine point ici la réponſe

donnée par le juriſconſulte dont on

paroît invoquer les lumieres : c'eſt

( c ) Si per me , meofque mores, quid fteterit, quo

minùs in diem vita noftra matrimonium permantat ,

five, invito te , difceffero de domo rua , vel repudium

ribi fine ulla querela miſero , divortiumque fa &tum

per me probabitur ..... Tans reftituram me..... fpena

deo.
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le comble de l'abſurdité : mais ce

n'eſt pas ce qui nous intéreſſe : je

m'arrête aux termes de la propoſi

tion .

19. On y voit clairement que le

divorce peut venir d'une des deux

parties ſeulement, puiſque la femme

ſe reconnoît débitrice , dans le cas

où il viendra de la ſienne.

29. On y voit avec autant d'évi

dence , que le repudium étoit un acte

qui s'envoyoit , c'eſt- à -dire , qui ſe

ſignifioit par l'interpofition d'un huif

fier, ou de quelqu'un des praticiens

qui en exerçoient les fonctions dans

l'empire. On trouve là les deux mots

repudium & divortium chacun dans

leur ſens naturel , & il s'en faut beau

coup que ce ſoit celui que leur donne

M. de Monteſquieu.

Il n'eſt pas le ſeul écrivain qui ,

une grande renommée , ſoic

tombé dans l'erreur ſur le même

fujer. Cujas , cité dans les notes du

très-long , très - ennuyeux & très

inutile commentaire de Godefroi fur

avec



DES Loix CIVILE S. 113

le corps du droit civil , donne à ces:

deux mots un ſens au moins auſſi faux ,

& encore plus révoltant. Le divorce ,

dit- il , déſigne la diſſolution des maria

ges , es la repudiation celle des fiançail .

les : illud maritorum , hoc Sponſorum

renuntiatio eft (d ).

Pour ſe déſabuſer il . n'avoit qu'à

lire l'endroit du texte même auquel

ſe rapporte la note où ſes paroles

ſont citées . Pour opérer la diſolution

des fiançailles , dit le même Gaïus ,

il eſt ordonné de faire uſage auſſi de la

rononciation i ce mot auli prouve

qu'elle avoit lieu entre les époux ,

coinme entre les fiancés c'étoit

même entre les premiers nommément

qu'elle devoit être employée , & ce

n'étoit que par une extenſion parti

culiere qu'on l'appliquoit aux fian

çailles .

و

( a ) Digeft. liv . 24 , S. 2 , aux notes
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CHAPITRE XX.

par une ſuiteDe l'adultere. Que c'étoit

de l'eſprit de propriété qu'on le puniſ

ſoit ſi rigoureuſement dans les pre
miers temps.

D'Apres ce que nous avons dit ,

il eſt aiſé de ſe faire une idée pré

ciſe de la maniere dont tous les an

ciens peuples , & même une grande

partie des modernes , ont enviſagé &

enviſagent encore le lien conjugal ;

ce n'eſt à leurs yeux qu'un ſimple

contrat civil , par lequel dans l'eſpe

ce humaine la propriété d'une femelle

eſt attribuée à un mâle excluſive

ment. Le but de ce contrat eſt de

prévenir les déſordres , les violences ,

les combats que la communauté au

roit produits : & fa baſe originelle

eft l'aliénation entiere des privileges

d'un ſexe en faveur & entre les mains

de l'autre .
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Il a été dès le commencement dé

claré ſuſceptible d'extenſion & de dif

ſolution , comme tous les actes qui

partoient du même principe . Les

parties qui y concouroient ont été

autoriſées à en changer , à en varier

les clauſes à leur gré. Les loix leur

ont même laiſſé le pouvoir de l'an

nuller à leur volonté dès qu'il ceſſe

roit de leur convenir. A cet égard

toutes les nations qui n'ont pas eu

le bonheur d'être éclairées des lumie

res de l'évangile ont penſé d'une ma

niere uniforme. Il n'y a eu dans leurs

maximes d'autre différence que le

plus ou le moins d'étendue que l'on

donna aux prérogatives de chacun

des deux ſexes.

Le catholiciſme eſt le ſeul culte qui

ait fait du mariage un acte donc la

religion devient la baſe & la caucion .

Ce n'eſt que parıi nous que le mi

niſtre eccléſiaſtique eſt un témoin né

ceſſaire du conſentement donné par

les époux à l'union qu'il confirme.

L'obligation de la ſceller aux pieds
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d'un prêtre n'eſt pas univerſelle à

beaucoup près , & la néceſſité d'y

ajouter la prononciation des formu

les ſacrées qui en aſſurent à jamais

la ſolidité , el reſtreinte aux pays

qui reconnoiſſent Jefus - Chriſt pour

légiſlateur & pour Dieu , & l'égliſe

pour ſon unique interprete.

Dans le reſte du monde l'autorité

civile s'eſt conſervé le droit de légi

timer les unions de ſes ſujets. L'in

tervention du magiſtrat laïque y eſt

la ſeule vraiment indiſpenſable. Le

concours du pontife eſt une cérémo

nie indifférente qui augmente les fraix

& l'appareil de la célébration ; mais

elle n'a aucune influence ſur la validi

té de l'acte. Le degré de dignité au

quel notre égliſe a élevé le mariage

y eſt inconnu . On s'eſt contenté d'en

faire un objet de police purement

temporelle : & par-tout le pouvoir

de conférer , ou de diſſoudre la pro

priété des femmes , eſt reſté entre les

mains chargées de veiller à maintenir
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1

l'ordre dans l'adminiſtration de tou

tes les autres eſpeces de biens.

C'eſt ſans doute cette raiſon qui fit

dès le commencement décerner des

peines ſi rigoureuſes contre les adul

teres . Ils étoient irrémiſſiblement pu

nis de mort. On les lapidoit , on les

brûloit , on les enterroit vifs. Ce gen

re de crime étoit ſujet à des châti

ments atroces , ainſi que tous ceux

qui troubloient les propriétés , & ſans

doute ſur le même fondement. Il n'y

avoit encore qu'une maniere de punir,

parce qu'il n'y en avoit qu'une de mé.

riter la punition. On ne connoiſſoit.

qu'une meſure de peines , parce qu'il

n'exiſtoit qu'une eſpece de principe

bien développé , celui d'une poſſef

fion excluſive , contre lequel portoient

directement toutes les fortes de dé

fordres que les loix cherchoient à

prévepir ou à réparer.

Elles féviſfoient contre le ſéducteur

d'une femme , comme contre le ravif-:

ſeur d'un champ. Elles regardoient .

ces voluptés furcives comme un vol
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fait au propriétaire . Ayant une fois

conſacré ſon domaine , même ſur ſes

plaiſirs , elles ne ſouffroient pas qu'on

entreprît de lui en diſputer la jouif

ſance ; & quoique dans le fond les

partager ne fût pas l'en dépouiller ,

quoiqu'il y eût une grande différence

entre dérober les fruits d'un arbre ou

les herbes d'une prairie , & fe livrer

avec la femme d'un autre aux mou

vements de la nature , les légiſlateurs

n'y admirent point de diſtinctions.

Quiconque fut convaincu indifférem

inent de l'un de ces faits , paſſa à

leurs yeux pour être coupable du vol

qu'ils avoient proſcrits, & fut en con

féquence condamné impicoyablement

à perdre la vie.

Les monuments qui nous reſtent

de l'antiquité en offrent des preuves

qui font frémir ; on y voir par-tout

les légiſlateurs recommander la, con

tinence le fer à la main , & lever le

glaive au premier ſoupçon d'un ou

bli qui la viole. Je n'en citerai qu'un

feul exemple.
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Qu'on ſe rappelle cette hiſtoire de

Thamar , la belle - fille de Juda , con

fignée dans la Geneſe ( a ) : elle reſte

deux fois yeuve ; on lui promet un

troiſieme mari qu'on ne lui donne

point. La cérémonie eſt différée par

la tendreſſe du patriarche , chef de

la famille , pour un dernier fils qui lui

refte , & qui eſt deſtiné par les loix

alors en uſage , de remplacer dans

les bras de Thamar les deux freres

qui y ſont morts ſucceſſivement.

La veuve ennuyée de ce délai fe

déguiſe en courtiſane un jour de

réjouiſſance. Elle attend Juda ſur un

grand chemin où il doit paſſer ; elle

l'amene à deſirer d'elle des faveurs

qu'il obtient fans la reconnoître ; &

s'il paroît peu délicat quand il les

ſollicite , il ſe montre très-exact quand

il s'agit de les payer.

Quelques mois après , le fruit de

ce commerce ſe manifeſte. On vient

( * ) Genef , chap. s .
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en informer le beau - pere. Votre fille

Thamar , lui dit-on , a eu une foibleſſe.

Son ventre cominence à s'enfler. Qu'on

l'amene , dit froidement le patriarche ,

pour
la brûler : PRODUGITE EAM UT COM

BURATUR .

Il eſt vrai qu'il adoucit enſuite la

déciſion , quand il apprend la ſource

de la groſſeſſe. Il reconnoît que le

mal vient de lui-même , & ſe repro

che ſon imprudence d'avoir laiſſé une

jeune , veuve abandonnée à ſes deſirs,

& à l'eſpérance irritante de les voir

fatisfaits. Mais enfin cet arrêt terrible,

prononcé avec tant de ſang- froid ſur

une ſimple délation , prouve combien

l'indulgence écoit peu connue dans

cette matiere. On y voit une rigueur

pouſſée juſqu'à la cruauté la plus

affreuſe.

Car on peut obſerver que dans le

jugement l'enfant innocent n'eſt pas

ſéparé de la mere coupable. Il eſt con

damné ſans diſtinction à périr dans les

flammes avec celle dont le crime lui a

procuré la vie.
.. Gube

Pluſieurs
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Pluſieurs écrivains ont penſé que

la cauſe primitive de cette ſévérité

contre l'adultere , étoit l'injuſtice à la

quelle il paroît donner lieu. Ils ont

cru qu'en puniſſant avec tant d'inflexi

bilité la femme infidelle & ſon com

plice , on s'étoit propoſé de remédier

à l'introduction d'un héritier étranger

dans une famille , & d'empêcher que

cei intrus ne recueillîc une partie de

la ſucceſſion au préjudice des héri

tiers légitimes. Ils ſe ſont perſuadé

que le ménagement pour les droits

des enfants avoit plus contribué à

dicter des ordonnances rigoureuſes

en ce genre , que la confideration

du tort réel 'fait à la propriété de

l'époux.

Ce ' motif a pu influer beaucoup

dans la ſuite ſur les réglements de

la fociété perfectionnée : mais il ne

dut pas avoir beaucoup de force aux

yeux des inſtituteurs de la ſociété

naiſſance. Ils devoient être bien moins

frappés de cet inconvénient éloigné ,

douteux , dont la preuve reſtoit né

Tome II.
F
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ceſſairement cachée , que de l'infrac

tion manifeſte faire au principe fon

damental des inſtitutions qu'ils tâ

choient de faire adopter.

S'ils avoient eu principalement en

vue de mettre à couvert la légitimité

des ſucceſſions , ils auroient modifié

la peine du déſordre qui s'expoſoit à

la troubler, ſuivant que l'effet en au

roit été plus ou moins dangereux à

cet égard. S'ils n'avoient voulu qu'em

pêcher la confuſion des héritiers , &

l'application injuſte des biens du

pere , à l'enfant qui ne lui auroit pas

dû le jour , ils auroient borné le châ

timent au forfait conſtaté par la naif

ſance de l'uſurpateur. Ils n'auroient

pas prononcé une peine affreuſe &

infaillible contre un délic qui pouvoit

fort bien ne pas exiſter , s'ils n'en

avoient conſidéré la conſommation

en elle -même , indépendamment de

fes ſuites , comme un crime avéré

comme une révolte contre le droit

nouvellement établi.
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Tous les commerces illégitimes ne

dérogeoient pas à l'ordre des fuccef

fions. Toutes les infidélités des fem

mes ne produiſoient pas dans les fa

milles un trouble , un dérangement

contre lequel on dût prendre des pré

cautions fi dures . Il y avoit des info

tants où l'adultere n'y pouvoit préju

dicier en rien. La politique de la fille

d'Auguſte, par exemple , étoit un

préſervatif qui l'auroit juftifiée en ce

fens aux yeux de la loi.

En ne ſe prêtant aux plaiſirs d'un

amant , que quand elle reconnoiſloit,

à des ſignes non - équivoques , que

ceux de ſon mari avoient produit

leur effet naturel , elle ſembloit ac

corder ſon devoir & fon tempéra

Elle paroiſſoit avoir pris le

vrai moyen de ſatisfaire ſes goûts ,

ſans nuire aux droits de ſon époux ,

ou de ſes enfants. Cette conciliation

adroite entre la volupté & la juſtice ,

fans être innocente , ſuivant les regles

de la morale , le feroit devenue fui

yant celles de la légiſlation, puif

ment.

F 2
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qu'elle auroit prévenu l'inconvénient

que redoutoit le légiſlateur.

Si donc la loi n'avoit cherché à ſe

précautionner que contre l'abus de

la fécondité , elle auroit borné ſon

reſſentiment aux coupables qui ſe ſe

roient trouvé convaincus de cette fé

condicé abuſive : mais puiſque c'étoit

l'acte même , & non ſon effet qui ex

citoit fa vigilance & armoit ſa ri

gueur , il s'enſuit que le crime contre

lequel elle ſe propoſoit de ſévir

n'étoit pas ſeulement le tort fait à

des cohéritiers légitimes par le fruit

d'une union clandeſtine & proſcrite :

il eſt clair qu'elle fongeoit à pour

fuivre la vengeance d'un autre ou

trage , c'eſt- à-dire , de celui que

faifoit cette union même à la pro

priété du mari .

1
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CHAPITRE XXI.

Qu'il eſt faux que la religion ait dérogé

dans aucun pays au principe de pro

priété ci-deſus établi , & qu'elle ait

autoriſé les infidélités dans le ma

riage.

Ce principe violent tenoit lieu, dans
l'enfance , de la ſociété d'une pureté

morale qui n'étoit pas encore déve

loppée. Il faiſoit de la conſtance con

jugale une néceſſité aveugle & pra

tique , avant qu'une théorie plus lu

mineuſe en eût fait un devoir volon

taire .

Ni un ſexe , ni l'autre n'ayant

d'idée bien netre de ce que les meurs

pouvoient ou tolérer ou interdire , la

politique ſe chargeoit de publier la

défenſe ou la permiſſion. Elle y joi

gnoit des menaces terribles , dans le

F 3



126 THÉORIE

cas où l'on oferoit enfreindre ſes

ordonnances : & ils devoient être

rares. Avec les adouciſſements que

la polygamie & le divorce y joi

gnoient , il faut avouer que l'obſer

vation n'en pouvoit pas être pénible ,

au moins pour les hommes.

Telle a dû être néceſſairement , &

telle a été , ſans doute , la marche des

premieres ſociétes dans le développe

ment de leurs loix ſur cette matiere,

Toutes en permettant de multiplier

ces unions , ou de les rompre , quand

elles deviendroient onéreuſes ,

ont fait un objet infiniment reſpec

table tant qu'elles n'étoient pas rom

pues. Toutes ont voulu que le ma

riage notifié fût une barriere inſur

montable qui mît à couvert la poſs

feffion du mari ; il n'y en a aucune

où les femmes une fois livrées entre

les bras d'un homme , n'aient été .

ſoumiſes à l'obligation de regarder

le reſte du genre humain

anéanti pour elles , & de ſe réſer

ver tout entieres au mortel heu

en

comme
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reux qui avoit reçu le ſacrifice de

leur virginité.

Ces maximes , même en fe modi

fiant dans la ſuite , en prenant une

apparence moins févere , moins rigou

reuſe , n'ont pourtant réellement fait

que s'afferinir. Elles tiennent au bon

ordre général de la ſociété : elles en

font un des plus forts liens , & une

des plus fûres fauve-gardes.

C'eſt du reſpect qu'on a pour elles

que dépend le repos , la fécurité des

familles , & par conſéquent celle des

états. Les moeurs qui les ont conſa ,

crées par des voies douces, & qui

en ont facilité l'exécution , ont rendų

aux gouvernements un ſervice inef

timable. Toute nation où elles fe

roient négligées ſous les yeux & avec

le concours de l'autorité publique ,

toucheroit immanquablement à ſa

ruine.

Cependant il y a des écrivains an

ciens , & même des modernes, qui

n'ont pas craint de nous repréſenter

des nations entieres occupées à faire

F
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de la proſtitution un article de leur

police , & qui plus eſt de leur culte.

On a dit par exemple que les Affy

riens obligeoient une fois par an

leurs femmes à honorer Vénus , par

une complaiſance fans bornes , pour

tous ceux qui en paroiſfoient curieux.

Des voyageurs ont ofé aſſurer qu'ils

avoient vu des pays où des preuves

de fécondité , données par une fille ;

étoient pour elle un gage certain d'un

prompt mariage. Ils ont hardiment

conſigné dans ces recueils immenſes

d'erreurs , de mépriſes, ſouvent de

menſonges-, que l'on appelle des

relations, que des peuples nombreux

autoriſoient chez eux le libertinage

du ſexe , & qu'ils prodiguoient le

dernier mépris à la ſageſſe , ou à la

ſtérilité qui en avoit les apparen

ces.

Je n'ai point vu le temple de Vénus

Aftarté à Babylone ; je n'ai pas été

dans l’iſe de Madagaſcar , où les

filles jouiſſent, à ce qu'on prétend ,

d'un privilege ſi commode. Je ne ſau
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rois nier poſitivement ce qu'en rap

portent des hiſtoriens devenus reſpec

tables par une longue ſuite de fiecles,

ou des voyageurs qui ſe prétendent

témoins oculaires : mais je ne puis

m'empêcher de remarquer que ces

étranges principes contrediroient ab

folument l'effence même de la ſociété.

Pour en rendre l'admiſſion probable ,

il faudroit au moins nous apprendre

quels en étoient les effets , ou la

cauſe , dans les lieux où l'on ſe fai

foit un devoir de les ſuivre.

C'eſt à la religion , dit-on , que les

loix de Babylone obligeoient les maris

de fe facrifier leur honneur. C'étoit

pour célébrer les bienfaits de la déeffe

qui préfidoit au mariage , qu'ils en

rendoient les plaiſirs communs à tous

les paſſants. C'étoit par reconnoiſ

fance pour la divinité qui conſole &

qui conſerve le genre humain , qu'ils

ſe prêtoient à l'extenſion de ſon culte.

S'ils autoriſoient leurs femmes à y

concourir avec des miniſtres étran.

gers , c'étoit ſans doute dans la vue

F5
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de multiplier le nombre de les ado

rateurs , dans l'eſpérance que ces pro

félytes gagnés par un uſage fi doux ,

améneroient quelque jour leurs pro

pres femmes à Babylone le jour de la

fête , pour y prendre part au facri

fice , & ' en augmenter la pompe.

Voilà ce qu'on peut dire de mieux

pour juſtifier la poflibilité de cet

infame uſage.

Mais toutes les religions païennes,

quant à la morale , n'étoient fondées

que ſur les principes de la raiſon

épurée. Elles ne ſe trouvoient jamais

en contradiction avec les loix civiles

qui partoient de la même ſource.

Comment veut- on que quand celles-ci

proſcrivoient l'apparence même du

déſordre , avec la rigueur la plus

inflexible , l'autre en fît un devoir

capable de lier les conſciences ?

Les loix civiles renfermoient les

femmes : elles les exiloient , pour

ainſi dire , de la ſociété : elles leur

défendoient preſque d'oſer lever les

yeux fur un autre homme que ſur
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celui qu'elles avoient accepté pour

maître. Elles menaçoient la moindre

complaiſance d'un châtiment terri

ble , & préſentoient la mort pour

prix d'une foibleſſe. La religion éta

blie pour confirmer les regles que le

bon ſens avoit fait découvrir & adop

ter , en auroit-elle introduit d'autres ,

deſtinées préciſément à combattre ,

& à détruire les premieres ?

Pour peu qu'on y réfléchiffe , on

voit que nulle part les loix n'ont pu

faire un mérite de la violation de

leurs ordonnances, & moins encore

un acte religieux. Cette extravagante

inconſéquence auroit ſappé le fonde

ment même de la ſociété. Il auroit

introduit dans les familles, l'incerti

tude , la déſunion , le goûc de la

débauche. Il en auroit fait bannir tous

les enfants dont la conception auroit

concouru avec l'époque de la fête .

Que feroient devenus les fruits de

cęs unions paſſageres ? Quel auroic

été leur fort dans le cours d'une vie

marquée néceſſairement par des hu

5

F 6
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miliations & des amertumes , en ſup

poſant qu'ils euſſent pu échapper à

la proſcription qui devoit fuivre du

ſimple ſoupçon attaché à leur naiſſan

ce ? Croit-on que les maris auroient

conſenti en l'honneur de Vénus , à

courir tous les ans le rifque de voir

augmenter leurs familles, ſans qu'ils

y euffent contribué ? Croit-on qu'ils

auroient volontiers ſouffert dans leurs

maiſons des productions hondeuſes

dont il n'y auroit pas eu moyen de

ſe diſſimuler l'origine ?

Ç'auroit été bien là le cas de fe

précautionner contre le tort qu'au

roient pu faire aux enfants légitimes

des rejetons étrangers. Un pareil

uſage auroit cauſé un bouleverſement

général dans la fociété où il ſe feroit

maintenu ; ou bien la mémoire des

meſures qu'auroient pris les loix

pour en prévenir les maux , fe feroit

conſervée plus foigneuſement encore

que celle de l'uſage lui-même. On

n'auroit pu s'arrêter à l'un ſans faire

" mention des autres : & dès que les
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hiſtoriens ne nous parlent que du mal,

fans en indiquer le remede , on peut

appeller de leur témoignage en ce

cas , comme dans bien d'autres , à la

raiſon , à la nature , à l'expérience ,

qui ont plus de droit ſur la vérifica

tion de l'hiſtoire qu'on ne le penſe

communément. :)

Quant à ces ridicules relations qui

nous repréfentent des contrées éloi

gnées , où la maternité eſt pour les

filles le chemin du mariage , je ne me

laſſe point de répéter qu'il y a de la

mépriſe. Les anecdotes licencieuſes

qu'on raconte à ce ſujet, ſont évidem

ment des abus que l'ignorance des té

moins a pris pour des loix. Il y a une

maniere ſûre d'apprécier ces récits

révoltants , & de les réduire à leur

jufte valeur. C'eſt de chercher ſi l'on

ne trouveroit pas dans nos meurs la

matiere des mêmes préjugés pour un

voyageur inattentif: c'eft d'examiner

fi des obſervateurs ſans: jugement

tranſportés parmi nous , n'y pour

roient pas prendre de quelques-unes
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de nos démarches des impreſſions gé

pérales auſſi peu fondées.

Or , qu'on jette les yeux ſur ce qui

ſe paſſe , en France par exemple. Un

étranger, frappé de l'indifférence avec

laquelle on y ſupporte les infidélités ,

ne pourroit- il pas en conclure , pour

peu qu'il fût auſſi inconſidéré que les

trois quarts de nos faiſeurs de deſcrip

tions , que l'uſage chez les François

eft de prêter ſa femme à ſes amis ? Ne

pourroit - il pas ſe perſuader & dire

hardiment à ſes compatriotes , qu'à

Paris & ailleurs la police du mariage

n'eſt point incompatible avec ces

complaiſances paſſageres , & que les

époux n'ont pas trouvé de meilleur

moyen pour éluder la loi qui rend

leurs neuds indiffolubles ?

Ce même homme remarqueroit une

fille notée par une réputation ſuſpec

te , & cependant courtiſée par une

foule d'époufeurs , pourvu qu'elle ſoie

riche , ſur - tout fi elle eſt jolie , &

quand même elle ne le ſeroit pas. Il

verroit clairemenc les caches dont ſon
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honneur eſt Alétri diſparoître aux yeux

des aſpirants , ſous le voile doré done

on le couvre. Ne ſeroit - il pas auſſi

excuſable que nos fabricateurs de

voyages , d'aller faire imprimer dans

ſon pays , que les François ne redou

tent rien tant que la fatigue attachée

ordinairement à la premiere nuit du

mariage , & qu'ils ne ſont jamais fi

flattés, que quand ils trouvent une

femme qui les en diſpenſe ?

Nous ririons ſans doute de ce con

teur imbécille qui abuſeroit ainſi fes

compatriotes : nous nous éléverions

contre la ſtupidité de ceux d'entre

eux qui ajouteroient foi à des imper

tinences fi abfurdes. Voilà pourtant

l'équivalent de ce qu'on nous dit , &

nous ne ſongeons pas à nous en dé

fier.
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CHAPITRE XXI I.

Que ſi la pluralité des femmes a pu

être permiſe aux hommes , celle des

hommes n'a jamais pu l'étre aux

femmes.

Ce n'eſt pas la religion ſeule qu'on

a fi indiſcrétement calomniée en lui

imputant une erreur fi fcandaleuſe.

On a accuſé de la même erreur la

politique & même la nature .

Je ne parle pas de Plutarque

raconte ſérieuſement que par une de

fes loix , Solon permettoit aux femmes

dont le mari ſe trouvoit impuiſſant , de

coucher avec qui il leur plaiſoit de la

famille , & qui diſcute fort au long

les avantages d'une telle loi . Il y a

des ſottiſes que leur antiquicé met à

l'abri des critiques. Je ne parlerai ici

que des modernes.

Des écriyains célebres ont mis au

, qui
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rang des faits vrais & croyables , la

loi qui recommanderoit l'union d'une

ſeule épouſe avec pluſieurs maris :

pour moi je ſuis vivement perſuadé

qu'en accordant à un ſexe un foula

gement que fa façon d'être & de

vivre rendoit néceſſaire , on ne ſe pi

qua point pour l'autre d'une pareille

condeſcendance : en effet , elle auroit

eu tous les dangers , ſans aucune ef

pece d'avantage. Il eſt aiſé de voir

que Puffendorf & le préſident de Mon

teſquieu ont eu trop de confiance

aux voyageurs qui en ont parlé.

Pour l'auteur Allemand il cite foro

au long les Taprobanes , les latiophages ,

les Hylophages , les Nomades , les Trou

glodytes, les Agathyrſes, & cela d'après

Diodore de Sicile , Solin , Xiphilin ,

Agathyreydes, Strabon (a ) : c'eſt-à-dire,

qu'il appuie des récits fort incertains

ſur le témoignage de quelques écris

des gens ,(a ) Voyez du droit de la nature ego.

liv . 6 , chap, I , n. 18 .
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vains plus que ſuſpects, & très -peu

inſtruits ; ce qui ne donne pas à ſon

aſſertion une force bien concluante.

M. de Monteſquieu , à ſon propre

fuffrage joint une autorité d'un touc

autre poids que celle de Diodore, ou

d'Agathyrcydes. Il cite les mémoires

de ces millionnaires, célebres qui ont

parcouru & décrit la Chine & ſes en

virons en philoſophes éclairés. Il

s'appuie de leur témoignage ( 6 ) ,

comme ſi en effet ils atteſtoient eux

mêmes , & en qualité de cémoins ocu

laires , le fait dont il tire fes conſé

quences. 'i

Mais il faut obſerver pourtant que

ee que diſent les miſſionnaires à l'ocs

caſion de cette étrange eſpece de po

lygamie , n'eſt pas le fruit de leurs

propres découvertes . L'extrait des

mémoires du pere Regis, qui ſe trouve

dans la deſcription de la Chine du

pere Duhalde , citée par M. de Mon

( 6 ) Voyez l'esprit des loix , liv . 16 , chap. 4.
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teſquieu , en fait bien mention , en

parlant des lamas du Thiber : mais

le pere Regis n'avoit pas vu lui-même

les lieux où ſe contractoient des ma

riages fi abuſifs & ſi révoltants.. Ce

qu'il en rapporte eſt copié d'après la

relation d'un Chinois envoyé au Thibet

par l'empereur de la Chine , pour en

lever la carte.

« Dans le compte que le ſeigneur

» dont j'ai parlé ( dit le pere Regis )

» rendit à l'empereur , il ne lui diſti

» mula pas l'infame coutume qui y

9 regne (à Boutan dans le Thibet , qui

» eſt la réſidence du grand lama , &

» d'une foule d'autres lamas fes pré

» tres & ſes confreres. ) Il eſt permis

» à une femme d'avoir pluſieurs maris,

» quoique freres, & d'ordinaire de la

» même famille. On partage les en

» fancs en donnant à l'ainé le premier

» qui vient au monde, & aux cadets

22 ceux qui naiſſent dans la ſuite.

9 Quand on reproche aux lamas

yun ſi honteux déſordre, ils s'excu

» ſent ſur le peu de femmes qui ſe
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» trouvent dans le Thibet , où en effet

7 dans des familles on voit plus de

» garçons que de filles: excuſe frivole

» qui ne ſert qu'à autoriſer le crime ,

» & qui eſt ſuffiſamment réfutée par

w la conduite des Tartares , qui ne

» donnent point dans de ſemblables

- excès ( c ).

Ce n'eſt donc pas le pere Regis

qui a vu des ſerrails d'hommes réler

vés pour l'amuſement d'une ſeule

femme : c'eſt le ſeigneur Chinois donc

le récit peut avoir été ou mal com

pris , ou mal rendu , ou même tota

lement faux. D'ailleurs même en le

ſuppoſant vrai , à combien d'obſer

vations ne donne - t -il pas lieu contre

les inductions qu'en tire l'auteur de

l'eſprit des lois ?

D'abord il borne la coutume indé

cente dont il rend compte , à la ſeule

horde des lamas de Boutan , ce qui

(6 ) Voyez la deſcription de la Chine da perc

Duhalde , t . 4 , p. 461 .



DES LOIX CIVIL E S. 141

ne fait qu'un très - petit canton du

Thibet , qui eſt lui-même une médio

cre partie de la Tartarie. Il paroît

même qu'il ſuppoſe qu'elle n'a lieu

que dans les familles où il y a plu

fieurs freres ; ce qui en feroit en quel

que force la juſtification , s'il étoit

poſſible de juſtifier un pareil uſage.

Enſuite la maniere confuſe & indé

terminée dont s'explique l'auteur du

récit , autoriſe à le foupçonner forte

ment de n'avoir pas bien vu . On pas

tage les enfanis en donnant à l'ainé lè

premier qui vient au monde ,
auss

cadets ceux qui naiſſent enſuite. Mais

quand il n'y a que deux freres maris

& pluſieurs enfants , le cadet a - t - il

donc la plus forte charge , ou l'ainé

veut-il bien venir à fon ſecours , &

le ſoulager en réclamant les fruits

d'une paternité ſi douteuſe ?

Dans le cas contraire , lorſqu'il n'y

a qu’un enfant, & que plufieurs peres

peuvent ſe diſputer l'honneur de lui

avoir donné la naiſſance , eſt - ce en

core à l'âge que la loi l'attribue ?
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Pour peu que l'obſervateur eût été

exact & intelligent , il auroit prévu

que ces difficultés étoient inſépara

bles de ſon hiſtoire ; il en auroit en

même temps donné la ſolution :

comme il ne l'a point fait , on peut

le replacer au rang des voyageurs

ordinaires qui ne racontent rien

avec plus de hardieſſe dans leur pays ,

que ce qu'ils n'ont pas vu dans les

pays étrangers

De plus , en rapportant l'excuſe

prétendue dont ſe ſervent les lamas

pour pallier leur déſordre', l'auteur

ajoute qu'en effer au Thibet il y a des

familles où l'on voit beaucoup plus de

garçons que de filles. Mais eſt -il poſſi

ble d'en conclure que cette diſtribu

tion inégale des ſexes ait également

lieu dans tout le pays , & qu'elle

puiſſe néceſſiter la proſtitution infame

dont il s'agit ?

Ce n'eſt pas au Thibet feul que l'on

voit des familles où le nombre des

garçons ſurpaſſe celui des filles : la

France , & ſans doute coutes les con
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trées de l'univers en ſont pleines :

mais la nature répare en chaque en

droit l'erreur apparence qu'elle a

commife dans le voiſinage. Elle cor .

rige ici à l'égard d'un ſexe la profu

fion qu'elle en a faire ailleurs : par-là

elle conſerve dans l'eſpece humaina

l'ordre , l'équilibre qui ſe remarque

en général dans toutes ſes produce

tions. Le paſſage cité n'autoriſe cer

tainement pas à croire qu'elle ſuive

une méchode différente au Thiber. Il

n'ajoute aucune force à la fcandaleuſe

apologie des pontifes de Boutan.

Enfin on peut voir que le miſſion

naire combat ſur le champ la raiſon

ſur laquelle ſe repoſe M. de Monteſ

quieu pour la rendre probable. Il la

rapproche de l'uſage des Tartares :

ceux-ci habitant le même climat , de

vroient être auſſi fujets à voir naître

chez eux plus de garçons que de filles,

fi en effet cette inégalité avoit lieu :

ils auroient donc recours au même

expedient pour la rendre colérable.

Ils n'en ſont pas moins reſtés cepen

3

7

1 ' ,
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dant fideles aux loix de la nature &

de la décence ; ils n'en permettent

pas moins à un ſeul homme de fécon

der pluſieurs femmes, tandis qu'ils

épargnent à une ſeule femme l'obli

gation accablante de répondre aux

careſſes de pluſieurs hommes.
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CHAPITRE XXIII.

ho

Aútres citations plus ſcandaleuſes que

froyables qu'on est Jurpris de trou

- ver dans l'esprit des loix .

::

- . de Monteſquieu en faveur de

la même opinion cite encore ( a ) les

-voyages de François Pyrard , qui

affure qu'au Malgbar la pluralité des

hommes pour une ſeule feinme eſt

une coutume conſacrée dans le pays.

Mais ces hommes , à ce que dit le

voyageur lui-même, ſont des ſoldats.

Il avoue que parmi les Bramins , c'eſt

à -dire , dans la partie commerçante

du peuple , dans ce qu'on appelleroit

ici la bonne bourgeoiſie, les femmes

ne ſe réſoudroient jamais a uſer de

ce privilege. Il eſt tout entier réſervé

( *) Voyez l'offrir des loix , liv . 16 , chaps.

Tome II. G
1
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pour l'état militaire , & M. de Mon

teſquieu s'efforce d'en trouver la rai

ſon . :

as , ,En Europe, dit-il , on empêche

les ſoldats de ſe marier : - dans le

Malabar où le climət exige davan

,, tage , on s'eſt contenté deleur ten

dre le mariage auffi peu embarraf

ſant qu'il eſt poſſible : on a donné

une femine à pluſieurs hommes :ce

,, qui diminue d'autant l'attache pour

„ une famille , & les foins du ména

& laiſſe à ces gens l'eſprit mili
* 3 IO 17 ,

Cette explication eſt ingénieuſe ,

comine toutes cellesdu même auteur :

mais n'auroit-il pas été plus ſimple &

plus vrai de foupçoniter que François

Pirard s'eſt trompé ? il a vu pluſieurs

naïres ou foldats' gentilshommes du

Malabar , s'ackorder paiſible

ment des faveurs d'une maîtrelle

commune :il en a conclu que eet

» ge ,

» taire, (b).

( b) Voyez Palprid dasformes mémres liv, di chap

وند
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accord écoit ſous la protection de la

loi.

Mais 'nos camps & nos garniſons

offrent tous les jours le même ſpecta

cle. Un Indien qui en auroit été frap

pe , feroit-il bien fondé à prétendre

que la proſtitucion de nos vivandieres

eft une loi de l'Europe ? Lui pardon

neroit-on d'aller gravement le publier

dans ſon pays ? Et fi quelque Brami

ne , en expliquant ſon récit à ſes com

patriotes, leur diſoit que c'eft fans

doute pour attacher davantage nos

ſoldats à leur mécier , pour leur épar

gner les diſtractions que cauſent les

enfants & le ménage, qu'on les pouſſe

à des unions qui rendent le mariage

auſſi peu embarraſſant. qu'il eſt poſli

ble , ne feroit - on pas recevable à

penſer que l'auteur du conte , & fon

commentateur n'y ont pas aſſez ré

fléchi ?

Qu'il me foit permis de le remar

quer en paſſant. M. de Monteſquiere

critique ſi éclairé , fi bon juge d'ail

leurs , eſt à l'égard des récits excraor,

1

G2



248 THÉORIE

dinaires des voyageurs d'une crédu

lité étonnante , ſur-tout quand les

Ângularités qu'il y trouve , donnent

Lieu à des explications nouvelles. Alors

il s'y livre avec la confiance la plus

entiere , & au point de choquer ſes

propres principes.

Ainſi , par exemple , au chapitre 12

du livre 16 de ſon eſprit des loix , .il

poſe comme un axiome inconteſtable

que la nature a parlé à coutes les nations

en établiſant la pudeur , qu'elle a été la

premiere legiſlatrice des deux ſexes ,

qu'elle a donné à l'un le témérité, à

L'autre la honte. Au chapitre 10 du

même livre , il dit que c'eſt en Orient

qu'on voit juſqu'à quel point les vices

du climat , laiffes dans une grande li

berté , peuvent porter le défordre. C'eſt là

que la nature,a une force , en la pu

deur une foiblefle qu'on ne peut com

prendre ; & la preuve , c'eſt que , ſui

yant le recueil des voyages qui ont

fervi à l'établiſſement de la compa

gnie des Indes , la lubricité des femmes

At figrande á Patane , que les hommes

f
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le

font contraints de ſe faire de certaines

garnitures pour ſe mettre à l'abri de leurs

entrepriſes.

N'y a- t- il pas d'abord une contra

diction évidente dans les maximes qui

donnent lieu à cette étrange citation ?

La nature eſt -elle autre choſe que

climar ? Si la pudeur, comme on n'en

ſauroit douter , eſt l'ouvrage de l'une,

peut- elle être détruite par l'autre ? En

ſuppoſant même qu'il y aic quelque

différence entre la nature & le climat ,

quel peut être l'effet de celui-ci , ſinon

de fortifier la nature ? & alors com

ment ſe fercit -il que la force redou

blée affoibliffe la pudeur qu'elle pro

duit ? Aliurément s'il y a dans tout:

ceci quelque choſe qu'on ne puiſſe .

pas comprendre , c'eſt qu'un homme

éclairé ait adopté un pareil raiſonne

ment.

Enſuire l'exemple par lequel il le

juſtifie devoit- il être préſenté fans

réſerve & fans examen par un philo

ſophe auſſi judicieux ? Qu'un de ces,

marchands groſſiers tels que ceux dont,
3

G 3
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CHAPITRE XXII.

Que ſi la pluralité des femmes a pu

être permiſe aux hommes , celle des

hommes n'a jamais pu l'étre aux

femmes.

Ce n'estE n'eſt pas la religion ſeule qu'on

a fi indiſcrétement calomniée en lui

imputant une erreur fi fcandaleuſe.

On a accuſé de la même erreur la

politique & même la nature.

Je ne parle pas de Plutarque, qui

raconte ſérieuſement que par une de

fes loix , Solon permettoit aux femmes

dont le mari ſe trouvoit impuiſſant , de

coucher avec qui il leur plaiſoit de la

famille , & qui diſcute fort au long

les avantages d'une telle loi . Il y a

des ſottiſes que leur antiquité met à

l'abri des critiques. Je ne parlerai ici

que des modernes.

Des écrivains célebres ont mis au
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rang des faits vrais & croyables , la

loi qui recommanderoit l'union d'une

ſeule épouſe avec pluſieurs maris :

pour moi je ſuis vivement perſuadé

qu'en accordant à un ſexe un ſoula

gement que ſa façon d'être & de

viyre rendoit néceſſaire , on ne fe pi

qua point pour l'autre d'une pareille

condeſcendance : en effet , elle auroit

eu tous les dangers , ſans aucune eſ

pece d'avantage. Il eſt aiſé de voir

que Puffendorf & le préſident de Mon

teſquieu ont eu trop de confiance

aux voyageurs qui en ont parlé.

Pour l'auteur Allemand il cite foro

au long les Taprobanes , les letiophages ,

les Hylophages, les Nomades , les Tros

glodytes, les Agathyrſes, & cela d'après

Diodore de Sicile , Solin , Xiphilin ,

Agathyrsydes, Strabon ( a) : c'eſt-à-dire,

qu'il appuie des récits fort incertains

ſur le témoignage de quelques écris

3

1

(a ) Voyez du droit de la nature e des gens ,

liv. 6 , chap . 1 , in , ose
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vains plus que ſuſpects , & très - peu

inſtruits ; ce qui ne donne pas à ſon

affertion une force bien concluante.

M. de Monteſquieu , à ſon propre

fuffrage joint une autorité d'un tout

autre poids que celle de Diodore , ou

d'Agathyrcydes. Il cite les mémoires

de ces millionnaires célebres qui ont

parcouru & décrit la Chine & fes en

virons en philoſophes éclairés. Il

s'appuie de leur, témoignage ( 6 ) ,

comme ſi en effet ils atteſtoient eux

mêmes , & en qualité de cémoins ocu

laires , le fait dont il tire fes conſé

quences.

Mais il faut obſerver pourtant que

ee que diſent les miſſionnaires à l'ocs

caſion de cecce étrange eſpece de po

lygamie , n'eſt pas le fruit de leurs

propres découvertes. L'extrait des

mémoires du pere Regis, qui ſe trouve

dans la deſcription de la Chine du

pere Duhalde , citée par M. de Mon

( 6) Voyez l'eſprit des loix , liv . 16 , chap. 4.
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teſquieu , en fait bien mention , en

parlant des lamas du Thibet : mais

le pere Regis n'avoit pas vu lui-même

les lieux où ſe contractoient des ma

riages fi abuſifs & fi révoltants.. Ce

qu'il en rapporte eſt copié d'après la

relation d'un Chinois envoyé au Thibet

par l'empereur de la Chine, pour en

lever la carte .

Dans le compte que le ſeigneur

» dont j'ai parlé ( dit le pere Regis )

» rendit à l'empereur , il ne lui diſli

» mula pas l'infame coutume qui y

9 regne (à Boutan dans le Thibet , qui

» eft la réſidence du grand lama, &

» d'une foule d'autres lamas fes pré

93 tres & ſes confreres. ) Il eſt permis

» à une femme d'avoir pluſieurs maris,

» quoique freres, & d'ordinaire de la

» même famille. On partage les en

» fants en donnant à l'ainé le premier

9 qui viene au monde , & aux cadets

22 ceux qui naiſſent dans la ſuice.

- Quand on reproche aux lamas

sun ſi honteux déſordre , ils s'excu

» ſent ſur le peu de femmes qui ſe

1
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» trouvent dans le Thibet , où en effet

» dans des familles on voit plus de

» garçons que de filles: excuſe frivole

» qui ne ſert qu'à autoriſer le crime,

» & qui eſt ſuffiſamment réfutée par

w la conduite des Tartares , qui ne

» donnent point dans de ſemblables

» excès (c) .

Ce n'eſt donc pas le pere Regis

qui a vu des ſerrails d'hommes réler

vés pour l'amuſement d'une ſeule

femme : c'eſt le ſeigneur Chinois donc

le récit peut avoir été ou mal com

pris , ou mal rendu , ou même tota

lement faux. D'ailleurs même en le

ſuppoſant vrai , à combien d'obſer

vations ne donne - t -il pas lieu contre

les inductions qu'en cire l'auteur de

l'eſprit des loix ?

D'abord il borne la coutume indé

cente dont il rend compte , à la ſeule

horde des lamas de Boutan , ce qui

(c ) Voyez la deſcription de la Chine da per

Duhalde , t . 4 , p . 461 .
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ne fait qu’un très - petit canton du

Thibet , qui eſt lui-même une médio

cre partie de la Tartarie. Il paroît

même qu'il ſuppoſe qu'elle n'a lieu

que dans les familles où il y a plu

fieurs freres ; ce qui en feroit en quel

que ſorte la juſtification , s'il étoit

poſſible de juſtifier un pareil uſage.

Enſuite la maniere confuſe & indé

terminée dont s'explique l'aureur du

récit , autoriſe à le foupçonner fortes

ment de n'avoir pas bien vu . On par

tage les enfanis en donnant à l'ainé lè

premier qui vient au monde , por aus:

cadets ceux qui naiſſent enſuite. Mais

quand il n'y a que deux freres maris

& pluſieurs enfants , le cadet a - t - il

donc la plus forte charge , ou l'ainé

veut-il bien venir à ſon fecours , &

le ſoulager en réclamant les fruits

d'une paternité fi douteuſe ?

Dans le cas contraire , lorſqu'il n'y

a qu'un enfant, & que pluſieurs peres

peuvent ſe diſputer l'honneur de lui

avoir donné la naiſſance , eſt - ce en

core à l'âge que la loi l'attribue ?
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Pour peu que l'obſervateur eût été

exact & intelligent , il auroit prévu

que ces difficultés écoient inſépara

bles de ſon hiſtoire ; il en auroit en

même temps donné la ſolution :

comme il ne l'a point fait , on peut

le replacer au rang des voyageurs

ordinaires , qui ne racontent rien

avec plus de hardieſſe dans leur pays ,

que ce qu'ils n'ont pas vu dans les

pays étrangers .

De plus , en rapportant l'excuſe

prétendue dont ſe ſervent les lamas

pour pallier leur déſordre, l'auteur

ajoute qu'en effet au Thibet il y a des

familles oie l'on voit beaucoup plus de

garçons que de filles. Mais eſt - il poffi

ble d'en conclure que cette diſtribu

tion inégale des ſexes ait également

lieu dans tout le pays , & qu'elle

puiſſe néceſſiter la proſtitucion infame

dont il s'agit ?

Ce n'eſt pas au Thibet ſeul que l'on

voit des familles où le nombre des

garçons ſurpaſſe celui des filles : la

France , & ſans doute toutes les con
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trées de l'univers en font pleines :

mais la nature répare en chaque en

droit l'erreur apparente qu'elle a

commife dans le voiſinage. Elle cor

rige ici à l'égard d'un fexe la profu

fion qu'elle en a faite ailleurs : par-là

elle conſerve dans l'eſpece humaine

l'ordre , l'équilibre qui ſe remarque

en général dans toutes ſes produc

tions . Le paſſage cité n'autoriſe cer

tainement pas à croire qu'elle ſuive

une méthode différente au Thibet. Il

n'ajoute aucune force à la ſcandaleuſe

apologie des pontifes de Boutan.

Enfin on peut voir que le miſſion

naire combat ſur le champ la raiſon

ſur laquelle ſe repoſe M. de Monteſ

quieu pour la rendre probable . Il la

rapproche de l'uſage des Tartares :

ceux-ci habitant le même climat , de

vroient être auſſi fujets à voir naître

chez eux plus de garçons que de filles,

ſi en effet cette inégalité avoit lieu :

ils auroient donc recours au même

expédient pour la rendre tolérable.

Ils n'en ſont pas moins reſtés cepen
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dant fideles aux loix de la nature &

de la décence ; ils n'en permettent

pas moins à un ſeul homme de fécon

der pluſieurs femmes, tandis qu'ils

épargnent à une ſeule femme l'obli

gation accablante de répondre aux

careſſes de pluſieurs hommes.

1

1

U

1

)

CHAPITRE
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CHAPITRE XXIII.

Aútres citations plus ſcandaleuſe's que

froyables qu'on est ſurpris de trou

:: ver dans l'esprit des loix .

M. de Monteſquieu en faveur de
la même opinion cite encore ( a ) les

-voyages de François Pyrard , qui

-aſſure qu'au Malabar la pluralité des

hommes pour une ſeule femme eſt

une coatume conſacrée dans le pays.

Mais ces hommes , à ce que dit le

voyageur lui-même, ſont des ſoldats.

Il avoue queparmi les Bramins , c'eſt

à -dire , dans la partie commerçante

du peuple , dans ce qu'on appelleroit

ici la bonne bourgeoiſie , les femmes

ne ſe réſoudroient jamais a uſer de

ce privilege. Il eſttout entier réſervé

. ( - ) Voyez l'offrir des loix , liv . 16 , chap: $ :;

Tome 11. G

IN



148 č : THÉORI
EL

pour l'état militaire , & M. de Mon

reſquicu s'efforce d'en trouver la rai

fon.

“ En Europë, dit-il , on empêche
les ſoldats de ſe marier : - dans le

Malabar où le climat exige davan

,, tage , on -s'eſt contenté de leur ten

dre le mariage aufipêuembarraf

ſant qu'il eſt poſſible : on a donné

une femine à pluſieurshommes : ce

,, qui diminue d'autant l'attache pour

„ une famille , & les foins du ména

ge , & laiſſe à ces gens l'effrit mili

taire, (6 )

Cette explication eft ingénieuſe ,

comme toutes cellesdu même auteur :

mais n'auroit- il pas été plus ſimple &

plus vrai de foupçonner que François

Pirard's'eſt trompé ? Il a vu pluſieurs

naïrés ou ; foldatsgentilshommes du
Malabar,s'accorder à jduirpaiſible

ment des faveurs d'une maîtreffe

commune :'il en a conclu que cet

* 03

( ) Voyez Belprie dasvon me res liv & cbap.

almal
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1 accord écoit ſous la protection de la

loi.

Mais nos camps & nos garniſons

offrent tous les jours le même ſpecta

cle. Un Indien qui en auroit été frap

pe , feroit -il bien fondé à prétendre

que la proſtitution de nos vivandieres

eſt une loi de l'Europe ? Lui pardon

neroit - on d'aller gravement le publier

dans ſon pays ? Ec fi quelque Brami

ne , en expliquant ſon récit à ſes com

patriotes , leur diſoit que c'eſt fans

doute pour attacher davantage nos

foldats à leur mécier , pour leur épar

gner les diſtractions que cauſent les

enfants & le ménage , qu'on les pouſſe

à des unions qui rendent le mariage

auſſi peu embarraſſant qu'il eſt poli

ble , ne ſeroit - on pas recevable à

penſer que l'auteur du conte , & fon

commentateur n'y ont pas aſſez ré .

fléchi ?

Qu'il me foit permis de te remar

quer en paſſant. M. de Monteſquiere

critique ſi éclairé , fi bon juge d'ail

leurs , eft à l'égard des récies extraor,

G2
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» trouvent dans le Thibet, où en effet

» dans des familles on voit plus de

» garçons que de filles : excuſe frivole

» qui ne ſert qu'à autoriſer le crime ,

» & qui eſt ſuffiſamment réfutée par

w la conduite des Tartares , qui ne

» donnent point dans de ſemblables

excès ( c ) .

Ce n'eſt donc pas le pere Regis

qui a vu des ferrails d'hommes réler

vés pour l'amuſement d'une ſeule

femme : c'eſt le ſeigneur Chinois donc

le récit peut avoir été ou mal com

pris , ou mal rendu , ou même tota

lement faux. D'ailleurs même en le

ſuppoſant vrai , à combien d'obſer

vations ne donne- t-il pas lieu contre

les inductions qu'en cire l'auteur de

l'eſprit des loix ?

D'abord il borne la coutume indé

cente dont il rend compte , à la ſeule

horde des lamas de Boutan , ce qui

(o ) Voyez la deſcription de la Chine da perc

Duhalde , t . 4 , p. 461 .

.

1
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ne fait qu'un très - petit canton du

Thibet , qui eſt lui-même une médio

cre partie de la Tartarie. Il paroît

même qu'il fuppoſe qu'elle n'a lieu

que dans les familles où il y a plu

ſieurs freres ; ce qui en feroic en quel

que ſorte la juſtification , s'il étoit

poſſible de juſtifier un pareil uſage.

Enſuite la maniere confuſe & indé

terminée dont s'explique l'aureur du

récit , autoriſe à le ſoupçonner fortes

ment de n'avoir pas bien vu. On par

tage les enfanis en donnant à l'ainé lè

premier qui vient au monde , aus

cadets ceux qui naiſſent enſuite. Mais

quand il n'y a que deux freres maris

& pluſieurs enfants , le cadet a - t - il

donc la plus forte charge , ou l'ainé

veut-il bien venir à fon ſecours , &

le ſoulager en réclamant les fruits

d'une paternité ſi douteuſe ?

Dans le cas contraire , lorſqu'il n'y

a qu'un enfant, & que pluſieurs peres

peuvent ſe diſputer l'honneur de lui

avoir donné la naiſſance , eſt - ce en

core à l'âge que la loi l'attribue ?
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Pour peu que l'obſervateur eût été

exact & intelligent , il auroit prévu

que ces difficultés écoient inſépara

bles de ſon hiſtoire ; il en auroic en

même temps donné la ſolution :

comme il ne l'a point fait , on peut

le replacer au rang des voyageurs

ordinaires , qui ne racontent rien

avec plus de hardieſſe dans leur pays ,

que ce qu'ils n'ont pas vu dans les

pays étrangers .

De plus , en rapportant l'excuſe

prétendue dont ſe ſervent les lamas

pour pallier leur déſordre , l'auteur

ajoute qu'en effet au Thibet il y a des

familles où l'on voit beaucoup plus de

garçons que de filles. Mais eſt -il poſſi

ble d'en conclure que cette diſtribu

tion inégale des ſexes ait également

lieu dans tout le pays , & qu'elle

puiſſe néceſſiter la proſtitution infame

dont il s'agit ?

Ce n'eſt pas au Thibet ſeul que l'on

voit des familles où le nombre des

garçons ſurpaſſe celui des filles : la

France , & ſans doute toutes les con
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trées de l'univers en ſont pleines :

mais la nature répare en chaque en

droit l'erreur apparence qu'elle a

commife dans le voiſinage. Elle cor

rige ici à l'égard d'un ſexe la profu

fion qu'elle en a faite ailleurs : par-là

elle conſerve dans l'eſpece humaine

l'ordre , l'équilibre qui ſe remarque

en général dans toutes ſes produc

tions. Le paſſage cité n'autoriſe cer

tainement pas à croire qu'elle ſuive

une méthode différente au Thibet. Il

n'ajoute aucune force à la ſcandaleuſe

apologie des pontifes de Boutan.

Enfin on peut voir que le miſſion

naire combat ſur le champ la raiſon

ſur laquelle ſe repoſe M. de Monteſ

quieu pour la rendre probable. Il la

rapproche de l'uſage des Tartares :

ceux-ci habitant le même climat , de

vroient être auſſi ſujets à voir naître

chez eux plus de garçons que de filles,

ſi en effet cette inégalité avoit lieu :

ils auroient donc recours au même

expédient pour la rendre tolérable.

Ils n'en ſont pas moins reſtés cepen
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dant fideles aux loix de la nature &

de la décence ; ils n'en permettent

pas moins à un ſeul homme de fécon

der pluſieurs femmes, tandis qu'ils

épargnent à une ſeule femme l'obli

gation accablante de répondre aux

careſſes de pluſieurs hommes.

CHAPITRE
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CHAPITRE XXIII.

Aútres citations plus ſcandaleuſes que

froyables qu'on est Jurpris de trou

:: ver dans l'esprit des loix.

M. de Monteſquieu en faveur de
la même opinion cite encore ( a ) les

-voyages de François Pyrard , qui

-aſſure qu'au, Malabar la pluralité des

hommes pour une ſeule feinme eſt

une coutume conſacrée dans le pays.

Mais ces hommes , à ce que dit le

voyageur lui-même, ſont des ſoldats.

Il avoue que parmi les Bramins, c'eſt

à-dire , dans la partie commerçante

du peuple, dans ce qu'on appelleroit

ici la bonne bourgeoiſie, les femmes

ne fe réſoudroient jamais a uſer de

ce privilege. Il eſt tout entier réſervé

( ) Voyez l'esprit des loix , liv . 16 , chap: se

Tome 11. G
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pour l'état militairę , & M. de Mon

teſquicu s'efforce d'en trouver la rai

ſon . :

" En Europe, dit-il , on empêche
les ſoldats de ſe marier dans le

Malabar où le climat exige davan

,, tage , on s'eſt contenté deleur ten

dre le mariage auffi peu - embarraf

ſant qu'il eſt poſſible : on a donné

,, une femme à pluſieurs homines : ce

„ qui diminue d'autant l'attache pour

„ une famille , & les foins da ména

& laiſſe à ces gens l'efprit mili

,taire, (6 )
" O calu

Certe explication eft ingénieuſe,

comıne toutes celles du même auteur :

mais n'auroit -il pas été plus ſimple &

plus vrai de foupçonner que François

Pirard s'eſt trompé ? Il a vu pluſieurs

naïrès ou foldats gentilshommes du

Malabar , s'accorder à jouir paifible

ment des faveurs d'une maîtreffe

commune : il per a conclu que cet

1

( 6) Voyez. Paprád dosi toine's memres liyy & chap.

f :il ; [
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accord écoit ſous la protection de la

loi. :

Mais ' nos camps & nos garniſons

offrent tous les jours le même ſpecta

cle. Un Indien qui en auroit été frap

pe , feroit - il bien fondé à prétendre

que la proſtitution de nos vivandieres

eft une loi de l'Europe ? Lui pardon

neroit-on d'aller gravementle publier

dans ſon pays ? Ec fi quelque Brami

ne , en expliquant ſon récit à ſes com

patriotes , leur diſoit que c'eſt fans

doute pour atcacher davantage nos

ſoldats à leur métier , pour leur épar

gner les diſtractions que cauſent les

enfants & le ménage , qu'on les pouſſe

à des unions qui rendent le mariage

auſſi peu embarraſſant qu'il eſt polli

ble , ne feroit - on pas 'recevable à

penſer que l'auteur du conte , & fon

commentateur n'y ont pas aſſez rém .

fléchi ?

Qu'il me foit permis de le remar

quer en paſſant. M. de Monteſquiere

critique ſi éclairé , fi bon juge d'ail

leurs , 'eſt à l'égard desrécits excraor,

/

G2
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dinaires des voyageurs d'une crédu

lité étonnante , ſur -tout quand les

fangularités qu'il y trouve , donnent

lieu à des explications nouvelles. Alors

il s'y livre avec la confiance la plus

entiere , & au point de choquer ſes

propres principes.

Ainſi , par exemple , au chapitre 12

du livre 16 de ſon eſprit des loix , .il

pofe comme un axiome inconteſtable

que la nature a parlé is toutes les nations

en établiſant la pudeur , qu'elle a été la

premiere légiſatrice des deux fexes ,

qu'elle a donné à l'un le témérité , à

l'autre la honte. Au chapitre 10 du

même livre , il dit que c'eſt en Orient

qu'on voit juſqu'à quel point les vices

du climat , laiffes dans une grande li

berté , peuvent porter le défordre. C'eſt là

que la nature , a une force , en la pu

deur une foibleffe qu'on ne peut com

prendre; & la preuve , c'eſt que , ſui

yant le recueil des voyages qui ont

ſervi à l'établiſſement de la compa

gnie des Indes , la lubricité des femmes

etfigrande à Patane , que les hommes
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ſont contraints de ſe faire de certaines

garnitures pour ſe mettre à l'abri de leurs

entrepriſes.

N'y a- t- il pas d'abord une contra .

diction évidente dans les maximes qui

donnent lieu à cette étrange citacion ?!

La nature eſt - elle autre choſe que le

climat ? Si la pudeur, comme on n'en

ſauroit douter , eſt l'ouvrage de l'une,

peut- elle être détruite par l'autre ? En

fuppoſant même qu'il y aic: quelque

différence entre la nature & le climat ,

quel peut être l'effet de celui- ci , ſinon ,

de fortifier la nature ? & alors com-:

ment ſe fercit - il que la force redou

blée . affoibliſſe la pudeur qu'elle pro

duit ? Allurément s'il y a dans tout

ceci quelque choſe qu'on ne puiſſe .

pas comprendre , c'eſt qu'un homme

éclairé ait adopté un pareil raiſonnea.

ment.

Enſuite l'exemple par lequel il le

juſtifie devoit- il être préſenté fans

réſerve & fans examen par un philo

ſophe auſſi judicieux ? Qu'un de ces

marchands groffiers tels que ceux dont ,

G 3
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les mémoires ont ſervi à la compila

tion cirée, ſe foit fenti choqué des

avances que faiſoient quelques filles

de Patane à des matelors empreſfés

d'en profiter : qu'étant âgé , où ayant

le ſcorbut, il s'en ſoit trouvé impor

tuné , & que dans ſon chagrin il ait

jugé des mceurs des femmes de toute

la nacion , par celles de quelques fer

vantes de cabarer , je n'en ſuis pas

étonné. Mais que cette mépriſe de fa

mauvaiſe humeur & de ſon ignorance

foic incorporée dans un livre auſſi

grave que l'eſprit des loix : qu'elle y

devienne l'occaſion & la baſe d'une

maxime férieuſe & fondamentale :

qu'elle y légitime aux yeux de l'auteur

les conſéquences les plus révolcantes

& les plus contradictoires ; c'eſt ce

que je ne ſaurois me laffer d'admi

f시

rer.

M. de Monteſquieu étoit trop inf

truit pour ne pas connoître la poſi

rion de Patane. C'eſt le même climat ,

ce ſont les mêmes moeurs , les mêmes

coutumes , les mêmes loix , la même
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peligion'que dans le reſte de l'Inde.

On y trouve des Siamois qui y: domi

nêne, des Chinois qui yocommercent

ainſi que des Banjans , des Mogols ,

des Malais h & le mahométiſme eſt le

culce le plus généralement reçu . La

jalouſie des maris, la clôture des

feinmes yn font en uſage de même

que dansl'Aſie:Je demande coinmenç

tout cela s'accorde avec la néceſſite

des garnicutes.sizecida

Jele répece, ily aſans doute à Pa

tane , comme par- tout ailleurs ,
des

filles officieuſes qui offrent, pour de

l'argent des plaiſirs & desremords :

mais regarder leur complaiſance

comme une preuve de l'influence du

climat', croire que les hommes aient

beſoin contre elles d'une autre fauve

garde que de bien ſerrer leur bourſe ;

peindre en conſéquence tous ceux

d'un grand royaume armés ,cuiraffés,

non pas pour ſe préfénter'au combat ,

mais pour te fuit '; c'eft , j'oſe le dire

hardiment , parce que rien n'eft . ſi

vrai ; c'eſt une abfurdité que le grand

G4
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nom de M. deMonteſquieu lui-même

ne fauroit couvrir. 2

Une nation où les hommes : fe

soienr réduits à cercet étrange eſpece

de lâcheté ſeroit bientôt détruite :

mais encore une fois , on ne riſque

rien à rejéter une fi ridicule anec

dote . Nous marchons bien ſans,gar :

nicure , & aſſurément s'il y avoit quel:

gue lieu dans le monde où l'on en

eût beſoin, ce feroient les rues de

Paris & de Londres, lorſque le retour

de la nuit y ramene une finguliere

forte de chauves-ſouris qui ſympathi

fent rarement avec le foleil . C'eſt alors

qu'un étranger à pied feroic excufaa

ble de fonger à mettre en pratique

l'expédient attribué aux habitants de

Patane : mais il ' ne le ſeroit pas de dire

qu'il eſt néceſſaire dans toute la Fran

ce ou dans toute la Grande- Bretagne.

-Il ne le ſeroit pas d'en inférer qu'un

homme a toutà craindre auprès des

femmes de ces deux pays , s'il n'a

foin de mettre entre elles. & lui , un
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rempart qui le garantiſſe de leurs

entrepriſes. ni

Je reviens au ſujet que je traite

dans ce chapitre ; quoi qu'on en dife ,

la pluralité des femmes n'eſt point

révoltante , & elle peut être utile.

Celle des homines ſeroit le comble

de l'indécence & de l'inutilité. La

premiere favoriſe la population : mais

la feconde la détruiroit dans la four

ce .

La nature eſt économe des plaiſirs

mêmes qu'elle nous permet de goûter.

C'eſt à leur modération qu'elle en

attache la récompenſe. Dès qu'on les

pouſſe au delà du terme qu'elle a

marqué , ils commencent par être

infructueux , & bientôt après ils de

viennent inſipides. L'excès eſt tou

jours la melure , foit de l'inutilité ;

ſoit de l'infenfibilicé qu'il produit

Auſſi voit-on qu'il n'y a rien de ff

ſtérile que la débauche chez les fem

mes. Un moyen fûr d'en prévenir les

ſuites pour celles qui mettent la fé .

G5
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condité au nombre de ſes dangers ,

c'eſt de s'y livrer ſans réſerve.

Ce remede criminel n'a jamais pu

être légitimé par les loix civiles . Leurs

auteurs n'ont peut-être pas toujours

eu en vue une utilité réelle : mais

nulle pärc ils ne ſe ſont oubliés juf

qu'à autoriſer des déſordres , à moins

qu'ils ne les aient cru favorables à

l'augmentation des peuples qu'ils di

rigeoient ( c.). Or , celui-ci ne pou

voit produire qu’un effet abſolument

contraire. Par conſéquent on ne fau

roit dire qu'il ſoit entré dans aucun

fyſtême de légiſlation , quoique l'u

fage en ait été fouvent introduit dans

la pratique par la corruption des fie

cles polis.

fc) Comme Lycurgue, Solon , fi pourtant l'idée

qui nous reſte de leursloix eſt vraiment celle qu'on
en doit avoir .
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CHAPITRE XXIV.

í

1

3

Que la fervitude civile des femmes n'eſt

point uneſuite dudeſpotiſme,comme

l'a cry M. de Monteſquieu, & qu’on.

peut même dire: le contraire.

T
ERMINONS ce livre par une rém ,

Alexion importante. Ceç eſclavage civil

des femmes né au milieu de l'anar,

chie la plus entierę , & par conſé .

quent de la plus grande liberté , au

moins pour ceux qui: raviſfoient ,

celle de tous les autres , M. de

Monteſquieu le regarde comme l'a

panage du deſpotiſme. Il préſente,

ay contraire leun réhabilitation dans

les droits de l'eſpece humaine , com

me un des reflorts du gouvernementi

monarchique & modéré.

A l'en croire , fi elles font renfer

mées en Afienfi,elles forfont partie

du bien de leur mari , fi leurs gains

G6
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374

de noces y ſont bornés à la ſimple

fubfiſtance , fi enfin elles y ſont con

damnées à paſſer dans les ferrailsune

vie uniforme , tranquille , retirée

propre à raſſurer la délicateſſe foup

çonneuſe du maître , & à éteindre

où du moins à endormir leurs paf

fions , c'eſt que les peuples eux-mê

mes y ſont alervis : c'est que dans

ces contrées où tous les cæurs font

glacés par le fouffle empoiſonné du

deſpotiſme, les caprices , la légére

ré , l'indiſcrétion du ſexe occaſione

rdientdes orages , & le mal que cau

Teroient ſes intrigues ne feroit pas

compenſé par le plaifie d'une ſociété

fans contrainte ( a )!

Mais dans une monarchie ces mêmes

défauts , tempérés par le deſir de plai

ré, modifiés, incorporés avec la dou

ceur de l'adminiſtration , deviennent

l'aliment de l'honneur , & la fource

1

(4 ) Esprie des loix , liv . 7, chap : 9,15 ; liv . 16 ,

P 9 , &$. 2 :
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de l'induſtrie. Le goût des femmes

pour les bagarelles donne de l'activité

aux génies inventeurs , & favoriſe le

commerce des ſuperfluités agréables.

Leur éloignement pour les violences

rend les cabales moins dangereuſes.

Leur ſenſibilité naturelle pour tout ce

qui eſt grand & noble , impoſe à qui

conque s'attache à elles , la néceflité

de ſe diſtinguer par l'élévation du

coeur. De ces différents effets combi

nés , il ſe forme un ton de galanterie

générale qui devient celui de la na

uon , qui enchaîne la jalouſie , qui ,

fans autoriſer préciſément le défor

dre , empêche de le foupçonner , &

fait que les femmes en paroiſſant ſe

réſerver aux plaiſirs d'un ſeul , ſervent

encore à l'amuſement de tous ( 6 ).

Comme d'ailleurs M. de Monte

quieu a' poſé pour principe , & même

pour axiome fondamental, que le del

potiſme étoit le gouvernement natus

( 6 ) Esprit des loix , liv . 26 , chag. 137

3
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rel de l’Orient , tandis que la monar

chie étoit l'adminiſtration convenable

au climac du nord , il ne lui eſt pas

difficile d'expliquer par fa théorie le

fait réellement exiſtant , & de faire

voir pourquoi la ſervitude eſt le par

tage des femmes en Aſie , tandis

qu'elles jouiſſent en Europe de la plus

douce liberté.

On ne fauroit montrer plus d'eſprit

qu'il ne l'a fait en développant toutes

ces maximes ; il n'étoit pas poſſible

de les approprier avec plus d'adreſſe

& d'agrément au ſujet qu'il traitoit.

Mais l'eſprit & l'agrémenç, ne ſont

rien , quand il s'agit de la vérité &

de l'expérience. Or il me ſemble

qu'elles conduiſent à des principes

directement oppoſés à ceux de M. de

Monteſquieu.

Elles nous apprennent qu'en géné

sal danstous les climats, ſous tous les

gouvernements , la liberté civile des

femmes eſt toujours en raiſon inverſe

de la liberté politique des hommes.

Elles ſont plus eſclaves & plus ren
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fermées , à proportion de ce que i'é

tat eſt plus libre ; & plus libres au

contraire , moins retenues à meſure

que ledeſpotime & l'eſclavage y fone

plus de progrès ( c ) .

Ce ne ſont ni les degrés de latitude ,

ni les différentes formes d'adminiftra

tion qui néceſſitent leur clôture ou

leur indépendance : c'eſt uniquement'

la liberté politique de leurs maris , qui

dépend uniquementauſſi de la corrup

tion ou de la ſévérité des meurs : &

comme les mœurs peuvent être faines

ou dépravées dans toutes les eſpeces

de gouvernements , il s'enfuit que la

liberté des femmes n'a rien de com

mun avec eux , ou que ſi elle y a quel

que rapport, ce n'eſt préciſément que

eelui de les corrompre ou de les éner

ver .

( c ) A Vénife , qui eſt peut- être le plus corrompa

& le plus deipotique de tous les gouvernements ,

les femmes jouiſſent aujourd'hui d'une tres-grande

liberté. Elles ont été reứerrées tant qu'il y a eina

des mœurs dans cette république . C'eſt la même

choſe en Espagne , parmi nous , & par-tout.
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. Le deſpotiſme ne peut
naître que de

la corruption : mais celle-ci eſt tou

jours accompagnée , & peut être mê

me occaſionée par la rupture des

liens que les moeurs donnoient aux

femmes. Tant qu'une diſcipline exacte

les contient dans la retraite , on voit

fleurir dans une nation le courage &

la vertu . On y joindra encore la

groſſiéreré : à la bonne heure : mais

cette groſſiéreté apparente n'eſt pas

un obſtacle à la politeſſe eſſentielle

qui fait le bonheur des empires & des

particuliers.

: Quand elles ſortent de cet aſyle ,

on voit éclorre avec elles la bravoure

& la galanterie. On les facte que

c'eſt un gain pour elles , & il y auroie

bien lieu d'en douter : mais c'eſt aſſu

rément une perte pour l'état . Ces qua:

lités factices qui ne font ni des vices ,

ni des vertus , mais des maſques qui

les cachent ou les imitent, s'évanouiſ.

ſent en peu de temps , comme toutes

les productions de l'art. Elles font

bientôt place à la mollelle & au lis
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$

bertinage , qui font plus dans la na.

túre , & par conſéquent plus dura

bles.

Alors les corps s'énervent, les ames

s'aviliſſent , les loix ſe détruiſent. Les

femmes regnent par le luxe ; & te

deſpotiſme s'établie par le luxe & par

elles.. Telle eſt la marche invariable

des empires , & de leur vigueur ou

de leur décadence , dans tous les

climats, ſous toutes les adminiſtra

cions , indépendaminent des cauſes

ou phyſiques ou morales . Il ne faut

qu'ouvrir l'hiſtoire pour s'en convain

1

Certainement il n'y avoit rien de

fi libre , de ſi peu façonné au joug que:

les brigands aſſociés à Romulus pour

la fondation de la ville de Rome.

Leur prétendu roi n'étoit qu'un chef

foumis lui-mêine aux loix , qu'il avoit

faites , & bien moins puiſſant que ne

le furent depuis les confuls de leurs

deſcendants.

Quand il s'agit de fixer leur légif

lacion , leur premier ſoin fut de s'ar:

cre.
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tribuer ſur leurs femmes le droit de

vie & de mort : ils leur interdirent le

divorce qu'ils ſe permettoient (d). On

pouvoit les tuer quand elles avoient

bu du vin . Elles étoient bannies des

repas, des fêtes. Elles ne paroiſſoient

pas même en public . Elles vivoient

dans une curelle perpétuelle : au dé

faut du pere , du mari , c'étoit le fre

re , ou un autre parent qui devenoit

leur guide & leur maître . T ' !

Leur état s'adoucie imperceptible

ment fous l'adminiſtration conſulai

re , qui n'introduiſit dans Rome une

liberté orageuſe , que pour la livrer

par degrès à l'oppreſſion la plus ey

rannique. Ce fut alors que les femmes

acquirent le droit de concourir au di

vorce , ou même de le demander.

Elles ſe haſarderent dans les compa

gnies. On les admit aux feſtins. Mais

ce ne fut que fous les empereurs qu'elles

( d ) Voyez l'hiftoire de la juriſprudence Romaine ,

& cous les livses qui onttraité decette maciere.
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en firent les agréments. Dès cet inf

tant elles rentrerent peu à peu dans

toutes les fonctions de la vie civile.

Elles participerent au gouvernement

à meſure que la tyrannie & le defpo

tiſme augmentoient.

Livie avoit joui d'un grand pouvoir

fur Auguſte & ſur l'empire . Meffaline,

Agrippine, Poppée, dirigerent publi

quement les Claudes , les Nérons , &

par eux tout l'univers. Inſenſiblemene

on en vint au point d'abroger toutes

les anciennes loix qui reſtreignoient

les droits du ſexe ; & celle de Juſti

rien qui eſt l'époque de la plus gran

de liberté civile pour les femmes, eſt

auffi celle de la perfection du deſpo

tifme chez les Romains.

On pourroit détailler mille autres

preuves dont il réſulteroit la même

conféquence. On pourroit faire voir

que la liberté indéfinie des femmes a

toujours été proportionnée à la dé

pravation des meurs , & que fr ce

n'eſt pas une des plus ſûres reſſources

du deſpotiſme , c'en eſt au moins une
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des plus ſéduiſantes , & des plus infe

parables compagnes ( e ).

On me citera , je le ſais , l'exemple

des Afiatiques. Mais loin d'ébranler

ce que j'avance , il le confirme. Les

Afatiques font de tous les peuples les

plus éloignés du deſpotiſme. J'ai expli

qué ailleurs ( f) ce que j'entends par

ce mot. J'ai développé à combien de

mépriſes il a donné lieu . En rappro

chant ce que j'en dirai , de ce que

j'en dis ici , on verra combien ſono

abfurdes toutes les dénominations

odieuſes que nous donnons au gou

vernement des Turcs & des Perſans.

7. On verra qu'au lieu de gémir ſous

une oppreſſion auſſi triſte que nous

nous l'imaginons , les peuples orien

taux font réellement plus libres que

nous , avec ces foules de loix enfan

tées & multipliées au milieu de la

(c ) Voyez à ce - ſujet la fin du liv. 4.de cet

ouvrage .

( f) Voyez le traité du plusheureue gouvernement.
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barbarie anarchique du Septentrion.

On aura lieu de ſe convaincre que

leur climat & leur gouvernement

n'ontpas influé ſur le ſoin avec lequel

ils ferinent leurs ſerrails , & que s'ils

ſont encore dans l'uſage d'acheter ou

de captiver les beautés auxquelles ils

s'uniſſent , ce n'eſt pas chez eux l'effet

d'un pouvoir arbitraire & accablant ,

mais de leur fidélicé à ſuivre d'ancien

nes moeurs qui leur ont été tranſmiſes

avec les premiers principes de la fo

ciété .

14
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CHAPITRE XXV.

Concluſion de ce livre.

Il s'en faut bien que j'aie dit für

ce ſujet tout ce que j'aurois pu dire :

je ſuis fort éloigné d'avoir épuiſé la

mariere : mais j'ai poſé le principe

général & fondamental. J'en laiſſe

le développement aux réflexions des

lecteurs. Il me ſuffit d'avoir démêlé

la maniere dont s'eſt fait inconteſta

blement, ſuivant moi , le paſſage de

la vie libre & anarchique des pre

miers hommes ſauvages , à l'état

d'empire ou de ſujétion que nous

ont tranſmis les premiers hommes po

licés.

Dès que le mobile ſecret qui les

pouſſoit à s'unir enſemble fut étendu

& modifié , dès que l'intérêt commun

des uſurpaceurs eut ſoumis cette

union à des réglements publics & ref
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pectables pour tous ceux qui préten

doient s'en prévaloir , il fallut en

faire l'application aux différents ob

jets qui en étoient ſuſceptibles. J'ai

démontré quel en avoit écé l'effet re

lativement à l'union des deux ſexes.

J'ai fait voir par quelle conſidération

s'étoio établie ſa premiere policel,

dont les traces fubfiftent encore par

toute la terre , quoiqu'il y ait des

pays où elle foie plus ou moins de

générée ou perfectionnée,

: Pour prévenir les: querelles de la

cupidité , on avbic déterminé lá . pof

fellion des champs & des mainsatta

chées à les fertiliſer. Dans la même

vue on fixa celle des femmes dont le

commerce alloir déſormais faire une

des plus importantes occupacions de

la vie.,i. & procurer des ifoutiens'là

cette ſociécé qui s'élevoit. Mais dans

fon développement on ſuivit la même

marche que dans la formation . Le fe

cond écat qu'elle reçut , fut de la mê

mematiere que le premier. Tous deux

furent égalementloires de cette,tige

33,101
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commune de tous les établiffements

poſtérieurs', de ce grand principe

d'une propriété excluſive qui en eft

la baſe.

On avoit commencé par réduire

en eſclavage la partie du genre hu

inain deftinée déſormais à nourrir

l'autre par ſon travail. On fouinic

à peu près à la même dépendance

celle qui étoit ſpécialement conſacrée

à le perpétuer. Le petit nombre des

propriétaires en faveur de qui la lé

gilation le formoit ; vouloir que fa

jouiſſance fût paiſible. & abſolue. Ils

précendoient ſe mettre à l'abri des

rivalités & des diſputes. Ils exigerent

qu'on leur aſſurât la propriété entiere

& ſans réſerve , de la perſonne mê

me des compagnes qu'ils affocioient

d'une maniere durable à leurs deſti

nées is

* Ayant une fois reſtreint,-perverti

Paſage des dons de la nature , ils ne

permirent plus que rien fût exempt

de l'aſſujerciſſement auquel ils avoient

réduit tout ce qui les environnoir. Ils

porterent

:
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porterent la contrainte au milieu

même des plaiſirs les plus doux. Ils

forcerent l'amour de dépoſer ſon

flambeau dans les mains de la ſervitu

de , & naturaliſerent la ſujétion par

mi les tranſports les plus faits , ce

ſemble , pour affermir la liberté .

Telle fut l'origine & l'inſtitution po

litique du mariage. L'aſſerviſſement
du ſexe en fut le ſceau , & la pre

miere condition . Les femmes n'en

trerent dans la tente d'un époux que

comme faiſant elles-mêmes partie des

biens qu'elles alloient adminiſtrer.

Cette maxime fondamentale s'eft per

pétuée juſqu'à nos jours dans les pays

où elle eſt née. Elle eſt encore l'abré

gé de la juriſprudence de toute l'Aſie

ſur cette matiere ; & fi elle ne fert

pas à y éterniſer la pureté des meurs ,

il eſt ſûr qu'elle en écarte la corrup

tion .

Cependant , il faut l'avouer , cette

eſpece de ſacrifice des droits d'un ſexe

fut accompagné d'un dédommage

ment réel . La légiſlation en aggra

Tome II. H
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vant d'un côté l'état pénible des

femmes travailla efficacement de

l'autre à l'adoucir. Elles perdirenc

leur liberté ; mais elles gagnerent un

défenſcur intéreſſé à les protéger. En

fe mariant elles reçurent un maître

mais elles s'aſſurerent d'un appui : &

cette dépendance devint peut - être

plus u : ile pour leur foibleſſe , que le

libre uſage de leur volonté n'auroit

pu paroître agréable à leur orgueil.

Il eſt certain que la nature leur a

vendu bien cher la prérogative de

contribuer à la naiſſance des hommes :

elle leur a laiſſé toute l'incommodi

té des préliminaires qui l'annoncent

& tout l'embarras des fatigues qui

la ſuivent : elle n'a donné en partage

aux mâles que les plaiſirs qui la pré

parent. Telle eſt la regle générale à

laquelle toutes les femelles ſont fou

miſes par leur état. C'eſt ce qui ſe

voit encore chez tous les animaux

qui n'ont fu ni l'éluder , ni la réfor

mer.

Chez les hommes je ne ſais ſi l'on
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doit croire que le premier veu des

légiſlateurs ait été de l'adoucir : mais

il eſt ſûr que ce fut un des premiers

effets de leurs inſtitutions. Il en réſul.

ta imperceptiblement entre les deux

ſexes le rétabliſſement d'un équilibre

plein de juſtice , que la nature ſem

bloit avoir négligé. Dès qu'il y eut ,

pour quiconque prétendit à la fatis

faction de ſe donner une poſtérité ,

une obligation inviolable de ſe laiſſer

marquer , pour ainſi dire , d'un ſigne

fixe ; dès qu'en conſacrant une femme

aux careſſes d'un ſeul homme, on euc

aſſigné une cauſe non inéconnoiſſable

aux effets qui devoient en réſulcer ,

les devoirs du pere devinrent plus

érendus, & ceux de la mere moins

accablants.

Le premier ne pouvoit douter que

les fruits de ſon union ne lui appar

tinffent véritablement : il étoit cer

tain qu'ils avoient fait une partie de

lui-même, qu'ils ſortoient de ſa pro

pre ſubſtance : il ſe trouva dès lors

porté à les enviſager avec tendreſſe ,

на

3
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à leur donner des ſecours, qu'il pou

voit leur refuſer dans l'état primitif

de ſon eſpece. Il ſe prêta volontiers

à concourir lui - même à leur éduca

tion , à fuppléer à leur foibleſſe , à

diriger leur ignorance , à aider ſa

compagne dans tous les ſoins qu'elle

en prenoit , enfin à ſe charger d'un

fardeau pour lequel originairement

il ne ſembloit pas fait.

Mais toutes les fatigues qu'il pre

noir ſur lui , étoient un ſoulagement

pour la femme à qui il les épargnoir.

Elle même put regarder la perte de

fa liberté comme une compenſation

des travaux auxquels vouloit bien

concourir ſon accuſé devenu ſon maî

tre . L'idée d'empire qui y étoit atta

ché les rendit moins rebutants aux

yeux de celui-ci ; & de ces différents

ſentiments tempérés l'un par l'autre ,

ſe formerent les relations entre les

peres & les enfants dont nous allons

parler.
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LIVRE TROISIEME.

Du développement des loix relativement

à l'ordre intérieur des familles , & à

la tranſmiſſion des biens par ſucces

ſion , ou par teſtament.

CHAPITRE PREMIER.

De l'origine de l'amour des peres pour

leurs enfants.

Nous venons de le dire dans le

véritable état de nature , c'eſt ſur les

H 3
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femelles ſeules que tombent les peines

attachées à l'enfancement des petits ,

& la néceſſité de fournir leur fubfifa

tance.

Dès que cet état eſt détruit , dès

que celui où l'indépendance phyſique

& mutuelle qui en réſulte cede à

l'aſſujettiſſement moral qui naît de la

ſociété , dès lors les maris ſe trouvent

aſtreints à leur tour à des obligations

moins ſéveres peut-être , mais auſſi

conſtantes. Elles ſont plus volontaires

de leur part , & cependant il n'eſt

guere plus en leur pouvoir de s'y

dérober. La ſeule différence réelle

qui s'y trouve , c'eſt qu'en les éludant ,

le pere ne s'expoſeroit qu'à des re

mords , au lieu que la mere courroit

le riſque d'un châtiment prompt &

corporel ( a ). C'eſt bien toujours la

( a ) La nature aſſervit les merés à s'attacher au

fruit qu'elle a fait concevoir & croître dans leurs

entrailles . Elle leur ordonne de lui fournir des

aliments quand il en eſt forti. Pour les empêcher de

fc ſouſtraire à cette obligation , elle a fait dépendec
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nature qui agit alors ſur le coeur du

mâle : mais elle emploie pour lemou

voir un reffort différent. Le lien dont

leur ſanté, & en quelque ſorte leur propre exiſtence ,

de leur exactitude à l'accomplir .

Leur ſein le gonfle dans le temps d'une liqueur

bienfaiſante , conſacrée aux beſoins de leur éleve.

si elles ont la dureté de lui en refuſer l'uſage , files

vains plaiGrs de la ſociété , ou une délicateſe inhu.

maine ne les rendent ſourdes aux pleurs par leſ

quels il réclame leur pitié & leur rappelle leurs

devoirs , cet aliment qui devoit lui être ſalutaire ſe

change à leur égard en un poiſon terrible . Il

refue dans leur lang : il en infecte la maſſe : il

l'allume , il l'embraſe : de longues douleurs avec

les plus cruels accidents les puniffent de leur coile

pable indifférence ; & fouvent elles reçoivent la

mort de cette ſource de vie dont elles n'ont pas

eu honte de priver l'enfant confié à leur foin .

Voilà ſans doute un ſigne de ſujétion bien carac

tériſée pour les meres , & , comme on voit , elle est

toute relative aux beſoins des petits. Ils ſont en

droit de l'exiger : mais comme ils ne ſeroient pas

on état de ſe faire obéir , la nature a pris ſur elle

de néceſliter cette obéiſſance. Elle a voulu que

leurs larmes fuſſent un tignal auquel une mere

tremblât de ſe refuſer . Elle a tout arrangé de façon

que la barbarie du refus nc pût manquer d'être

fuivie d'une peine infaillible & prompte.

H 4
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elle ſe ſert pour le fixer près du nou

veau né eft autrement diffu .

En général , elle nous a donné à

tous un penchant à la commiſération

pour les individus ſemblables à nous.

Il nous porte à les plaindre dans

leurs douleurs , à les foulager dans

leurs ſouffrances. Ce fenciment ſecret

& puiſſant , la ſociété en diminue la

force : elle en reſtreint l'effet. Elle

lui impoſe ſilence dans preſque toutes

les occaſions.

Dans celles mêmes où elle n'en

étouffe pas la voix , elle la rend pref

que entiérement inutile. Des intérêts

particuliers qui ſont ſon ouvrage

empêchent qu'on ne ſe livre à des

ſenſations qu'elle anéantit ; & quoi

qu'elle n'ait pu changer tout - à - fait

notre conſtitution , quoique les fibres

de l'oreille faites pour tranſmettre au

cour une ſenſibilité compariſſante ,

quand de certains fons les frappent ,

continuent toujours à s'acquitter de

leurs fonctions , il n'en eſt pas moins

yrai qu'en vivant enſemble nous nous
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accoutumions à écarter ce ſentimenc

importun , qui troubleroit trop ſou

vent notre repos.

C'eſt de ce mobile rendu inefficace

à l'égard d'une grande partie de nos

pareils ; c'eſt , pour ainfi dire , de ce

ſuperflu de la commiſération que la

nature avoit deſſein de nous inſpirer

pour eux tous , qu'elle compoſe dans

le coeur du pere l'inſtinct nouveau

qui l'attache auprès de ſes enfants :

c'eſt aux dépens de la pitié pour les

autres hommes , qu'elle forme l'amour

paternel . L'une s'accroîc des pertes

de l'autre , & le mari s'accoutume à

regarder les petits que fa femme

allaite , avec d'autant plus de ten

dreſſe , qu'il éprouve plus d'indiffé

rence pour le reſte du genre hu

main.

Expoſez du vin foible & pâle à une

grande gelée ; ſes eſprits émouffés d'a

bord par leur égale diſperſion dans

toute l'étendue de la liqueur , ſe ref

ferrent bientôt ſous la croûte épaiſſe

dont le froid la couvre. Ils ſe raſſem

HS
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blent dans un foyer commun ; ils y

acquierent par leur union une activi

té ſurprenante : & tandis que l'enve

loppe extérieure defticuée de ces fels

pénétrants n'offre plus qu'une maſſe

morte , fans action & ſans ſaveur ,

au deſſous ſe forme une quinteſſence

ſpiritueuſe & limpide , qui flatte au

tant l'ail par ſa netteté , qu'elle éton

ne le goûe par ſa vigueur.

Il en eſt de même de ce mouve

ment aveugle , qui , dans l'état de na

ture , nous porte , fans exception , vers

tous les hommes qui ſouffrent. Dès

qu'une fois la ſociécé a glacé les ceurs

où il eſt épars , dès qu'elle en a con

centré la force dans la cabane où

l'homme renferme déſormais tout ce

qui lui appartient , dès qu'elle l'a

amené au point de regarder comme

indifférent pour lui tout ce qu'une

inuraille ſépare de lui , & de ne con

ſidérer comme dignes de le toucher

que les objets qui reſtent perpétuel

lement ſous ſes yeux , ou dans ſon

voiſinage , cette impulſion qui le mai
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$
triſoit à l'approche de tous les êtres

de ſon eſpece , ſe borne à un cercle

bien plus étroit. Elle y acquiert une

activité proportionnée à la petiteſſe

de l'eſpace auquel elle eſt réduite.

Alors elle y agit avec d'autant plus

de violence qu'elle y eſt plus reſſerrée.

Elle ne faiſoit auparavant qu'ébranler

les ames ; à préſent elle les déchire :

dans l'enceinte étroite où la famille

reſte déſormais iſolée , les moindres

marques de ſouffrance que donnera

l'un de ceux qui la compoſent , affec

teront l'autre plus vivement que les

cris & les ſoupirs d'une foule d'écran

gers auxquels il ne prend plus d'in

térêt.

Avec cette ſituation d'eſprit , que

l'on examine ce qui dur ſe paſſer dans

les cabanes où s'étoient prêtés les

premiers ſerments , qui avoient livré

une femme aux tranſports excluſifs

d'un ſeul homme. Qu'on ſe repréſente

à quelle ſcene donna lieu l'arrivée de

ce moment , où après neufmois d'at

tente , il fallut mettre au jour avec

H6
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douleur le fruit de l'union voluptueu

ſe , qui l'avoit précédé. Ce fut là fans

doute le triomphe de la ſenſibilité

conjugale , & l'époque de la tendreſſe

paternelle.

Cette ſcene attendriffante de l'ac

couchement fur le piege où ſe perdit

l'indifférence que la nature avoit

donnée au pere ſur les ſuites de ſes

plaiſirs. Il ne fur plus maître de lui

même dans cet inſtant où les cris de

la mere font interrompus par les

pleurs de l'enfant , où malgré l'appa

reil & l'épuiſement du travail , elle

enviſage à la fois avec une ſatisfac

tion douloureuſe le fruit de fes péni

bles efforts , & le mari qui en eſt le

témoin , après en avoir été la cauſe.

Ce tableau , fi propre à remuer les

cours les plus féroces, fit infaillible

ment une impreſſion profonde ſur les

premiers hommes aux yeux de qui il

ſe préſenta .

Chacun d'eux ſuſpendu entre ſon

épouſe gémiſſante & le tendre objet

de ſes careſſes ; chacun frappé de la
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ſenſibilité de l'une , de la foibleffe de

l'autre , & des larmes de tous les

deux , ſe ſentit agicé à ce ſpectacle

touchant de l'émotion la plus vive.

L'amour & la pitié acheverent bien

tôt de le pénécrer , quand les vagiſ

ſements de cette innocente créature

qu'il venoit de recevoir dans ſes bras

ébranlerent pour la premiere fois

fon oreille , & firent retentir jufqu'au

fond de ſon coeur , cette voix impé

rieuſe de la nature , que le nouvel

état des choſes ſembloit condamner

à ſe taire pour toujours.

il acquit alors en quelque forte

d'autres fens , & des idées juſque -là

inconnues pour lui . Emporcé par un

ſentiment involontaire , mais irréfif

tible , en ſe penchant vers la mere ,

pour eſſuyer ſes larmes , il preſſa l'en

fant contre ſon ſein avec une com

paſſion affectueuſe. Il ſe ſentit inca

pable de s'en détacher quand il l'au

roit voulu . Il ne fui fut plus poſſible

de s'en éloigner fans inquiétude . Si

dans ce premier inſtant il ne put pas
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diſputer à ſa compagne le plaiſir de

lui donner la nourriture , il parta

gea du moins avec empreffement les

autres ſoins qui aſſuroient fa défenſe

& ſon repos .

Pour avoir toujours ſous les yeux

ce gage d'un amour que la fécondité

redoubloit , ils le placerent au milieu

d'eux. Leurs regards ſe croiſoient en

paſſant ſur ſon berceau . Leurs ames

confondues ſur cet aſyle de la foi

bleſſe & de l'innocence , y puiſoient

déſormais de nouveaux feux , & une

exiſtence nouvelle. Tel fut le principe

qui donna à la mere un affocié ro

buſte , dans les fonctions pénibles de

fon état. Tel fut le mobile qui pro

cura à l'enfance un gardien vigilant ,

& un proteſteur affidé.

i
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CHAPITRE I l.

Du pouvoir des peres ſur leurs enfants ;

qu'il fut ſans bornes , & une ſuite

de l'esprit de propriété.

Mais bientôt ces rejetons chéris

devinrent des rivaux. Ces enceintes

excluſives où la propriété s'étoit

cantonnée avec orgueil , ſe remplif

foient inſenſiblement d'une multitude

l'habitants qui pouvoient lui devenir

fufpects , & qu'il ne lui étoit plus per

mis d'en bannir. Ces chaumieres de

venues l'aſyle de l'uſurpation & le

théatre de la jouiſſance , le peuploient

en peu d'années d'une foule de nou .

veaux individus , égaux en forces',

& ſupérieurs en nombre à ceux qui

les avoient bâties . Il falloit aſſigner

à ce furcroît de conſommareurs un

rang ſur la terre hériſſée de diviſions,

d'enclos , couverte de parcs tracés
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par la violence , de foſfés creuſés par

l'avarice.

En qualité d'hommes ils devoient

y exercer des droics , & y faire re

douter des troubles en qualité

d'hommes pleins de paſſions & de

deſirs. Un fang bouillant les rendoit

entreprenants . La cupidité développée

dans leurs cours par l'exemple de la

jouiſſance , pouvoit les rendre injuf

tes . Aucun des rapports moraux qui

font aujourd'hui la force & le lien de

la ſociété n'exiſtoic encore. Rien ne

pouvoit leur donner l'idée du prix

attaché au dévouement reſpectueux

d'un fils pour l'auteur de ſes jours.

Ils ne pouvoient pas concevoir la

ſatisfaction intérieure qui naît d'un

facrifice déſintéreſſé de la volonté ,

fait par reconnoiſſance pour une lon

gue ſuite de bienfaits.

Je conçois que tant que duroit la

vigueur du pere & la foibleſſe des en

fants , le premier pouvoit reſtertran

quille , & les ſeconds dépendants.

Mais quand la proportion changeoit

entr'eux , quand l'âge donnoit aux

.
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uns autant de forces qu'il en ôtoit à

l'autre , combien celui-ci ne devoit-il

pas être inquiet , que ceux- là n'abu

faffent enfin contre lui du droit vio

lent dont il avoit contribué à donner

le premier exemple.

Les propriétaires , condamnés à

trembler déſormais au milieu de leurs

propres domaines , alloient ſe voir

réduits à une vie d'autant plus mal

heureuſe , que ces ennemis dont ils fe

déficient , avoient été élevés dans

leur fein . Ils en avoient volontiers

protégé l'enfance. Ils s'étoient accou

cumés à les chérir & à les conſidérer

avec tendreſſe. Les bannir répugnoit

à leur coeur , & ce n'auroit pas été

d'ailleurs un parti ſûr. Ç'auroit été

fournir un prétexte à l'injuſtice , &

animer la cupidité par le déſeſpoir.

On prit un chemin plus doux & beau

coup plus ſage. On employa un reme

de qui produiſoit plus de biens qu'on

ne redoutoit de maux des inconvé

nients qu'il fit diſparoître.

Pour cela , au lieu d'admettre les
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enfints à partager la propriété , on

les y foumit eux -mêines. Pour les em

pêcher de la troubler , on leur fixa

une façon d'être qui les obligeoit de

ſe conſidérer comme en faiſant partie.

On les pria de bonne heure à une

foumillion entiere , à une dépendan

ce abſolue. Tout fut permis contr'eux

à la main qui adouciſſoit ce droit de

rigueur , par un mêlange de bienfaits,

& rien ne leur fut permis contre elle.

On l'autoriſa à punir le moindre écart

comine une révolte , & à févir fans

pitié contre l'ombre d'une déſobéif

fance.

: C'eſt un fait qu'il n'eſt pas poſſible

de révoquer en doute : il eſt démon

tré par tous les monuments hiſtori

ques qui nous reſtent de l'antiquité.

Il n'y en a pas un qui ne nous faire

voir les premiers légiſlateurs occupés

à élever aux peres dans le ſein de

leurs familles un trône indépendant.

Par- tout on les érige en deſpotes ar

bitraires . Par-tout on leur attribue fur

les enfants qu'ils ont fait naître , la
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même autorité qu'au jardinier ſur les

arbres qu'il a plantés .

Cer e loi eſt établie de temps im

mémorial. On la voit en vigueur chez

tous les peuples dont l'origine nous

eſt un peu connue . Elle a été adop

tée par les Indiens, par les Perſes , par

les Gaulois , par les Juifs , par les

Grecs , par les Romains. Elle a été

un principe fondamental de juriſpru

dence pour toutes les nations com

mençantes , ſans en excepter une .

Toutes ont fait du pouvoir illimité

accordé aux peres , le premier lien

des familles.

Je ne ſais ſur quoi fe fondoient les

compilateurs employés par Juftinien ,

à la collection du droit Romain , pu

bliée ſous fon regne. Ils diſent dans

les inſtituts , l. 1. tit . 10 ; part. 2 , que

l'autorité exercée par les peres ſur leurs

enfants, eſt ce qui caractériſe un citoyen

Romain , en qu'il n'y a point d'hommes

qui en poffedent une pareille. Cette affer

tion eft fauſſe ſans contredit : mais

elle eſt d'autant plus ridicule dans
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leur bouche , que leur travail fut

préciſément l'époque de la ruine en

tiere de cette autorité . Les reſcrits

des autres empereurs l'avoient déjà

fort ébranlée . Juſtinien acheva de l'a

néantir. Ce n'étoit pas , ce ſemble ,

à ſes deſtructeurs qu'il convenoit d'en

yanter l'étendue ( a ).

Ce qu'il y a de ſûr, c'eſt qu'elle a

été univerſelle & ſans bornes. Tous

les peres dans l'origine avoient droit

de vendre leurs enfants quand ils

étoient pauvres , de les expoſer au

moment de leur naiſſance , quand ils

les trouvoient difformes (6) , ou qu'ils

ne vouloient pas les nourrir , de les

battre , de les tuer à tout âge , quand

ils en étoient mécontents : ils s'appro

prioient les biens qu'ils avoient ac

quis ; ils les déshéritoient arbitraire

( a ) Voyez à ce ſujet le chapitre 16 de ce livre.

( b ) Les loix de Lycurgue à Sparte , celles de

Romulus à Rome faiſoient une néceſſité de cet aban .

don cruel.
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ment: enfin le droit le plus libre , le

plus étendu , étoit celui d'un chef de

famille ſur les enfants qui la compo

foient.

Et ce droit ne comprenoit pas ſeu

lement les filles dévouées par leur

fexe à une fervitude éternelle. Sa

rigueur embraſſoit également les gar

çons , deſtinés à jouer dans le monde

un rôle plus ſatisfaiſant : elle enve

loppoit juſqu'à leur poſtérité. Un ma

riage contracté ſans le conſentement

paternel étoit nul . Le titre même de

pere n'émancipoit pas le fils qui le

portoit : lui & ſes enfants reſtoient

dans la dépendance de l'aïeul , &

tout ce que gagnoit le fils marié ,

c'eſt que ſon propre pere ne pouvoit

plus le vendre.

Encore eſt -il probable que cet adou

ciffement eſt dû aux temps poſtérieurs ;

on peut croire qu'il fut accordé à la

commiſération pour une épouſe infor

tunée , chargée d'une famille nom

breuſe , qu'elle ne pouvoir plus nour

rir dès qu'on la privoit de ſon

chef.
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Tout autoriſe à penſer que dans

l'origine , le deſpotiſme paternel n'a

voit ni bornes , ni exceptions. Il étoic

reçu & reſpecté d'un bout du monde

à l'autre . Il n'y a aucune nation qui

n'ait aſſujetti les enfants à la dépen

dance la plus profonde , au ſortir du

ſein de la mere. Il n'y en a point où

cette captivité paſſagere & indiſpen

fable , exigée par la nature , n'ait

été remplacée par un aſſerviſſement

conſtant & pénible , qui étoit le fruit

des inſtitutions ſociales. La puiſſance

des peres ſur leurs enfants illimitée ,

ainſi que celle des maris ſur leurs

femmes , eſt le ſecond emploi incon

teftable de la puiſſance légiſlative.
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I
CHAPITRE III.

D

Nouvelle raiſon jointe à l'eſprit de pro

priété , & même en dérivant , qui

motivoit le pouvoir Sins bornes des

peres ſur leurs enfants.

Ce nouveau droit ne devenoit pas

ſeulement le gardien de la propriété :

il en étoit auſſi le développement né

ceſſaire . Quand les peres n'auroient

rien eu à craindre de leurs enfants ,

la legiſlation qui venoit d'éclorre ne

pouvoit , ſi elle vouloit être confé

quente , ſe diſpenſer de les établir

maîcres abſolus dans leurs familles.

Le ſceptre qu'elle leur mettoit à la

main , étoit encore moins une ſauve

garde contre une ſeconde uſurpation ,

qu’un apanage indiſpenſable de la

premiere. Dès qu'ils étoient reconnus

& reſpectés comme poffefſeurs incon

teſtables de leurs champs , il falloit
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qu'ils le fuſſent auſſi de quiconque

étoit admis par eux à en partager les

fruits. La nourriture donnée aux fils

adulces , commença à fonder un véri

table droit fur eux.

Ce n'eſt point , comme le diſent

pluſieurs publiciſtes , ce lait accordé

forcément à leurs larmes , quand ils

preffoient par inſtinct le ſein de la

mere : ce ne ſont point les ſoins com

patiſſants donnés à leur foibleſſe ,

quand ils rampoient autour de leurs

berceaux , qui pouvoient juſtifier leur

aſſujettiſſement. La ſeule raiſon capa

ble de produire cet effet , après celle

dont je viens de rendre compte , ce

font les aliments reçus par eux dans le

temps où leurs membres fortifiés les

mettoient en état de ne rien devoir

qu'à eux-mêmes.

Alors la nature prononçoit leur

émancipation : alors elle leur ouvroit

le monde entier pour y aller à la

pourſuite de leur ſubfiftance. S'ils

avoient le courage de s'éloigner des

champs cultivés où croiſſoient les

épis
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E

épis & l'eſclavage ; s'ils oloient ſe

confiner dans les forêts , pour y cher

cher la liberté tremblante de n'avoir

plus d'autre aſyle , & l'embraſſer avec

tous ſes attributs , c'eſt-à -dire, une vie

dure mais faine , & une indigence

tranquille , qui n'eſt à charge que

quand on a connu la richeſſe , ils

échappoient ſans doute au filet que

la propriécé ſe préparoit à étendre

ſur eux. Leurs jours couloient dans

la plus paiſible ſécurité , & la plus

heureuſe indépendance.

Mais quand la molleffe & l'habitu

de les tenoient attachés au joug ſous

lequel ils étoient nés ; quand , ſe dé

vouant eux -mêmes aux fatigues feryi

les dont le ſpectacle avoit fait l'amuzi

ſement de leur enfance , & qu'après

avoir aidé des eſclaves à labourer la

cerre , ou à conduire des troupeaux ,

ils étendoient la main avec eux, pour

recevoir la portion d'aliments qui de

venoit le ſalaire de leurs travaux :

dès cet inſtant ils étoient ſoumis

comme eux à l'empire du propriétai

Tome il I
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re . C'étoit vraiment là l'époque de

leur ſujétion. Cette démarche ſuppo

foit de leur part un choix volontaire

entre deux façons de vivre oppoſées.

Ils n'en pouvoient préférer une , ſans

courir le riſque de tous les déſagré

ments , comme de tous les avantages

qui y étoient attachés.

Par l'acte fondamental de la ſociés

té , tous les - fruits appartenoient au

maître du champ , au même titre

que les fonds où ils avoient été re

cueillis. Il n'étoit pas poſſible de fe les

approprier à ſon inſu , fans s'expo

fer au châtiment & à la proſcripcion

prononcée contre les ufurpateurs ;

mais auſſi lui en demander une part ,

c'étoit fe foumettre à fon domaine :

confentir à la tenir de lui, c'étoit

avouer ſon droit à la refuſer , & par

conſéquent contracter une obligation

envers.lui quand il l'accordoit.
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CHAPITRE IV.

Qu'indépendamment de la loi , l'état

même de la ſociété néceſitoit la

fubordination abſolue, illimitée des

enfants à l'égard de leurs peres.

Mans dira-t-on , certe obligation

n'alloit pas juſqu'à reconnoître en

lui une ſuprématie illimitée , un def

potiſme fans bornes : puiſque ces ali

ments étoient un ſalaire , ceux qui les

demandoient y avoient quelques

droits. Ces mains qui s'oùvroient à

la récompenſe portoient encore les

marques du travail qui l'avoit méri

tée . Une loi facrée défendit dans la

ſuite de fermer la bouche au beuf

même qui fouloit le grain dans l'aire :

avec combien plus de juſtice les bras

laborieux qui avoient forcé la terre à

le produire , pouvoient-ils s'en appro

prier une partie , Soit fils , ſoit eſclave,

І 2
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quiconque s'étoit réſolu à déchirer

aſſidument par la culture le ſein de

cette mere commune quiconque

avoit arroſé de ſes ſueurs les plaies

qu'il lui faiſoit avec la charrue , étoit

en droit de répéter ſa part à l'abon

dance par laquelle elle payoit tes

bleſſures dont on la couvroit.

Ainſi, ajouteroit-on , de même que

la fubfiftance fournie à l'eſclave culti

vateur étoit la compenſation , & non

la ſource de ſon eſclavage , de même

auſſi la nourriture que prenoit le fils

ſur la moiſſon qu'il avoit contribué

à faire lever , étoit une juſtice dont

on ne pouvoit le fruftrer , & non un

engagement qui pût le jeter dans la

dépendance. On auroit choqué l'é .

quité en la lui refuſant , bien plus

qu'il ne nuiſoit à la propriécé en la

réclamant.

Ceux qui raiſonneroient ainſi ou

blieroient bien promptement l'état de

la queſtion. Qu'ils fongent à la pofi

tion générale des hommes à l'inſtant

où venoic de ſe former la ſociété. Ils
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étoient ſéparés en deux claſſes ; l'une

de conquérants uſurpateurs,conſacrés

par leurs fuccès à donner des ordres ;

l'autre d'agriculteurs tremblants

condamnés par leur défaire à les

recevoir. Des propriétaires abſolus

d'une part , des ſerfs intimidés de

l'autre , des maîtres ou des eſclaves ,

l'excès de l'empire , ou celui de la

ſoumiſſion , telles étoient alors les

deux uniques diviſions du genre hu

main.

Il ne pouvoit y avoir aucune claffe

intermédiaire. Les arts méchaniques

n'exiſtoient point encore. On ne con

noiſloit pas dans le monde ces inven

tions ingénieuſes quiimpoſent untri

but à l'opulence , & qui font de la pau

vreté le plus utile inſtrument du luxe.

Perſonne ne ſe prévaloir de ces ref

fources recherchées qui font eſtimer

l'adreſſe de la main , plus que la force

des bras ; qui établiſſant dans une

ſociété perfectionnée un troiſieme

ordre indépendant des deux autres ,

deviennent néceſſaires aux riches , &

I 3
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conſomment leur fuperfiu , en favori

fant leurs vices.

L'humanité tout entiere conſiſtoit

dorc , comme nous l'avons dit , en

deux efpeces d'hommes , plongés les

uns dans la félicité de la jouiſſance ,

les autres dans l'angoille de la pri

vation . Or , à quelle claſſe devoient

appartenir les enfants dont la naiſſan

ce étoit poſtérieure à cet arrange

ment ? Ce ne pouvoit pas êcre à celle

des propriétaires, du moins tant qu'ils

ſeroient reſtés ſous les yeux & fous

la main de leurs parents : & qu'au

roient-ils gagné à s'en écarter ? qu'au

roient -ils poffédé qui n'eût pas été

déjà grevé par la poffefſion d'un

autre ?

Se feroient - ils adonnés à la vie

paſtorale ? auroient-ils entrepris de

peupler de troupeaux des pâturages

encore ſans maîtres ? les auroient- ils

conduits dans des prairies vagues ,

ouvertes au premier occupant , & que

leur abandonnement les auroit dif

penſés de diſputer à d'anciens pofs

felfeurs ?
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Mais d'où auroient-ils ciré de quoi

former ces troupeaux ? S'ils avoienç

prétendu , comme les premiers paſ

teurs , les coinpoſer de bêtes ſauvages

apprivoiſées à force de ſoins , il au

roit fallu commencer par redevenir

challeurs. Ils ſe ſeroient vu obligés

d'errer dans les forêts , & il n'eſt

guere probable qu'ils euſſent pu ſe

dévouer à reprendre cette vie erran

te après en avoir connu une autre

plus ſédentaire , ou ſe réſoudre à la

quitter après en avoir goûté les char

mes .

D'ailleurs le ſuccès même de leurs

recherches leur en auroit à tout mo

ment rappellé le danger. La tradition

encore ſi récente leur auroit appris

l'origine des richeſſes de leurs peres.

Ils ſe ſeroient toujours ſouvenus avec

effroi que ces ſerfs enchaînés autour

de leurs cabanes , avoient d'abord

auffi été bergers . Ils ſe ſeroient hâiés

d'abjurer un art fi nuiſible à ſes in

venteurs , qui faiſoit éclorre l'eſcla

vage ſur les racines de l'opulence , &

' I 4
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la difette dans le ſein même de la ri

cheffe.

Auroient- ils été au loin chercher

des champs à labourer ? Auroient- ils

setracé dans quelque vallée écarcée

les principes & la conduite des pre

miers agriculteurs ? Mais la même

raiſon les auroit bientôt dégoûtés

d'une ſolitude périlleuſe ; ils auroient

bien ſenti qu'en s'iſolant comme eux ,

ils ne pouvoient manquer d'éprouver

le même ſort. S'ils avoient mépriſé ces

réflexions falutaires , ils en auroient

bientôt appris la juſteſſe à leurs dé

pens. Rencontrés feuls fans défenſes

par ces chaſſeurs d'hommes que nous

avons repréſentés occupés à cette quê

te lucrative , ils auroient bientôt ſubi

le joug qu'ils s'étoient flattés d'éviter.

Pour ne pas vivre ſous le pouvoir

équitable de leurs parents , ils ſe ſe

roient expoſés à tomber ſous le pou.

yoir tyrannique d'un étranger.

Puiſqu'ils ne pouvoient fe placer

dans la premiere diviſion du genre

humain , reſtoit donc la ſeconde à la
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:

quelle ils ſe trouvoient naturellement

appartenir. Ils y étoient rejetés fans

effort, & par la conſtitution même de

la ſociété. L'ordre général les livroit à

la ſoumiſſion , indépendamment de

l'intérêt particulier des peres. Quand

ceux - ci s’atcribuerent authentique

ment , à l'aide de la légiſlation , un

pouvoir abſolu ſur toute leur famille ,

ils ne firent que confirmer par une loi ,

un réglement fage qui ſuivoit nécef

ſairement & de lui - même de l'étac

actuel des choſes.

i

5

IS
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CHAPITRE V.

Que le pouvoir paternel illimité étoit

néceſaire pour entretenir la paix dans

les familles.

QUAN D cette exceſſive ſubordina

tion ne fe feroit pas trouvé juſtifiée

par la nature des inſtitutions ſociales,

ou par l'intérêt des peres , elle l'au

roit été par celui des enfants eux

mêmes . Quand leur liberté auroit pu

n'être pas dangereuſe à l'auteur de

leurs jours , il n'en auroit pas moins

fallu les en priver , pour les empêcher

d'en faire un uſage pernicieux , les

uns contre les autres. En ſuppoſano

que cette chaîne commune ne fut pas

néceſſaire pour les réduire à reſpecter

leurs parents , elle l'étoit pour les for

cer à ſe ménager entr'eux.

Sans elle l'intérieur des cabanes ſe

roit devenu le théatre des plus cruel.
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les diviſions. L'obligation de vivre

enſemble auroit été pour eux une

fource intariſſable de querelles : &

quoique l'idée d'être tous fortis de la

même ſouche dûr les rapprocher, tant

de paſſions , tant de caprices dévelop

pés dans leurs cæurs par le voiſinage

de la propriété , auroienc tendu fans

ceffe à les défunir.

Nous-mêmes au milieu des efforts

que font nos loix & nos meurs , pour

obliger les freres à s'aimer , ne

voyons-nous pas combien leurs haines

font fréquentes & furieuſes ? Pour

deux familles où ils le chériſſent ,

il y en a cent où ils ſe déteſtent.

C'eſt entre les plus proches parents ,

& ſur - tout entre ceux qui ont écé

élevés enſemble qu'éclatent dans

la ſuite les rivalicés les plus achar

nées. Les conteſtations nées dans le

fein des familles font la plus nom

breufe partie de celles ſur leſquelles

nos tribunaux font occupés à pro

noncer.

Qu'on ſonge combien cette aigreur

I 6
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inévitable auroit trouvé de facilité à

s'accroître & à fe manifeſter parmi

des hommes encore bruts , qui n'au

roient ſu ni diflimuler leurs ſenti

menes , ni les réprimer. Il étoit dif

ficile que parmi les fruits d'une mê

me alliance , les parents ne ſe per

miſſent pas quelque choix . La ſupé

riorité des talents , ou des graces ,

auroit juſtifié aux yeux des uns une

préférence marquée. La foibleſſe de

l'âge , ou celle de la complexion au

roit paru avec plus de raiſon la mé

riter , à ceux des autres.

Mais chaque ſigne de prédilection

auroit été ou un outrage ou une in

juſtice pour ceux des enfants qui n'en

auroient pas été l'objet. Tous fe fe

roient réunis contre l'odieux favori.

Tous auroient cherché l'occaſion de

le rendre reſponſable d'un excés de

tendreſſe , qui ſembloit faire tort à

celle que les autres étoient en droit

de revendiquer. Le premier meurtre

dont nous parle l'hiſtoire fut occafio

né par une jalouſie de cette eſpece,
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Le premier ſang humain qui fouilla .

la terre , fut celui d'un frere verſé par

la main d'un frere envieux.

Dans des temps plus modernes on

en vit d'autres moins cruels , mais non

moins implacables , ſouſtraire fans

pitié , à l'amour d'un pere , celui d'en

tr'eux qu'il regardoit comme le prin

cipal foutien de la vieilleſſe. Jacob

pleura ſon cher Jofeph qu'il crut dé

voré par les bêtes ſauvages , & il ne

ſe trompoit pas beaucoup . Il ſeroit

difficile d'imaginer des animaux plus

féroces que des fils qui , après avoir

cauſé , de ſang -froid , la douloureuſe

mépriſe de leur pere , avoient l'inhu

manité de ſoutenir fans émotion ſon

déſeſpoir.

De pareilles ſcenes ſe ſerojent ré

pérées ſans ceſſe ſur toute la face de

la terre . La pluralité des femmes les

auroit encore multipliées , & rendu

en quelque ſorte plus excufables. A

la premiere occaſion de querelle

chacun des intéreflés fe feroit élevé

avec moins de ſcrupule contre la
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race d'une étrangere. Les familles fe

feroient trouvé diviſées en autant

de parties que la maiſon du chef

auroit contenu de femmes fécondes ;

& tous en perçant le ſein de leurs

rivaux , en faiſant couler juſqu'à la

derniere goutte de leur fang , au

roient moins ſongé au côté par lequel

ils étoient parents , qu'à celui par

lequel ils n'étoient qu'ennemis.

Le pouvoir paternel en les enve

loppant tous indiſtinctement , abſor

boit ce principe inépuiſable de dif

fentions. Il prévenoit les querelles en

les attachant tous au même joug. S'il

ne les portoit pas à s'aimer pour eux

mêmes , il réduiſoit chacun d'entre

eux à craindre d'outrager dans les

autres celui qui les protégeoit tous ,

en paroiſſant les aſſervir. Une éga

licé libre auroic produit des combats

fans fin ; au lieu qu'une égalité

d'obéiſſance étoit le plus ſûr main

tien de la paix.
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CHAPITRE VI.

E

Que le pouvoir dont on vient de parler

ne pouvoit se communiquer aux

femmes.

ETTE juriſdiction fuprême, ce

domaine impérieux qui rendoit un

chef de famille fi puiſſant & fi ref

pectable , il eſt aiſé , d'après ce que

l'on vient de voir , de ſe perſuader

que les femmes devoient en être

exclues . On devine qu'elles ne pou

voient y prétendre en aucune ma

niere. Bornées dans l'intérieur à des

occupations pénibles & manuelles ,

elles fe voyoient reſtreintes à rece

voir des ordres , & ne fongeoient pas

à en donner. Elles redoutoient elles

mêmes cette autorité qui n'exceptoit

rien , & ne penſoient pas à l'uſurper.

C'étoit la maſſue d'Hercule , qui n'écois
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point faite pour paſſer dans les mains

d'Omphale.

Ce n'eſt pas qu'on ne voie dans

l'antiquité des exemples de femmes

abſolues, qui s'élevoient au deſſus de

la crainte rigoureuſe impoſée à leur

ſexe ; elles jouiſſoient même dans

leur famille d'un empire qui n'étoit

pas dû tout entier à leurs agréments.

Ainſi on trouve dans la Genefe que

Sara commandoit quelquefois dure

ment à ſon mari , & s'en faifoit obéir.

Elle voit un fils d'Abraham & de

fa ſervante jouer avec l'héritier chéri ,

avec ſon propre fils Ifaac : elle

dit auſſi -côt au patriarche : Challez

cette fille en ſon enfant ( a ). Le fils de

la ſervante ne ſera pas héritier avec mon

fils Ifaac. Abraham , continue la bible ,

prit d'abord mal cet ordre. Duré acce

pit : mais ayant eu enſuite une révé

lacion , il s'adoucit , & donna à ſa

( a ) Ejice ancillam hanc & filium ejus, Geng

cap . 21 , V. JO .
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femme une fatisfaction entiere , en

mettant la malheureuſe ſervante à la

porte , avec ſon fils , & un peu de

pain & d'eau pour tout bien.

Le diſcours de Sara . décele une

femme ferme & paſſionnée : mais il

ſemble auſſi qu'elle ſe croit appuyée

par les loix . Le ton décidé avec lequel

elle annonce que le fils de l'eſclave ne

ſuccédera pas avec le ſien , donneroit

lieu de penſer, contre ce que j'ai dit ,

que le pouvoir paternel avoit des

limites , & que les femmes étoient

autoriſées à les faire valoir . On en

pourroit conclure que le gouverne

ment de la famille étoit au moins par

tagé , & qu'une femme qui s'exprimoit

dans cette occaſion avec tant de nette

té , avoit dans tout le reſte le droit

d'en agir de même.

On ſe tromperoit pourtant en rai

fonnant ainſ . D'abord la circonſtance

où Sara parloit avec tant de hauteur,

étoit extraordinaire . Il s'agiſſoit des

droits d'un fils annoncé & promis par

une ſuite de prodiges. Sa naiſſance
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étoit toute miraculeuſe. Il la devoit à

un pere de cent ans , & à une mere de

quatre -vingt-dix. Dieu l'avoit deſtiné

à devenir le chefde ſon peuple. Il étoit

bien permis à Sara d'être jalouſe d'un

fi beau privilege, & de repouſſer avec

dédain le fils de l'eſclave , qui paroiſ

foit vouloir mettre quelque égalité

entre lui & l'objet des bénédictions

du ciel .

Enſuite ce qui confirme la juſteſſe

de cette remarque , c'eſt qu'on voit la

même Sara montrer bien plus de dé

férence pour ſon mari , dans d'autres

occaſions où elle auroit peut- être été

plus excuſable d'en manquer. Cette

ſervante devenue mere avant elle &

à ſon préjudice , quoique de ſon aveu,

la mépriſoit. Sara ſe contente d'en

gémir devant Abraham , & elle n'ofe

punir l'inſolence de la rivale , que

quand elle en a reçu une permiſlion

authentique (6 )

( b ) Voyez la Gex, chap. 16.



DES LOIX CIVILES. 211

Son exemple ne déroge donc pas

au principe général que j'ai poſé. Il

n'en eſt pas moins vrai que l'autorité

ſuprême réſidoit dans les mains du

mari ſeul. Ses enfants , & les femmes

qui les lui donnoient , & toutes les

efpeces de biens dont ſon induſtrie

ou ſa bonne fortune rempliffoit fa

maiſon , tout lui appartenoir avec la

plus parfaite propriété : tout reſtoit

à ſon égard dans la plus entiere dé

pendance. L'épouſe , témoin de cet

empire arbitraire , non -ſeulement n'en

étoit pas exemple , mais elle ne pou

voit en aucun cas ſe préſenter pour

l'exercer.

En déſarmant ainſi ſes mains , les

anciens légiſlateurs ſentirent pourtant

dès le commencement combien il étoie

important pour le repos du pere lui

même , d'inculquer dans l'eſprit des

enfants l'obligacion de la reſpecter. Si

la politique mir de la différence entre

la crainte que devoient inſpirer les

parents , elle n'en mit poine entre

l'eſpece de vénération qu'elle exigeuit
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pour eux. Le fils rebelle à l'un des

deux fans diſtinction , paſſa égale

ment pour un coupable , odieux à

toute la nature.

Moïſe ne fépare pas la mere du

pere , quand il ordonne d'honorer

ceux à qui l'on doit le jour. Ce prin

cipe a été connu & adopté dans tous

les ſiecles. Orefte meurtrier de fa mere

eſt livré aux furies. Alcmeon pour le

mêine crime efluie le même châtiment.

Romulus dévoue aux dieux infernaux

quiconque aura battu ſon pere ou la

mere : car le mot parentem , dont il

ſe ſert dans ſa loi , emporte cette

double ſignification ( c).

Enfin par-tout on voit les légiſla
teurs ſuppléer attentivement à l'aban

don auquel l'eſprit fondamental de la

ſociété livroit les femmes ; ils s'appli

quent à leur procurer , par des régle.

( c ) C'eſt ce que n'a point obſervé l'auteur de

l'hifloire de la jurifprudence Romaine . En rappor

tant cette loi , il traduit le mot parentem ſimplement

par celui de pere.
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Inents moraux ou religieux , une tran

quillité qu'elles ne pouvoient pas tenir

d'un pouvoir incompatible avec leur

propre ſituation. Si elles haſardoient

quelquefois quelque acte d'autorité

il falloit, comme on l'a vu de Sara ,

qu'elles en obtinſſent le droit par la

permiſſion du mari ; & l'exercice mê.

me de cette autorité devenoit une

preuve de leur aſſujettiſſement.

张浪

1
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CHAPITRE VII.

Réfutation des erreurs de pluſieurs phi

loſophes ſur cette matiere.

Les philoſophes politiques ont

bien fingulièrement raiſonné ſur cet

article de la légiſlation . Hobbes , par

exemple , prétend non - ſeulement

qu'en mettant au monde un enfant ,

la mere acquiert tout empire ſur lui ;

mais il veut auſſi que cet empire pri

mitif, émané de la nature , ſoit l'ori

-gine de toutes les eſpeces de pouvoirs

qui fubfiftent dans l'ordre civil , fans

excepter le pouvoir paternel : de forte

qu'un homme n'eſt ſoumis à ſon pere ,

à ſon prince , à fa patrie , que parce

qu'il a dû l'être d'abord à ſa mere , qui

a fait un tranſport direct ou indirect ,

volontaire ou forçé, de ſon autorité ,

ſoit en expoſant fon fruit , ſoit en fe

laiſſant prendre à la guerre, ſoit en ſe
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conſtituant citoyenne d'un état quel

conque , ſoit enfin en ſe mariant ſous

la condition d'être elle-même fubor

donnée à ſon mari : or , celui- ci étant

par là conſtitué maître de la mere , le

devient par conſéquent du produit de

fon union avec elle. Par la même rai

ſon celui qui l'a faic eſclave , ou qui

a nourri l'enfant qu'elle a expoſé , ainſi

que le prince de l'état auquel elle s'eſt

faic agréger , ſuccede à les droits , &

peut les exercer dans toute leur éten- ,

due ( a ):

2

( « ) In faru natura omnis puerpera fimul mater fie

de domina .... Originale igitur in liberos dominium ,

marris eft .... A matre autem ad alios tranfic domie ,

nium diverfis modis . Primò , fi jus ſuum dereliquerit ,

five abjecerit, filium exponendo. Is igirur qui expofi

rum educaverit , isdem habebit dominium quod habebat

mater .. Secundò , fi marer bello capsa fit , natus ex

ea capientis eft ... Terriò, ſi maser fio cujufcumque

civiraris is qui habet in the rivitate fummum

imperium , dominium habebit ejus qui ab ea naſse

tur... Quartò, ſo mulier so viro tradiderit in vit

Societatem , câ lege ut imperium apud virum fir ,

qui nafcitur ex ambobus parris eft , propter imperium

in marrem. Voyez Hobbes , de cive, chap. 9 , n. 3 ,

4 & s .
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Pour peu qu'on veuille y réfléchir ,

il n'y a perſonne qui ne ſoit en état

de ſentir à quel point l'énumération

de Hobbes manque de juſteſſe , &

combien ſon principe eſt faux. Il s'eſt

laiſſé ſéduire par l'erreur commune à

tous ceux qui ont traité de cette ma

tiere . Quoiqu'on lui aic reproché de

haſarder beaucoup de choſes nou

velles , la principale occaſion de fa

mépriſe vient de ne s'être pas aſſez

écarté des anciennes opinions.

Il n'a pas vu que l'ordre civil étant

le renverſement entier, abſolu de l'é

tat de nature , aucun des rapports qui

exiſtoient dans l'un ne pouvoit en

produire de ſubſequents dans l'autre.

Il n'a pas vu que l'autorité de la mere

étant bornée aux fonctions néceſſaires

pour la conſervation de ſon fruit , &

ne tendant qu'à les faciliter , ne pou

voit être la ſource d'aucune autorité

poſtérieure. Il n'a pas fongé que
dans

l'état de pure nature , elle ne pouvoit

tranſmettre à perſonne , ſur ſon fils

devenu
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devenu adulte , une puiſſance qui

n'exiſtoit plus.

C'eſt ſur-tout à l'égard de l'auto

rité du pere , que cette prétendue

ceſſion eſt chimérique & ridicule . L'ef

ſence du pouvoir maternel eſt d'ex

pirer avec les beſoins de l'enfance .

Celle du pouvoir paternel eſt de com

mencer où l'autre finir. La mere n'a

de droit que ſur des hommes foibles ,

& ce droit conſiſte à les ſervir . Le

pere en a , ou en avoit dans le temps

dont nous parlons , ſur-tout ſur des

hommes robuſtes. C'étoit leur force

qu'il maîtriſoit. Il jouiſſoit ſur elle

d'un véritable empire , dont tout l'a

vantage revenoit à celui qui l'exer

çoit. Si ceux qui s'y trouvoient fou

mis en retiroient quelque utilité

c'étoit indirectement , & ce n'étoit

pas eux qu'on avoit eus en vue en l'inf

tituant.

Enfin l'un de ces droits étoit con

forme au plan de la nature qui ne

s'occupe que de la reproduction des

eſpeces : l'autre ne s'accordoit qu'a->

Tome II. K

1



218 THÉORIE

vec celui de la ſociété , qui ſubordon

ne la conſervation de l'eſpece à celle

des biens. Comment a- t- on pu dire

que de deux principes - fi différents

l'un devoit ſa naiſſance à l'autre ? La

femme elle-même dans l'état de na

ture , ne reſtoit maîtreffe de ſon fils

que juſqu'à l'âge où il pouvoit fe

paſſer d'elle. Comment dans l'état ci

vil auroit - elle tranſmis à ſon mari

au delà de cet âge , une autorité qui

échappoit ſans retour à ſes propres

mains ?

Pour communiquer un pouvoir

quelconque , il faut en jouir. Il n'y

a rien de fi connu & de fi vrai dans

tous les ſens, que ce proverbe vul

gaire , Nemo dat quod non habet. Quand

même la mere , coinme le prétend

Hobbes , auroit pu conferver , dans

l'ordre naturel , quelque droit fur

les enfants qu'elle avoit nourris ; ce

droit , ainſi que tous ceux de cette

eſpece , fe feroit trouvé éteint

moment de l'inſtitution de la fo ,

ciété.

au
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7

Celle-ci , commenous l'avons prou

vé , n'en ſouffroit point qui ne déri

vâc d'elle . Or , à l'inſtant mêine de

ſon exiſtence , au lieu de rendre au

ſexe la jouiſſance des prérogatives

antérieures auxquelles il pouvoit pré

tendre , fa premiere opération avoit

été de le précipiter dans la ſervitude.

Loin de lui confirmer un deſpotiſme

arbitraire ſur la liberté des enfants

on commençoit par le priver, de la

Genne, Comment dans cet état auroite

il pu tranſmettre ou donner celle des

autres ?

C'eft , dit Hobbes, en ſe mariant

Tous la condition de reſter ſoumiſe à

jan mari. Mais la ſubordination éma

née de cet acte n'avoit pas été vo

lontaire. Ce n'étoit point de l'aveu

des femmes que s'étoit établie la loi

qui les livroit aux ordres d'un maître ,

en leur procurant les careſſes d'un

époux. Elles ne fe donnoient pas mê.

me à ce maître : on les lui vendoit.

Ce feroient donc les parents auteurs

du marché, qu'il faudroit regarder

>

K2
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comme la véritable ſource de l'auto

rité qui en ſeroit la ſuite . Dansl'hypo

theſe même de Hobbes , en ſuppoſant

que le mariage fût le vrai titre d'un

pere pour commander à ſes enfants,

ce n'eſt pas de ſa femme qu'il l'auroit

tenu , mais de ceux à qui il l'auroit

achetée.

Quelque ſpécieuſe que ſoit cette

partie du ſyſtéme de Hobbes , il eſt

évident qu'il eſt inſoutenable. Si les

champs d'abord & leurs malheureux

cultivateurs , 'fi enſuite les femmes

& leurs enfants ſe ſont trouvé tous

ſoumis à un pouvoir arbitraire , c'eſt

par la ſuite d'un ſeul & unique prin

cipe qui tendoit à rendre un petit

nombre d'hommes arbitrés & proprié

taires de tous les autres : c'eſt par la

conſéquence inévitable d'une inſtitu

tion dont le but étoit d'accumuler

excluſivement autour de ce petit nom

bre toutes les eſpeces de biens.

Ce principe eſtdur & rigoureux

ſans doute . Il froit inſupportable, fi

l'éducation ne l'adouciſſoit, ou plutôt
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ſi l'intérêt perſonnel de la partie du

genre humain qui en profite , n'avoit

fait employer tous les moyens imagi

nables pour l'affermir. Mais enfin tel

qu'il eſt il exiſte , & ne fera jamais

détruit. Il eſt néceſſaire à la conſer

vation de la ſociété , comme il l'a été

à ſon établiſſement. C'eſt lui ſeul qui

en entretient l'ordrè & l'harmonie:

Le célebre Loke n'eſt pas conſéquent

dans ſon traité ſur le gouvernement

civil. « Toutes les obligations , dit- il ,

» où ſont les enfants,étant fondées ſur

w la génération à laquelle la mere

3.concourt , & contribue du moins

» autant que le pere , il s'enſuit que

„ l'un & l'autre ont un droit & un

» pouvoir égal ſur ceux qui naiſſent

» de leur union. De ſorte que , pour

» parler exactement, il faudroit ap

» peller cette autorité le pouvoir des

» parents , & non pas le pouvoir

- paternel , comme on fait ordinai

9 rement : inexacticude d'expreſſion

» qui peut avoir donné lieu de s'ima

» giner que toute l'autorité ſur les

K 3
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w enfants réſide uniquement dans le

u pere. 2

Loke n'a haſardé cette maxime que

faude d'avoir médité aſſez profondé

ment ſur le ſujet auquel il l'appli

quoit. Le pouvoir dont le pere jouit

dans l'état ſocial ſur ſes enfants, n'eſt

certainement point dérivé de la nail

ſance qu'il leur a donnée . Il faudroit

pour cela qu'il fût dans les vues de la

nature , qu'un être produit par un

autre conſervâc ſur celui- ci quelque

forte de ſuzeraineté : ce qui n'eſt

point .

La nature ne fait rien d'inutile.

Elle ſe borne à remplir ſon objet :

dès qu'elle y eſt parvenue , elle ne va

point au delà . Cet objet , c'eſt princi

palement la conſervation des eſpeces.

Voilà ſur-tout à quoi elle s'applique ,

à quoi tendent ſes ſoins. Elle ſemble

n'avoir pas eu d'autres vues , & l'on

peut dire hardiment que tout ce qui

n'y a pas une relation directe , ne

vient pas d'elle.

Que faut- il pour opérer cette con
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fervation ? Rien autre choſe que le

concours du pere & de la mere pour

donner la naiſſance aux enfants , &

l'alliduité de l'un des deux pour les

élever , les garantir de tous les dan

gers auxquels leur foibleſſe les expoſe

dans le premier âge. Or , c'eſt à quoi

la nature a pourvu admirablement en

donnant aux parents , d'une part , des

organes propres à la génération , &

des deſirs qui les portent à en faire

uſage ; en leur faiſane un véritable

beſoin de fuivre les uns , & d'em

ployer les autres ; en leur inſpirant

d'ailleurs une tendreſſe d'inſtinct , qui

maîtriſe involontairement au moins

les femelles dans toutes les eſpeces

& les conſacre plus particuliérement

à la nourriture , à la fauve - garde de

leurs enfants.

Mais il est évident qu'aucune juriſ

diction ne peut ſuivre de la naiſſance

de ceux- ci , puiſqu'il n'eſt pas poſlible

qu'elle y influe en rien . Le rapport

qui exiſtera entre un pere & ſon fils ,

quand celui- ci aura reçu le jour , n'en

K4
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a reçu aucun avec la propagation ,

puiſque le fils reſpire & vit , avant

que le pere puiſſe lui rien comman

der , & que le but de la nature étoit

uniquement d'engager le premier à

donner la vie au ſecond.

Elle ne peut ni ne doit s'inquiéter

de ce qui fuiyra l'inſtant où le petit,

parvenu à une vigueur ſuffiſante ,

pourra s'écarter des ſupports auxquels

fa foibleſſe l'a tenu attaché . Elle a

pris ſes meſures pour l'obliger à ren

dre bientôt à d'autres les ſoins qu'il

a reçus . Tous les êtres vivants font

dans ſon plan , des fruits qui tendent

à germer , & à produire des êtres

ſemblables à eux , dès qu'ils ſont

parvenus à la maturité. Peut-on dire

qu'il entre dans ce plan d'aſtreindre

la tige qui va bientôt couvrir & parer

la terre , à dépendre du gerıne dont

elle eſt fortie ?

Il en eſt de même de tous les ani

maux. Tous ont reçu la vie . Tous

doivent la donner. Tous font obligés

de défendre , de veiller , de nourrir
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l'individu auquel ils communiquent

ce bien douteux , à peu près juſqu'à

ce qu'il puiſſe à ſon tour le commu

niquer à d'autres : mais leur droit fur

lui ſe borne à protéger ſa foibleſſe :

il s'en faut bien qu'il aille juſqu'à les

autoriſer à s'approprier ſa forcę.

Il a pour but d'écarter de lui les

dangers , & non d'aggraver ſa miſere .

La nature ne les a rendu puiſſants

que pour ſon avantage. Il ceſſe d'être

ſujet , dès qu'il ceſſe d'avoir beſoin

d'aſſiſtance , & l'inſtant où il ſe ſent

en état de pourvoir ſeul à ſa nourri

ture , eſt auſſi celui où il entre de plein

droit en poſſeſſion de la liberté .

Il eſt donc ridicule de prétendre

qu'il en puiſſe être privé par l'acte

même qui en eſt le fondement. Loin

que la naiſſance ſoit ce qui cauſe fon

aſſujettiſſement, ſuivant les loix de

la nature , c'eſt peut-être la circonf

tance de ſa vie où il eſt le plus libre.

Il n'eſt ſujet alors qu'au beſoin , aux

infirmités qui font le triſte apanage

de tousſes ſemblables,

KS
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Ses parents qui n'en font pas

exempts avoient de plus que lui l'obli

gation de le mettre au jour : ils gar

dent encore long - temps après celle

de lui conſerver l'exiſtence qu'ils lui

ont donnée. L'inſtant où il la reçoit

eſt celui où il eſt le pluséloigné d'être

ſoumis au même engagement : c'eſt

celui auſſi où la nature donne le plus

de force aux reſſorts fecrets qu'elle a

diſpoſés dans le coeur de ſes parents ,

& qui les conduiſent à lui prodiguer

les fecours dont il ne peut ſe paſſer.

Ce ſont eux par conſéquent qui ſe

trouvent dans ſa dépendance , ( tou

jours à ne conſidérer que l'état natu

rel ) depuis l'heure où il a vu la lu

miere , juſqu'à celle où il fe détermi

ne à les quitter. C'eſt lui qui peut être

cenſé exercer ſur eux un véritable

empire , puiſque ce ſont eux qui ſont

condamnés à lui rendre des fervices

pénibles , & pour qui il réſulte de fa

naiſſance des devoirs réels. Mais ces

devoirs eux-mêmes ne durent , d'une

part , qu'autant qu'ils font nécellaires
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de l'autre ; ils s'évanouiſſent avec

l'enfance , au moins dans l'état de

nature ; de ſorte qu'au lieu d'en in

férer que
le pere

& la mere ont un

pouvoir égal ſur l'âge qui la rempla

ce , il faut, par une conſéquence tout

oppoſée , dire qu'ils n'en one ni l'un

ni l'autre .

Dans l'ordre civil ce n'eſt plus la

même choſe ; tout change comme je

viens de le dire . La loi arme le pere

d'un pouvoir abſolu qu'il reçoit d'elle;

mais ce pouvoir ne ſe partage pasen

tre les deux individus qui ont produit

celui qui y eſt ſoumis. Le domaine lio

prême, comme dit très-bien Hobbes (6),

eft indiviſible. Il eſt abſurde de ſuppo

fer à la fois deux êtres égaux , comme

le fait Loke : par cela ſeul qu'ils ſe

roient égaux , ils ne ſeroient plus mai

tres , du moins à l'égard du même

objet : ces deux termes emportent une

contradiction : & de même qu'une

1

업 (b) De rive , cap.

K 6
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poffeffion indiviſe exclud la propriété ,

de même auſſi la parité de la jouiſſan

ce en eſt la deſtruction .

C'eſt ce qui a été ſenti de tous les

écrivains qui ont ſuivi à cet égard le

Syſtême de Loke : Grotius entr'autres

s'en eſt bien apperçu. “ Si , dit- il ,

» les deux pouvoirs viennent à ſe cho

» quer , celui du pere doit avoir la

» préférence , à cauſe de la ſupéria

9 ricé , ou plutôt de l'excellence du

w ſexe ( c ) . » Peut - être en recon

noiffant le principe , en auroit- il pa

ſupprimer la prétendue juftification.

C'eſt affoiblir une vérité auſfi incon

teſtable ,que de l'appuyer par une auffi

mauvaiſe raiſon .

Cette excellence d'un ſexe n'eſt pas

démontrée à beaucoup près. Elle

n'exiſte point dans le plan de la natu

re qui a aſſigné à chacun des deux ſes

fonctions diſtinctes , fans les aſſujettir

( 1 )Ob ſexús praftantiam . De jure belli ac pacis,

sivre 2 , chap. da
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à autre choſe qu'à les remplir exacte

mene. Elle eſt établie dans le fait par

les inſtitucions ſociales : mais c'eſt plu

tôt relativement aux individus qu'aux

ſexes.

On a réglé qu'un homme feroit fu

périeur à ſa femme : ce n'eſt pas à

dire que le ſexe de l'un ſoit en effet

au deſſus de celui de l'autre . La fo

ciété peut bien changer les acceffoi

res ; mais elle ne touche point à l'ef

fence des choſes : or cette eſſence dans

l'ordre naturel , eſt une liberté réci

proque , d'où s'enſuit dans cet ordre ,

entre le mâle & la femelle , une égali.

té parfaite.

Quoi qu'il en ſoit au reſte , Grotius,

comme on le voit , n'a pas pu ſe diffi

muler que l'admiſſion de deux pou

voirs occaſioneroit des combats qui

les anéantiroient tous deux. Il con

vient que pour les terminer il faut

la balance penche d'un côté ; & ,

de fon ayeu , c'eſt au pere que doit

écheoir le baſfin le plus peſant. Je ne

dis pas autre choſe ; mais il y a entre

que
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Grotius & moi cette différence , qu'il

en apporte une raiſon frivole , &

que j'oſe croire la mienne incontef

table .

Si l'homme peut plus dans la fa

mille , c'eſt que ſon auterité eſt une

fuite néceſſaire de l'opération même

qui a conſticué cette famille dans l'é

tat où elle eſt : c'eſt que du moment

qu'elle exiſte , il faut qu'il en ſoit le

chef abſolu , & qu'elle ſeroit diſſoute,

s'il ceſſoit d'y commander : c'eſt que ſi

par ſa nature il ne doit avoir ni mai

tre , ni inférieur , il doit par celle de

la ſociété tour - à - tour être ſoumis &

impérieux , obéir tant qu'il n'eſt que

fils, & ordonner quand il eſt devenu

pere.

Loke a donc cort d'avancer que ſon

autorité eſt ſujette à un partage. Il

eft mal-fondé à prétendre que
le
pou

voir paternel appartient aux parents

indiſtinctement & en commun. Il n'a

pas plus de raifon d’infinuer que c'eſt

un prétendu défaut de jufteffe dans

une expreſſion , qui a fait attribuer au
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i pere ſur ſes enfants une juriſdiction

excluſive.

Elle lui appartient au même titre

que la propriété de ſes autres biens :

elle n'appartient qu'à lui , & ne fau

roit paſſer dans d'autres mains que

de fon aveu. Ce principe a été un des

premiers découvert & fuivi dans le

monde. Ce n'eſt que dans des temps

plus modernes qu'il a éprouvé des

contradictions & des affoibliſſements :

la loi qui remet entre les mains du

pere feul les rênes deſpotiques avec

leſquelles il doit régir toute fa fa

mille , eſt à peu près de la même

date que celle qui a permis d'en

clorre un champ d'une haie ou d'un

follé.

4
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CHAPITRE VIII.

Que le pouvoir paternel , quoiqu'illi

mité , étoit plus doux qu'on ne croit.

Il ne faut pourtant pas croire que
la condition des enfants fût auſſi dure

que celle des eſclaves. Quoiqu'ils

portaſſent à peu près le même joug ,

on ne doit pas penſer que cette éga

lité d'obéiſſance produiſît entr'eux

une égalité de traitement. Les pre

miers avoient bien plus de motifs

de conſolation que les ſeconds

quoiqu'ils fuſſent tous aſtreints fans

diſtinction à ſuivre les mouvements

de la main puiſſante qui les diri

geoit.

La tendreſſe paternelle tempéroit

ſans doute , pour les uns , cette auto

rité deſpotique qu'une défiance excu

fable appeſantiſſoit encore pour les

autres. La crainte étoit le ſeul lien
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qui attachât les eſclaves à la maiſon

du propriétaire : il falloic donc cou

jours entretenir chez eux ce ſenti

ment accablant qui prévenoit la ré.

volte , en détruiſant tout le reſſort

de leur ame : il ne falloit ſe , mon

trer à eux qu'avec le bâton levé ,

toujours prêt à punir. On étoit obli

gé de ſoutenir à leur égard une dé

marche inhumaine , par une ſuite de

démarches cruelles ; & parce qu'on

les avoit une premiere fois rendu

malheureux , on ne pouvoit plus le

diſpenſer d'aggraver leur miſere, puif

qu'elle étoit la baſe de la félicité du

maîcre.

Le fort des enfants étoit bien dif

férenr. Chez eux la crainte n'excluoit

pas l'amour. Ils devenoient l'inſtru

ment plus que l'objet du pouvoir du

pere . Si la politique avoit cru devoir

les réduire à trembler ſous lui , la

néceſſité en faifoit fes confidents &

fes appuis.

Dès qu'une fois leur état ſe trou

voit fixé , & leur dépendance bien
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reconnue , ils ceſſoient de devenir

fufpects. On n'appréhendoit plus

qu'ils excitaffent de trouble contre

le chef de la famille. Pour leur ôter

l'envie de s'en éloigner , il en agif

ſoit avec eux de façon qu'ils ne

puſſent pas ſe flatcer de retrouver

ailleurs ce qu'ils auroient laiſſé chez

lui .

Son empire n'étoit donc ni ſi dur ,

ni ſi hamiliant qu'on pourroit l'ima

giner : tout concouroit à le rendre

ſupportable, autant que néceſſaire. Il

s'adouciſſoit de lui-même par l'uſage.

Quoique dans la ſpéculation il fût &

dût être ſans limites , il en recevoit

d'affez étroites dans la pratique ; &

alors tout bien examiné il ſeroit dif

ficile de décider ſi les enfants avoient

plus perdu que gagné à ceſſer d'être

libres.

En donnant l'exemple de l'obéif

fance à tout le reſte du domeſtique ,

ils acquéroient le droit de veiller à

ce que perſonne ne s'en écartât. Ils

étoient les lieutenants naturels du der
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pote . A qui convenoit- il mieux de le

repréſenter , qu'à ceux qui étoient

forcis de ſon ſang ? A qui pouvoit-il

avec plus de confiance remettre l'exer.

cice de ſon autorité , qu'à ceux qu'un

double lien engageoit à n'en pas abu

ſer , du moins contre lui ?

Les moindres fautes , il eſt vrai ,

pouvoient exciter , dans un maître ab.

folu , une ſévérité inexorable . Il étoic

à craindre qu'un pouvoir fans bornes

ne produiſîc une rigueur ſans propor

tion. Un bras que rien n'avoit droit

d'arrêter , éroit capable de porter des

coups trop peſanes , quand la colere

le conduiſoit: il pouvoit arriver que le

châtiment infligé par un deſpote aveu

gle ou prévenu, ſurpaffât le délit , &

privât ſucceſſiveinent la fociéré d'un

ou de pluſieurs citoyens qu'elle étoit

intéreſſée à conſerver.

Cet inconvénient étoit réel : mais

il avoit ſon remede ou ſon préſerva

tif dans la cauſe même qui pouvoir le

produire . On évitoit plus ſoigneuſe

ment de devenir coupable , en voyant
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la force & l'indépendance de la main

armée pour punir. On trembloit da

vantage de commettre des fautes ,

quand on longeoit à l'étendue de la

puiſſance qui en arbitreroit la peine.

* La crainte qu'elle inſpiroit devoit

rendre fort rares les occaſions de

l'exercer ; & pour qu'elle fût pref

que ſans uſage , il ſuffiſoit qu'elle

exiſtât.

D'ailleurs il n'y a pas de grands

biens dont il ne puiſſe naître de pe

tits maux , & celui-là étoit un de ceux

qui devoient le moins effrayer les lé

giſlateurs. Il y avoit moins de péril à

rendre les peres trop puiſſants , qu'à

laiſſer les enfants trop libres. L'abus

que les premiers étoient en quelque

ſorte autoriſés à faire de leur pouvoir ,

tendoit à affermir la ſociété ; celui

que les ſeconds auroient fait de leur

indépendance , l'auroit détruite ſans

reſſource. Son fondement eſt la pri

vation qui ôte tout au grand nom

bre , pour tout donner au petit : fon

lien eſt la crainte qui fait reſpecter
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ce partage inégal . Laquelle étoit plus

favorable à ſon ſoutien & plus con

forme à ſon eſprit , d'une autorité

qui néceſſitoit l'obéiſſance , ou d'une

liberté qui auroit légitimé les révol

tes ?

Le deſpotiſme paternel admettoit

des modifications : l'affranchiſſement

des enfants ne pouvoit conduire qu'à

des excès. Il n'eſt donc pas étonnant

que la légiſlation ſe foit décidée en

faveur de l'un au préjudice de l'autre .

Il étoit naturel que des réglements

deſtinés à maintenir la paix appuyaf

fent un établiſſement qui faiſoit la

moitié de leur ouvrage . Quand il n'y

ayoit point de diviſions entre les fa

milles , la guerre ne pouvoit naître

qu'entre les chefs : ce qui diminuoit

beaucoup les ſecouſſes dont la conſti

tution de la ſociété la rendoit ſuſcep

cible.
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C Η Α Ρ Ι Τ R Ε Ι Χ.

Que le droit excluſif accordéaux enfants

de ſuccéder à leur pere , étoit une

compenſation de la dépendance qu’on

leur avoit impoſée.

D'APR É s tout ce qu'on vient de

voir , on ne doit pas être ſurpris que

la génération nouvelle ſe ſoit prêtée

fans répugnance à ſubir le joug auquel

on venoit de la ſoumettre. Il lui étoit

moralement impoſſible de s'y refuſer.

Elle s'y étoit familiariſée pendant la

longue durée de l'enfance. Le pouvoir

qui captivoit ſa vigueur ſuccédoit im

perceptiblement à celui qui avoit aidé

ſa foibleffe. Un enfant voyoit dans ſon

pere un maître redoutable , avant que

de ceſſer d'y voir un bienfaiteur com

patiſſant. Ces deux idées ſe fondant

pour ainſi dire , enſemble , ces deux

façons d'enviſager le même homme
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s'adouciſſant ou ſe fortifiant l'une par

l'autre , le ſentiment confus , mais effi

cace qu'elles devoient produire , pré

venoit également l'effroi de la puiſ

fance ou l'abus de la bonté. Il n'en

reſtoit que ce qu'il falloit pour moti

ver à la fois la ſoumillion & la ten.

dreſſe.

Ce n'étoit pourtant pas encore

aflez . La crainte & l'amour font ſans

douce deux puiſſants mobiles de l'ef

prit humain . Mais l'effet de l'une &

de l'autre eſt ſouvent traverſé par les

paſſions. Leur force d'ailleurs dépend

preſque toujours de la préſence de

l'objet qui les excite . Elle ſuit les

degrés de ſon éloignement ou de

ſon voiſinage dans ſon accroiſſement

comme dans ſa diminution. Pour

lui donner une activité conſtante , il

falloit encore y joindreun motifplus

impérieux , un ſentiment vainqueur

de tous les autres , un ſentiment que

l'abſence irrite & que l'éloignement

nourrit , qui a fa ſource dans les paf

Lions mêmes , & les fubjugue toutes

1

Ś

e입
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en les flattant. Ce motif fut l'eſpé

rance dont la politique ſut alors faire

l'uſage le plus adroit.

Le maître redouté , dont les mains

vigoureuſes avoient aidé à poſer les

premieres pierres de l'édifice ſocial,

commençoit à ſe reſſentir des ap

proches de la vieilleſſe : le temps in

fultoit ſa perſonne en affermiſſant

ſon ouvrage . Il fe fentoit entraîné

vers ce terme fatal où une triſte ex

périence lui avoit déjà trop appris

que tout devoit aboutir. Il entre

voyoit le moment où cette propriété

fi bien établie alloit lui échapper.

Déjà ſe découvroit à ſes yeux l'épo

que terrible où , de tant de biens

accumulés par la force , il ne lui ref

teroit plus que le beſoin d'un tom

beau .

A qui laiſferoit - il ces biens dont

il alloit être forcé d'abandonner la

poſſeſſion ? Quels ſeroient les ſuccef

ſeurs au prix de les travaux & de

ſes combats ? Ne devoit-il pas retour

ner'à ces autres lui-même , ſi long

temps
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temps élevés dans ſon ſein ? Ils

avoient contribué au ſoutien & à

l'augmentation de ſa fortune. N'é

toit-il pas juſte qu'ils en recueilliſſent

le fruit ?

Ils étoient reſtés attachés , ſoumis

à lui pendant une longue fuite d'an

nées . Si la crainte de ſe dépouiller

pendant ſa vie l'avoit empêché de

reconnoître leurs ſoins en les admet

tant à ſa propriété , n'écoient- ils pas

en droit d'y précendre après ſa mort ?

& quel intérêt pouvoit l'empêcher de

concourir à leur en faire adjuger la

poffefſion , puiſqu'elle alloic lui échap

per pour toujours ?

Il avoit voulu reſter leur maître

pour jouir lui-même de leurs hom

mages & de leurs reſpects. Mais

pouvoit-il ſoutenir l'idée d'éterniſer

l'eſclavage de ſon propre ſang ? ſe

ſeroient-ils d'ailleurs prêtés à paſſer

ſous un pouvoir étranger , avec les

chaînes dont il les avoit chargés ?

La puiſſance qui les contenoit venant

à ſe diſſoudre , n'auroient- ils pas re

Tome II. L
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pris leur libercé ou les efforts que

I'on auroit haſardés pour les en pri

ver une ſeconde fois , n'auroient - ils

pas cauſé des combats au milieu def

quels ſe feroit anéanti le nouvel ordre

qui lui avoit coûté tant de peine à

introduire ?

Chaque pere de famille faifoit fans

doute ces réflexions de ſon côté. Elles

devoient ſe préſenter aux enfants

mêmes qu’un intérêt fi preſſant ren

doit clair - voyants & attentifs à tout

ce qui ſe paſſoit autour d'eux. Certe

adoption commune des mêmes idées

amena bientôt un réglement général,

qui mit le comble à la ſécurité des

uns , & rendit plus aſſurée que jamais

la ſoumiſion des autres , parce qu'elle

fut plus volontaire.

On ne parut plus exiger de ceux

ci qu'un aſſujettiſſement paſſager

auquel on attacha même une compen

fation durable. On leur laiſſa eſpérer

d'obtenir du temps un affranchiffe

ment infaillible . On leur promit de

les laiſſer à leur tour parvenir au droit
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de commander , après qu'ils auroient

long - temps éprouvé la néceſſice

d'obéir. On leur montra la perſpec

tive agréable d'être un jour reſpec

tés , craints , ſervis avec autant

d'exactitude , qu'ils en auroient eu

eux-mêmes en rempliſſant ces fonc

cions. Enfin ſi on les comprit au nom

bre des choſes ſur leſquelles on accor

doit aux peres un empire ſans réſerve,

on leur adjugea auſſi le droit excluſif

d'y ſuccéder

L'une de ces conceſſions fut le

rempart de la propriété à laquelle

on ſubordonnoir tout : l'autre devint

le prix d'une longue ſervitude ſuppor

tée avec patience. Dès lors le chefde

famille put enviſager la multiplica

tion de ſes enfants comme l'accroiſ

ſement de ſon bien ; il leur en confia

la défenſe , & l'adminiſtration , qui

commença à les intéreſſer , puiſque la

propriété devoir leur en revenir un

jour. Il yit ſans inquiétude augmen

ter le nombre de ces gardiens , qui

exiſtant par lui , ne pouvoient plus

L2
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déſormais exiſter que pour lui. Ses

foins pour eux en furent plus tendres ,

& fon attachement s'aceruc dans la

même proporcion que la tranquillité

de ſon domaine.

• De leur côté les enfants autoriſés

à regarder le bien de leurs peres

comme leur propre patrimoine , fe

trouverent dédommagés d'une priva

tion qui n'étoit que momentanée.

Ce fut alors que l'habitude de porter

le joug , & la certitude de ne le pas

porter toujours , le leur fit paroître

plus doux. Sous l'autorité paternelle

qu'ils reconnoiſſoient, ils donnerent

eux - mêmes le jour à de nouveaux

ſujets qu'ils ſe firent un plaiſir de lui

ſoumettre. L'aïeul fut témoin avec

tranſport d'une fécondité qui reculoit

les bornes de ſon empire : & tandis

que les extrêmités de la famille ga

gnoient du terrein en ſe prolongeant

toujours , il ſe conſidéra avec joie

dans le centre , comme la tige com

mune à laquelle ſe rapportoient toute's

les branches.
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CHAPITRE X.

5

Preuves de ce que contient le chapitre

précédent. Que les enfants abſents de

la maiſon du pere n'en partageoient

pas la ſucceſſion .

J'ai dit que la faculté excluſive de
fuccéder étoit l'ouvrage de la poli

tique. J'ai avancé qu'elle avoit voulu

par là contenir l'inquiétude de tant

d'hommes dans la fougue de l'âge , &

récompenſer en même temps leur pa

tience à ſouffrir un jouğ aſſerviſſant.

Les paſſions pouvoient leur faire fen

tir combien il étoit doux de jouir. La

nature leur en avoit donné les moyens.

Nés avec des bras robuſtes,ils auroient

pu être à chaque moment tentés de

s'approprier ce qui ſe feroit trouvé à

leur portée , ſi l'on n'avoit ſuſcité dans

leur coeur un gardien vigilant , ca

L 3
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pable d'éloigner la tentation , ou de

la réprimer.

Ce gardien , c'étoit l'eſpérance de

devoir un jour à la juftice ce qu'ils

n'auroient pu tenir auparavant que

de la force. Par un peu d'attente its

s'épargnoient des remord's , & même

des dangers. Cette même eſpérance

qui avoit défendu leurs peres contre

eux , les garantiſſoit auſi des entre

priſes de leurs enfants. Ils jouiſſoient

plus tard , mais avec plus de ſécu

rité . Quand ils y étoient une fois

parvenus, le repos préſent les dédom

mageoit de la complaiſance paſſée.

Tel fut donc le principe de la

partie du droit civil qui établit d'a

bord celui des fucceſſions. Cela eft

fi vrai qu'un enfant alors , & encore

long -temps après , en étoit exclu , par

cela ſeul qu'il ne vivoit pas dans la

maiſon paternelle. Ceux qui y étoient

reſtés aflidument recueilloient ſeuls

la totalite des poffeffions. Ils réunif

ſoient ſur leurs têtes les droits des

abfents , & ceux - ci par l'éloignement
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étoient déchus de leurs prérogati

ves.

Ainſi on jugeoit que pour avoir

part à un héritage , il falloit avoir

partagé les déſagréments & les tra

vaux dont il étoit la compenſation .

Pour revendiquer les privileges atta

chés au nom de fils , il falloit en

avoir eſſuyé les peines. & exercé les

fonctions ; quiconque s'étoit ſouſtraic

aux unes , devenoit indigne des au

tres. Que l'éloignement eût écé vo

' lontaire ou forcé, il avoit les mêmes

effets ; & pendant long -temps on ne

connut point d'autre façon de déshé

ricer les enfants , que de les écarter

du domicile de leur pere. C'eſt de

quoi la ſeule hiſtoire d'Abraham four

nit les preuves les plus convaincan

tes.

Premiérement, qu'on le voie for

tir de chez ſon pere Tharé , pour

ſuivre l'ordre de Dieu qui l'appelle

dans la terre de Chanaan . Il emmena ,

dit la Genefe , tout ce qu'il poſedoit ,

Le 4
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que ſon

e ce qui lui étoit né à Haran ( 2 ) . Il

n'eſt
pas

dit pere lui ait fait

aucun avancement d’hoirie , ni qu'il

ait été queſtion en faveur du voyage

qui le ſéparoit pour jamais du reſte

de la famille , de procéder à aucun

partage.

On ne ſauroit le préſumer. Tharé

étoit encore plein de vie . Il avoit

engendré Abraham à ſoixante &

dix ans : & il en vécut en tout deux

cents cinq . Il n'en avoit que cent

quarante-cinq au départ de fon fils ,

qui le quitta à ſoixante & quinze.

On ne doit donc pas ſuppoſer qu'il

ſe ſoit dépouillé pour enrichir le pa

triarche qui l'abandonnoit fans re

tour , d'autant plus qu'il avoit d'au

tres enfants , d'autant plus qu'il pou

voit en avoir encore , & que d'ailleurs

Abraham paroît dès lors avoir été ri

che.

Si l'on demande d'où lui ſeroient

( a ) Et animas quas fecerant in Haran . Geneſe ,

chap 12
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1
venues ces richeſſes, c'eſt ce qu'il eſt

aflurément fort difficile de démêler

avec quelque certitude : mais on pour

ra en entrevoir la ſource , ſi l'on ſonge

que les loix de la propriété , en s'af

fermiffant même , avoient pu fe re

lâcher. Il eſt aſſez probab'e que les

peres aſſignoient à chacun de leurs

enfants un pécule , dont ils aban

donnoient la conduite à leur induſ

trie , & dont ils leur laiſſoient le pro

fit.

Le marché de Laban avec ſon cou

fin Jacob eſt un exemple des conven

tions qui pouvoient avoir lieu entre

des parents plus proches. Il étoit na

turel que le chef d'une famille fe

voyant riche en troupeaux , & pere

de pluſieurs enfants , leur en confiât

la direction. Il l'étoit auſſi que pour

récompenſer leur fidélité , ou pour

animer leur vigilance , il leur permît

d'en partager le produit aux condi

tions qu'il impoſoit lui-même.

. Ils devenoient pour ainſi dire ſes

fermiers. · Il ſe contentoit de reiter

1

1

!

LS
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i

le propriétaire du fonds du troupeau

que les redevances annuelles augmen

toient tous les jours ; & il ne les em

pêchoit pas d'employer leur bonheur

ou leur intelligence , pour accroître

de leur côté ce qu'ils en avoient

tiré.

Cette politique fait aifément con

cevoir comment Abraham put fe trou

ver opulent, en quittant la maiſon

paternelle , fans rien recevoir de fon

pere. D'ailleurs il étoit heureux par

lui-même. La proređion du ciel tour

noir en avantages pour lui , les inci

dents qui ſembloient devoir cauſer fa

perte. Si un prince voluptueux lui

enleve ſa femme , que l'on prend pour

ſa ſoeur , il lui en revient des pré

ſents fans nombre. On lui donne des

brebis , des beufs , des eſclaves

c'eſt - à -dire , de toutes les eſpeces de

richeſſes alors connues.

La calere de Dieu éclate - t - elle

contre le raviſſeur ; eſt - il forcé , par

la puiffance divine , de rendre la proje

dont il s'eft emparé , la reſtitution
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devient pour Abraham auſſi lucrati

ve que l'enlévement. L'une & l'autre

lui attirent des bienfaits. On le char

ge de dons en prenant ſa femme :

on l'en accable en la lui rendant. Il

n'eſt pas étonnant qu'un homme ſi fa .

voriſe du ciel , & fi bien traité ſur la

terre , ait acquis de très-grands biens :

il ne l'eſt pas qu'il ait pu ſe ſéparer de

fes freres ſaps les appauvrir par un

partage prématuré.

Si pourtant il avoit eu des droits

fur les poſſeſſions paternelles , le

moment de les revendiquer, auroie

été ſoixante ans après , à la mort

de Tharé. Si Abraham s'étoit enco

Je regardé comme héritier , c'étoit

alors qu'il falloit revenir , & faire

valoir ſon titre. Cependant il reſte

en repos. Il oublie entiérement la

famille. Il ne fonge ni aux biens qu'il

y a laiſſés , ni aux révolutions qui

peuvent y être arrivées. Il fe confi

dere comme étranger par rapport à

elle,

Il ne s'en ſouviens que quand il

}

L6
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s'agit d'y chercher une femme pour

fon fils. Alors il y envoie un exprès

qu'il charge de cette commiſſion . Si ,

malgré ſon exil volontaire , il avoit

conſervé des droits ſur ſa part à la

fucceſſion de Tharé , & que l'éloi

gneinent ſeul l'eût empêché de les

réclamer , le voyage d'Eliezer étoit

une occaſion favorable qu'il ne falloit

pas manquer. S'il les avoit abandon

nés , par pure généroſité , il pouvoit

compter fur la reconnoiſſance de ſes

freres ou de ſes neveux qui en avoient

profité , & ceux - ci lui en auroient

donné des marques..

Dans l'un ou l'autre cas il devoic

inſtruire ſon mandataire , ou des droits

qu'il s'étoit réſervés , ou de ceux aux

quels il avoit renoncé. Il ne falloić

ni négliger de lui apprendre les motifs

d'une répétition qu'il pouvoit pour

fuivre , ni l'expoſer à recevoir des

zemerciements dont il n'auroit pas

compris la cauſe. Cependant fon

maître ne lui dit rien. Toutes ſes in

tructions fe réduiſent au mariage
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une

projeté. Sa million eſt remplie dès

qu'il a demandé & obtenu

femme telle qu'il la ſouhaite.Ni lui ,

ni les parents avec qui il craite , ni

le patriarche qui l'envoie ne font

dans toute cette affaire mention du

moindre intérêt temporel. Il eſt donc

p'us que probable qu'il n'y en avoit

pas.

Cette indifférence de tous les côtés

nous autoriſe à conclure que les pa

rents ſe conformoient à la loi en

gardant tout , de même qu' Abraham

en ne redemnandane rien. De part &

d'autre le ſilence n'emportoit ni mé

rite ni injuſtice. Le mari de Sara ne

regrettoit pas une ſucceſſion à laquelle

il avoit renoncé lui- même , & dont

Dieu le dédommageoit par les faveurs

dont il récompenfoit fa foi. Les en

fants de Nachor ne lui en ſavoient pas

gré , puiſque ce n'étoit pas de lui

préciſément , mais de la loi , qu'ils

tenoient les biens dont ſon abſence

l'avoient privé,

3
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CHAPITRE XI.

Nouvelles preuves dont il réſulte que les

enfants abſents étoient exclus de la

i ſucceſſion du pere.

L'INDUCTIONL'INDUCTION que je tire de ce

trait d'hiſtoire me paroît naturelle :

voici quelque choſe de plus fort, Oa

a déjà vu les termes dont ſe fervoit

Sara dans ſa colere , pour exiger de

ſon mari le banniſſement du fils de

l'eſclave qui lui étoit devenue odieuſe.

Chaffez -le, dit-elle , car il ne ſera pas

héritier avec mon fils Iſaac. Ce peu de

emporte une démonſtration

complete de ce que j'ai dit.

Si la ſimple expullion n'avoit pas

écé une exhérédation formelle , une

femme vindicatiye , telle que Şara ,

ſe feroit- elle contentée d'une précay ..

tion fi légere ? Si l'abſence d'un fils

n'avoit pas nanti l'autre de tous les

biens du pere , une mere aula jalouſe

mots
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1

des droits du ſien , s'en feroit - elle te

nue à demander l'éloignement de celui

dont le retour pouvoit un jour les

rendre douteux ? Si le petit Iſmael

n'avoit pas été exclu de la fucceffin

de fon pere , par cela ſeul qu'il alloic

vivre loin de lui , la rivale d ' Agar

auroit-elle donné la néceſſité de l'en

priver , comme une raiſon de le chaf

fer ? Si l'éloignement n'avoit pas faie

de tort à ſes droits , Sara fe vengeoit

d'une maniere encore plus petite

qu'inhumaine.

Il y auroit eu même dans ſa con

duite plus d'imprudence que d'a

dreſſe, s'il n'avoit pas exiſté de loi

qui aftreignît l'enfant exilé à ref

pecter eette marque de la volonté

paternelle , & qui một un obſtacle

invincible à la rentrée dans des biens

que l'intérêt l'auroit aſſez porté à ré

clamer . C'étoit expoſer le fils chéri

au reſſentiment du fils diſgracié. C'é

toit le mettre dans le cas de le voir

un jour dépouillé , par la force , de
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cer héritage qu'il auroit dû à une pré

férence capricieule.

De même qu'on vit peu de temps

après trembler le berger Jacob à l'ap

proche du guerrier Eſaü qu'il avoit

cruellement offenté , de même auſſi

Ifaac , pacifique & débonnaire comme

il l'étoit , auroit eu tout à craindre

du pere des Arabes. Celui- ci , élevé

dans les déſerts de Pharan , devenu

chaſſeur adroit ( a ) , & voleur impi

coyable , auroit fans doute commen

cé par demander une reſtitution juſte

de ſon propre bien ; avant que de

s'emparer injuſtement de celui des

autres.

C'eſt cependant ce qui n'arriva pas.

Le fils d'Agar fut réduit pour toute

légitime , au pain & à l'outre pleine

d'eau qu'on avoit miſe ſur les épaules

de ſa mere en la chaſſant ainſi que lui.

manu !(b) Ferus homo : manus ejus contra omnes ,

mnium contra cum .... Juvenis ſagicarius .... Gencfe ,

chap 12 & Li
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Il ne penſa jamais à ſe plaindre de ce

partage inégal. Il ſe contenta pour

tout patrimoine de fon déſert & de

ſes fleches.

Ce ne fut point aux dépens de fon

heureux cadet qu'il développa cet

eſprit de rapine qu'il tranſmit depuis

à ſes deſcendants. Il reſpecta toujours

dans la poffeffion d'Iſaac le titre qui

l'autoriſoit : & ce titre n'étoit pour

tant autre choſe que l'arrêt violent

prononcé par Sara , & exécuté par

Abraham : Ejice ancillam . filium ejus.

Peut-on croire qu'il eûc paru ſi impo

fant à un homme tel qu'Iſmael, s'il

n'avoit été la ſuite d'une loi générale

& facrée ?

Ce n'eſt pas encore tout. Abraham

devenu veuf fe remarie. Il a ſept fils

d'une ſeule femme. Il ne s'en tint pro

bablement pas à celle - là , puiſque

l'écriture parle des enfants de ſes

concubines ( 6 ). Cependant ſon pro

21

les

( 5 ) Gen. chap. 25. kab.
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jet , conformément aux ordres de

Dieu , écoit de laiſſer tous ſes biens à

Ifaac. Que fait -il pour les lui aſſurer ?

Il ne garde que lui ſeul dans fa mai

fon : il en écarre tous les autres de

fon vivant.

Sara étoit morte , & il ne les traite

pas fi durement qu'lfmael ( o ). Il leur

fait des préſents , & les envoie s'éta

blir vers l'Orient: de forte qu'à fa mort

Ifaac , chargé ſeul de l'adminiſtration

des biens , en recueille excluſivement

auſſi la propriété. Cette opération

fuffit pour le conftituer héritier uni

que. Malgré le grand nombre des per

fonnes intéreſſées à combattre ſes

droits , il n'y en a pas une ſeule qui

les lui conteſte : preuve évidente de

l'exiſtence d'une loi qui les condam

noit au ſilence.

: Peut- être dira - t - on qu' Abraham

avoit pu faire un teftament qui ex

( c ) Separavit eos ab Ifaac filio fuo , dum adhus

viveret , ad plagam Orientalem . Ibid .
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cluoit les rivaux du fils bien aimé :

peut- être penfera -t-on qu'Ifaac étoit

légataire plutôt qu'héritier , & que

fon privilege pour ſuccéder feul étoit

moins fondé ſur une diſpoſition gé

nérale du droit commun , que fur

une volonté particuliere du père

mourant , énoncée dans un acte juri

dique.

Mais fi certe circonſtance avoit eu

lieu , l'écrivain ſacré auroit -il oublié

d'en faire mention ? La préférence

fpéciale attribuée à Ifaac & à Jacob,

étoit le fondement des droits qu'al

loit revendiquer le peuple pour qui

Moïſe écrivoit : auſſi n'oublie -t -il aucu

ne parcicularité capable de l'éclaircir :

il faiſit tout ce qui eſt propre à donner

à fon hiſtoire l'authenticité qu'elle

pouvoit recevoir de l'aſſemblage des

monuments humains , outre celle

qu'elle tenoit de l'influence de l'Esprit

ſaine qui la dictoit.

Il promene les patriarches dans

tout le pays de Chanaan , dont il

animoit leurs deſcendants à s'empa
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rer. Il fait voir par- tout des traces de

leur paſſage. Il entre à cet égard dans

les plus petits détails . Il ne manque

aucune occaſion de montrer aux Juifs

qu'il conduiſoit , leurs ancêtres appel

lés depuis long- temps à la poſſeſſion

de la terre , où il promet de les faire

rentrer. Il parle du puits du vivant et

voyant, de l'arbre de Mambré , de la

pierre de Béthel , des bénédictions don

nées à Jacob au préjudice d'Eſaü ,

enfin de tout ce qui peut intéreſſer

ſa nation. Il pouſſe le ſoin de ne rien

omettre à ce ſujet juſqu'à un ſcru

pule qui nous paroîtroit minutieux ,

fi Dieu lui-même ne l'avoit jugé né

ceflaire.

Auroit- il négligé une circonſtance

auſſi précieuſe que celle d'un teſta

ment qui auroit transféré à Iſaac

toutes les prérogatives dues au fa

vori du ciel , qui auroit inſpiré à ſes

envieux plus de reſpect pour ſes droits

& plus de ménagement pour fa per

fonne ? Możle n'auroit-il pas mis dans

tout ſon jour une particularité auſſi
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effentielle à l'hiſtoire d'un des auteurs

de la colonie qu'il dirigeoit ?

Abraham , en donnant à ſon fils des

marques de tendreſſe , auroit fans

doute auſli dit dans le même acte

quelque choſe de fa poſtérité. Dieu

l'auroit éclairé ſur l'avenir : il lui au

roit permis d'annoncer des événe

ments futurs , & de prophétiſer en

faveur d'une race qu'il deſtinoit à de

fi grandes choſes, comme le fie depuis

Jacob au lit de la mort. L'oreille

d'Abraham avoir été frappée tant de

fois des promeſſes magnifiques faites

à ſa poſtérité. Il les auroit rappellées

en aſſurant un fi grand avantage à

celui qui devoit partager avec lui

l'honneur de la produire : ç'auroit écé

même un moyen pour légitimer aux

yeux des hommes une donation exclu

five qui peuvoic ſans cela paroître

extraordinaire.

Quand il achete un petit champ

avec une caverne pour y enterrer fa

femme , le légiſlateur fait le récit le

plus exact des motifs , des prélimi
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naires de la concluſion & de la con

ſommation du marché ( d ) : il donne

juſqu'à la deſcription topographique

du champ & de la caverne. L'une eft

double , & regarde Mambré : l'autre

dans tout ſon circuit eſt environné

d'arbres qui font vendus avec le

fonds. Un hiſtorien auſſi ſoigneux ,

& audri- bien inftruit en conſervant

avec tant d'attention de ſemblables

détails , auroit-il oublié de tranſcrire

en entier une piece auſſi intéreſſan

te , que d'autres qu'il rapporte ſem

blent au premier coup d'eil l'être

peu ?

Tout nous autoriſe donc à croire

qu'en effet Abraham ne fit point de

teftament. C'eſt là le cas où une preu

ve négative devient concluante , où

une omiſſion acquiert la force d'une

affirmation. Ifaac fuccéda à ſon pere

fans contradiction , parce qu'àſa mort

fe ) Gen.chap. 23.
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1

il étoit ſeul à portée d'en recueillir les

biens. Pas un de ſes freres ne ſongea

à l'inquiéter , parce qu'il agiſſoit en

vertu d'un droit établi & reconnu.

D'où il s'enſuir , comme je l'ai dic ,

que l'abſence emportoit une renon

ciacion volontaire ou forcée à l'héré

dité , & que par conſéquent l'ordre

introduit dans les ſucceſſions éroic

l'ouvrage de la politique.

· Elle vouloit par là maîtriſer les

eſprits. Elle conſolidoit la propriété

du pere. Elle mulciplioit à ſa portée

les oecaſions de manifefter fon pou .

voir. Elle lui donnoit un moyen facile

pour punir à la fois les enfants re

belles & récompenſer ceux qui ref

toient ſoumis. Elle veilloir aufli en

même temps à prévenir la diſperſion

des familles. La crainte de la priva

tion , & l'eſpoir de la jouiſſance en

retenoient les membres autour du

chef. Ils diſputoient entr'eux de zele ,

d'attachement & d'aſſiduité auprès de

lui , parce que le prix de ces vercus

dépendoit de leur exercice.

.
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CHAPITRE XII.

Que les collatéraux n'étoient pas rap

pellés à la ſucceſion , même au défaut

• des enfants.

LA peine attachée à l'abſence, dé
montre aſſez l'eſprit qui préſidoit au

partage des biens d'un propriétaire

après ſa mort : mais il y a encore plus ;

c'étoit ſi bien la politique qui en avoit

dieté les regles ; la nature , & la proxi

mité du : ſang y avoient été fi peu

conſidérées , que quand le défunt ne

laifloit pasd'enfants , ſes domaines ne

retournoient point à ſes parents. Ce

n'étoit pas à des collatéraux , quelque

proches qu'ils fuſſent, que ſe tranf

mettoit ſa propriété . if

Elle paſſoit à celui de ſés:eſclaves

qui avoit le plus repréſencé le rôle

d'un fils ; la loi lui donnoit pour héri-.

tier celui de fes domeſtiques, qui ,

étant
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étánt né dans ſa maiſon , avoit vécu le

plus long-temps avec lui. C'eſt qu'on

ſuppoſoic que c'étoit auſſi celui qui

avoit eu le plus à ſouffrir de la ſervi

tude , & qui étoit par conſéquent le

plus en droit d'en répéter le dédom

magement.

C'eſt de quoi je trouve encore dans

la Geneſe une preuve qui me paroît

indubitable . J'aime à en tirer mes

exemples , premiérement , parce que

fon auteur étoit un homme inſpiré ;

ſecondement, parce que cet homme

inſpiré étoit un légiſlateur adroit &

inſtruit ; troiſiémement, parce que ſon

ouvrage eſt le plus ancien monument

qui exiſte en ce genre , & qu'on y

reconnoît par -tout l'eſprit de l'anti

quité dont je cherche à développer

ici les maximes. Or il renferme un

trait qui démontre ſans réplique la

préférence accordée à un eſclave af

fidu auprès deſon maître , quand ce

lui-ci n'avoit point d'enfants , ſur les

collatéraux les plus proches par le

Tome Ill. M
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fang , & les plus voiſins par le do

micile.

Abraham , dont le nom n'étoit en

core que de deux ſyllabes, s'entretient

avec Dieu : l'Être ſuprêmel'aſſure de

ſa protection , & l'engage à conce

voir les eſpérances les plus flatteuſes.

Ah ! Seigneur Dieu , que me donnerez

yous , dit le patriarche ? je mourrai

fans enfants. Eliefer de Damas , mon

intendant, a un fils , parce que vous

ne m'avez poinı donné de poſtérité', c'eſt

cet enfant , né dans ma maiſon , qui

fera mon héritier : & Dieu lui répond :

Non , ce n'eſt point celui -là qui ſera

votre héritier , mais celui qui ſortira de

yous. Voilà la traduction ſimple &

fidelle des verſets 2 , 3 & 4 du chapi

tre 15 de la Geneſe.

Pufendorff & Barbeyrac ont connu

& cité ce paſſage (a ) ; mais tous deux

en tirent une bien finguliere conſe

$

(a ) Voyez du droit de la nature & des gens ,

liv. 4 , chap.10, nº, s , & note 2 , ſur le nx.4.
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quence : c'eſt qu'Abraham avoit dès

lors deſſein de diſpoſer de ſes richeſſes

pendant ſa vie. Suivanc eux il ſon

geoit à inſtituer par un teſtament le

jeune Elieſer ſon légataire univerſel :

& quand il diſoit , c'eſt lui qui ſera

mon héritier , ce n'eſt pas que l'ef

clave eût encore aucun droit acquis :

mais le patriarche avoit en vue celui

qu'il vouloit lui donner.

D'abord un moyen déciſif contre

ce ſyſtème, & dont j'aurois pu faire

uſage dans le chapitre précédent ,

c'eſt qu'il eſt plus que douteux que

la faculté de teſter fut alors connue.

On pourroit peut - être. aſſurer , ſans

craindre de ſe tromper , que les droits

d'un homme ſur les biens qu'il avoit

eus ſur la terre s'évanouiffoient en

même temps que lui. Sa poſſeſſion

cefloit avec fon exiſtence . On n'avoit

pas encore imaginé de ſouinettre les

vivants à la volonté des morts , &

d'étendre la jouiſſance au delà du

trépas (6).

( 6 ) Voyez à ce ſujet de chap. 14.de ce livre ,

31

M 2
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Enſuite quand il ſeroit vrai que

cette eſpece de délire de l'eſprit de

propriété eût déjà lieu , ce qui eſt

certainement difficile à prouver ;

quand on pourroit croire que les

hommes avoient dès - lors trouvé le

moyen de ſignaler leur empire juſque

dans les bras de la mort , & de con

ſigner en expirant, des ordres qu'on

ſuivoit lors même qu'ils n'étoient

plus , Pufendorff , ni Barbeyrac n'en

feroient pas plus avancés. Il n'exiſte ,

dans le paſſage cité , aucune trace

d'un teſtament , ni de rien qui y ref

ſemble. Au contraire toutes les ex

preſſions en éloignent l'idée . Dans

ce que dit Abraham , & dans ce que

Dieu lui répond , il n'y a pas un mot

qui puiſſe faire ſoupçonner à beau

coup près une diſpoſition libre , faite

avec réflexion , en faveur d'une per

fonne choiſie.

: Le patriarche s'adreſſe au Seigneur

dans l'amertume de fon ame. C'eſt

dans un forte de tranſport doulou.

reux c'eſt avec une eſpece de ses
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proche qu'il lui dit : « Vous me pro .

» mettez beaucoup ; mais comment

» pourrois-je profiter de vos bontés ?

» ce n'eſt ni à moi ni aux miens qu'il

» ſera permis d'en recueillir les fruits.

» Ils paſſeront entre les mains d'un

» étranger que la loi me donne pour

„ fucceffeur. Vous m'avez refuſé la

.» puiſſance d'engendrer , non dediſti

.» mihi ſemen : par conſéquent tous les

» avantages dont vous me flattez de

» viendront la proie d'un eſclave que

» j'ai nourri ; vernaculus. C'eſt lui qui

» ſe trouvera par ma mort le maître

de tous mes biens. »

Tel eſt évidemment le ſens des pa

roles d'Abraham . Loin qu'elles annon

cent de la part, comme dit Barbeyrac,

un deſſein formé d'affurer au fils de

l'intendant tous ſes biens , on y décou

vre un violent regret de ne pouvoir

l'en priver. C'eſt en foupirant que

le pere des Hébreux ſonge aux mains

qu'il va être forcé d'enrichir. Il ſe

repréſente avec un ſerrement de coeur

le moment qui fera paſſer toutes ſes-

M 3
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pofſeffions ay ſang de l'homme de

Damas , iſle Damaſcus. Quoique dans

un caractere doux comme le ſien

l'indignation ne paroiſſe pas auſſi

vive qu'elle le ſeroit dans un autre ,

elle perce aſſez dans ſes diſcours ,

pour qu'on ne puiſſe pas la mécon

noitre .

L'explication que je donne à ſes

paroles eſt encore mieux confirmée

par la réponſe que Dieu lui fait.

L'unique raiſon que le Seigneur ap

porte pour le raſſurer contre la crainte

de voir tomber ſa fucceffion à l'hom

me qu'il redoute , c'eſt qu'il aura lui

inême un fils ; ce qui prouve que le

fils ſeul pouvoit exclure l'eſclave , &

qu'en effet fans la naiſſance d'ljaat ,

Elieſer auroit été fubftitué à tous les

droits.

Si Abraham avoit eu le pouvoir

de faire un teſtament, peut-on fup

poſer qu'il eût ainſi totalement oublié

ſes parents ? Il avoit tout auprès de

lui fon neveu Loth , à qui il avoit

daigné ſervir lui-même de tuteur ,
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& qui ne paroît pas lui avoir donné

de ſujet de plaintes. A Haran en

Meſopotamie , autour du tombeau de

ſon propre pere , vivoient encore

d'autres neveux qui pouvoient lui

fournir un héritier de fon ſang , s'il

avoit eu le droit de le choiſir. Ne

les auroit - il pas préférés au fils d'un

eſclave , encore tout Aétri lui-même

par l'opprobre d'une fervitude héré

ditaire ?

Quand il fe vit devenu pere , il

aimoit encore affez ſa famille pour

ne vouloir pas aſſocier une étrangere

aux bénédictions que le ciel aſſuroit

à la race de ſon fils : c'eſt une de

fes nieces qu'il lui donne pour épouſes

& la prodigieuſe diſtance de fa de

meure ne l'empêche pas de l'envoyer

demander aux parents de qui il falloit

l'obtenir.

Dieu n'exigeoit pas de lui ce retour

de tendreſſe pour des proches qu'il

lui avoit fait abandonner. Si done

une loi plus forte qu'elle ne l'avoir

empêché de paroître , fi le droit

T

M 4
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commun n'avoit aſſuré au fils de l'in

tendant , au préjudice des collaté

raux , l'héritage qu'il avoit gouver

né aux mêmes conditions qu’un fils

pendant la vie du maître , Abraham

auroit ſans contredit rappellé auprès

de lui ou Loth , ou quelqu'un des

enfants ou petits-enfants de ſon frere

Nachor.

Il ſe ſeroit fait un plaiſir de le

préſenter lui - même à Dieu devant

qui il gémiſſoit de n'avoir pas d'héri

tier direct. Il l'auroit ſupplié de tranſ

férer ſur ſa tête , en faveur de la proxi

mité, une fortune & des bénédictions

qu'il voyoit près de lui échapper, faute

de ſucceſſeur pour les recueillir : &

s'il ne le fit point , c'eſt ſans contre

dit parce qu'il ne le pouvoit pas faire :

c'eſt que la loi , dont j'ai déjà de tant

de façons développé l'eſprit, n'admet.

toit pour héritier dans une maiſon

que celui qui en avoit aidé le maî

tre . A fos yeux les collatéraux n'étoient

que des étrangers ſans conſéquence :

elle ne leur adjugeoit aucun avantage,
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parce qu'ils n'étoient d'aucune utilité.

Ils avoient vécu hors de la dépendance

du propriétaire : ils ne devoient donc

point participer aux privileges qui la

rendoient ſupportable.

M5
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CHAPITRE XIII.

Explication d'une loi des Tartares , &

d'une coutume de l'Aſie dont l'eſprit

a échappé à l'auteur de l'eſprit des

loix .

OILA donc deux loix bien dif

tinctes & bien ignorées dont je ſuis

parvenu à trouver les preuves dans

l'antiquité. Elles ſont nouvelles pour

nous ſans contredit. Elles doivent

nous paroître ſinguliere : cependant

il ne faut pas s'imaginer qu'elles

ſoient entiérement détruites ; il ne

faut pas penſer qu'il ne ſoit poſſible

d'en démontrer l'exiſtence que par le

raiſonnement. Elles exiſtent encore

dans une grande partie du monde.

Elles gouvernent des peuples très

nombreux qui ont confervé juſqu'à

préſent les regles de la ſociécé primi

riye , & qui ont le bonheur de ne pas
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connoître les abus de nos prétendues

corrections.

La premiere de ces loix , celle qui

prive les enfants abſenrs de la fuccef

fion du pere fe maintient dans toute

fa vigueur chez les Tartares , ſuivant

le rapport de nos miſſionnaires qui

ont meſuré leur pays , & étudié leurs

mours.

Cette nation eſt une de celles donc

l'origine ſe perd dans les fiecles les

plus reculés , & tient au commence

ment du monde. Ses coutumes ſonë

auſſi anciennes que ſon origine , 8

auſſi immuables que ſa façon de vi

vre ; de ſorte que ce qu'ils font au

jourd'hui , on peut dire que leurs pe

res l'ont fait , & en remontant ainſi

de génération en génération , on peut

être aſſuré que rien ne reſſemble tant

aux patriarches des cemps paſſés,

qu'un Tartare du nôtre.

La coutume qui regle chez eux la

façon de ſuccéder, eſt une confirma

tion de celle qui diſpoſa des héritages

parmi les premiers hommes. C'eſt or

M 6
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dinairement le dernier des mâles qui

recueille les biens à la mort du pere ,

& cela , dit-on , dans l'eſprit des loix ,

parce que les autres l'ont quitté de bonne

heure, pour aller eux -mêmes former des

établiſements ailleurs , à meſure qu'ils

en avoient la force. Celui qui reſte dans

la maiſon avec ſon pere , ajoute M. le

préſident de Monteſquieu, eſt donc fon

héritier naturel.

Mais pourquoi feroit - il l'héritier

naturel , ſinon parce que la loi fer

me la porte de la maiſon ſans retour

pour les autres dès qu'ils en font for

tis ? Pourquoi leur ſeroit - il défendu

d'y rentrer , & d'y faire valoir leurs

droits de fils, fi, comme on l'a dit ,

l'abſence n'en emportoit pas l'excinc

tion ?

C'eft le pere qui leur donne les

troupeaux avec leſquels ils vont for

mer leur nouvelle habitation ; à la

bonne heure : mais cette libéralité ne

leur vaut pas fans doute ce que leur

produiroit un partage égal quand il

vient à manquer. Quelque généreus

ز
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ſement qu'il les traite , il ne s'épuiſe

probablement pas pour eux. Il garde

plus pour lui qu'il ne leur donne ;

& quelle que ſoit la porción de ſes

biens qu'il leur diſtribue pendant ſa

vie , il y a toujours de la léſion pour

eux à être exclus du partage après ſa

mort.

Mais la loi n'écoute point leurs

plaintes à cet égard. Elle a voulu que

la plus longue demeure auprès du chef

de la famille fût récompenſée par la

plus groſſe part dans ſes richeſſes.

C'eſt au fils qui lui a le plus long

temps obéi qu'elle tranſmet fon do

maine ſur ce qui lui appartenoit : il

a fait grace à ſes autres enfants en

leur en abandonnant une portion :

elle leur fait juſtice en les privant du

reſte.

Celle qui exclud totalement les

collatéraux ne ſe ſoutient pas moins

dans cette même partie du monde.

Que les Turcs l'aient tranſplantée

avec eux du fond des Palus Méoris

dos , & par conſéquent de la Tartas

1
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rie , ou que la trouvant établie dans

leurs conquêtes , ils l'aient adoptée ,

ce qui n'eſt pas moins probable , &

n'en démontreroit pas moins l'ancien

neré , il eſt ſûr qu'elle exiſte dans leur

empire.

: Quand un homme meurt fans en

fants mâles , c'eſt le grand ſeigneur qui

fe rend ſon héritier. Il s'eſt appliqué

dans cette partie le droit attribué

d'abord à l'efclave dont les fonctions

approchoient le plus de celles d'un

fils. Ce changement eſt léger . Il n'in

fue.que ſur l'application de la loi

mais il n'empêche pas qu'on n'en dif

tingue très-bien l'eſprit.

Et au fond l'excluſion donnée aux

collatéraux eſt peut-être un bien dans

les vues d'une politique ſaine. D'abord,

comme je l'ai fait voir ailleurs ( a ) ,

les cas où elle ſe met en pratique

doivent être très-rares dans un pays

(* ) Voyez le traité du plus heureux gouveis

acmeas.
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où le divorce & la polygamie étant

autoriſés , il n'eſt guere poſſible qu'un

homme meure fans poſtérité.

Enſuite elle eſt encore moins injuf

te . Naturellement les collatéraux ne

devoient pas s'attend e à une fuccef

lion indirecte. Dans le cours de la

nature un homme doit avoir des en

fants : s'il n'en a point , le prince en

ſe mettant à la place de ceux qu'il

auroit pu & dû avoir , ne fait aucun

tort réel à des héritiers éloignés que

la nature exclud , & que la politique

peut trèsbien ſe diſpenſer de rappel

ler. C'eſt l'indiſcrétion que l'on a eue

de les admettre parmi nous , qui a

rendu les loix fi compliquées en Eu

rope , & qui a fait de la procédure

un ulcere rongeur qui y détruir in

ſenſiblement tous les empires .

21
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CHAPITRE XIV .

Des teſtaments. Raiſon de croire qu'on

a été long-temps ſansconnoître l'uſage

de tefter.

JOUROUIR de ſes biens avec empire ,

commander deſpotiquement dans ſa

famille , devenir roi dans ſa maiſon ,

fe voir obéir ſans réplique & fans

murmure , être le but de tous les

reſpects & de tous les hommages ,

c'eſt ſans contredit un grand plaiſir ,

& les premiers propriétaires durenc

le goûter dans toute ſon étendue.

Mais l'heure arrivoit enfin pour

eux , comme pour nous , où il falloit

ſe ſéparer de tous ces objets qui fat

tent ſi agréablement le coeur humain.

Recevoir la vie , la donner , & la

perdre , voilà les trois époques de

l'exiſtence de l'homme. C'eſt un grain

qui ſe fane & fe feche preſque aufli
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tôt qu'il a produit la tige deſtinée à

réparer la perte.

A peine eſt - il né qu'il faut faire

les préparatifs de fa mort. L'inſtant

où il ſe livre à un oubli voluptueux

de ſa foiblefle dans les bras d'une

épouſe , celui où il preſſe avec atten

drillement dans les fiens l'enfant à

qui elle vient de donner le jour , ſuf

pendene un peu ces idées funebres :

mais ce n'eſt que pour les rendre

bientôt plus vives & plus preffantes.

Dès lors chaque moment le précipite

vers le tombeau où il a déjà renfer

mé la cendre de ſes peres : tout l'aver

tit que ſes enfants ne tarderont pas à

y mêler la ſienne.

C'eſt fans doute une confolation

pour lui quand il reçoit leurs adieux ,

de penſer qu'ils ne ſeront pas mal

heureux dans ce monde qui s'anéan

tit pour lui . Une idée capable de

diminuer ſes regrets , quand il les

ſerre pour la derniere fois de ſes

mains défaillantes ; c'eſt de ſe repré

ſenter qu'il leur laiſſe de quoi s'aſſu
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rer un fort tranquille : c'eſt de ſe

flatter que les ſervices qu'ils lui ont

rendus auront leur récompenſe , &

que les biens dont le gouvernement

a fait ſa plus douce occupation , paſſe

ront aux objets les plus chéris de fon

coeur.

Mais au fond , c'eſt un intérêt éloi

gné qui ne peut pas le remuer bien

fortement. S'il ſouhaite que ces biens

reſtent à la poſtérité , c'eſt par l'effet

d'un ſentiment étranger qui lui vient

d'ailleurs . La raiſon ſemble lui con

feiller de reſter tranquille ſur ce qu'ils

deviendront après lui , & d'abandon

her aux loix qui lui en ont confirmé

la jouiſſance pendant fa vie , le ſoin

d'en régler la propriété après ſa mort.

Elle lui die de ne pas s'embarraſſer

de leur emploi , dès qu'il ſent que fes

mains ne pourront plus les diriger.

Elle l'engage à s'épargner la peine

de manifeſter en mourant , des inten

tions que ſes yeux ne verront pas

accomplir.

Ce qui le touche , ce qui l'intéreſſe
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vivement , c'eſt qu'elles foient ſui

vies avec ponctualité , quand il peut

être témoin lui - même de leur exé

cution : c'eſt que ce qu'il poffede lui

foit inviolablement aſſuré , tant qu'il

eft en état d'en faire uſage. Mais

que lui importe ce qu'on en fera ,

quand il ne ſera plus ? Un ſonge peut

affecter l'ame avec force pendant la

nuit : mais doit-on s'inquiéter au mo

ment du réveil , de ce que devien

dront les fantômes qu'il fait éva

nouir ?

Telle fut pendant long -temps la

regle de la conduite des hommes à

cet inſtant cruel où il falloit tout

abandonner. Aucun d'eux ne penſa à

réclamer contre l'hérédité aſſurée aux

enfants , où contre l'excluſion donnée

aux collatéraux. Ils vouloient reſter

maîtres abfolus pendant leur vie. Tant

qu'ils pouvoient jouir de leur empire ,

ils en étoient jaloux , & le défendoient

avec vigueur ; mais ils ne s'épuiſoienc

point en vains efforts pour prolonger

une puiſſance qui leur devenoit inuti
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le . Ils ne luttoient point avec la mort

pour conſerver un ſceptre qu'elle leur

arrachoit.

Ils n'exigeoient pas même qu'on leur

fût gré d'une ceſſion forcée . Ils n'y

joignoient aucune marque de leur vo

lonté. La loi leur déſignoit des héri

tiers , & , comme on le voit par l'exem

ple d’Abraham , ils ſe ſoumettoient à

fes difpofitions . Ils ne s'attribuoient

point le droit d'éluder ou de combate

tre ſes ordonnances.

Ils ſe regardoient comme des voya

geurs , à qui il ne convient point de

prétendre régler les rangs dans une

ville dont ils ſont près de partir. Tous

agiſſoient comme ce prince , qui fans

faire de choix entre ſes courtiſans,

déclara qu'il laiſſoit la couronne au

plus digne. Or , le plus digne à leurs

yeux écoit celui que la loi avoit

nommé.

Quand on auroit voulu dans ces

commencements établir un autre or

dre , il eſt probable qu'on n'y auroic

pas réufii. Il y auroit eu trop d'inté
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rêts à combattre , & des voix trop

puiſſantes à étouffer : ce n'auroit éré

qu'au préjudice des vivants qu'il au

roit été poſſible de donner aux morts

la ſatisfaction de fe furyivre à eux

mêmes ; & leurs dernieres diſpoſitions

auroient paru caduques, parce qu'elles

ſe ſeroient étendues à un avenir qui

n'exiſtoit pas.

. On avoit bien réduit les enfants

à reſpecter la volonté d'un pere pré

ſent, & que l'autorité deſpotique dont

il étoit armé faiſoit paroître encore

plus redoutable. Mais il eſt fort dou

teux qu'ils euſſent voulu continuer à la

reconnoître , après avoir eux -mêmes

couvert de terre le cadavre immobile

de celui qui l'avoit exercée. Il n'eſt

pas naturel de croire qu'ils euſſend

attendu des ordres d'une bouche qui

avoit ceflé de s'ouvrir : il ne l'eft

pas davantage de penſer qu'ils ſe

fuſſent ſoumis à un pouvoir ainſi

étendu au delà de ſes bornes , à

7
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des commandements dont perſonne

n'étoit autoriſé à réclamer l'exécu

tion .

Chaque famille étant encore iſolée,

& n'ayant qu'un rapport indirect avec

les autres ; le principe propre à les

incorporer toutes enſemble , c'eſt-à

dire , la ſouveraineté générale n'exif

tant pas ; l'écriture d'ailleurs n'étant

point inventée , toute eſpece de fa

cilité manquoit aux peres mourants

pour exprimer leurs dernieres inten

tions d'une maniere durable , quand

ils en auroient eu l'idée & le defir.

Ils n'auroient pu les confier qu'aux

enfants mêmes qui les environnoient ,

c'eſt- à -dire , à des témoins intéreſſés

à ſe diſpenſer de les fuivre : & ceux

ci ſe ſeroient- ils fait un fcrupule de

inéconnoître des ordres dont l'exil

cence leur auroit paru incompasible

avec la deſtruction de leus auteurs ?

Preſſés de jouir eux-mêmes , im

pacients de ſe trouver en pofleffion
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d'une liberté fi long- temps captivée ,

il y a toure apparence qu'ils ne ſe

feroient pas vu tranquillement don

ner de nouveaux fers. Ils ſe feroient

récriés contre l'abus d'une propriété

chimérique qui auroit anéanti leurs

droits réels : ils auroient abjuré une

dépendance accablante , pouſſée juf

qu'à l'excès , & leur déférence pour

les intentions de leur pere ſe feroit

trouvé enſevelie comme lui ſous la

pierre avec laquelle ils venoient de

fermer ſa tombe.

Auſſi dans ces premiers temps per

fonne ne fe haſarda à compromettre

le reſpect filial avec des intérêts aulli

preſſants, qui l'auroient probablement

étouffé. Un chef de famille ſe con

tentoit de jouir paiſiblement de ſon

domaine arbitraire en ce monde juf

qu'au moment de le quitrer. Alors

il le laiſfoit échapper ſans réſerve

comme une choſe qu'il ne pouvoit

plus retenir. La ſucceſſion des biens

particuliers étoit ſujette à la loi que

3
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l'on a depuis reſtreinte à celle des

couronnes. Le pouvoir du poffefleur

s'éteignoit avec lui , & la totalité

de ſes droits paſſoit ſans exception au

vivant qui le remplaçoit.

CHAPITRE
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CHAPITRE XV.

Que les teſtaments ſont un raffinement

de l'eſprit de propriété.

Avt
VEC le temps on imagina ce

pendant de donner aux mourants une

autre conſolacion que celle de penſer

que la propriété de leurs biens ne

paſſeroit qu'aux mains qui les avoient

déjà adminiſtrés ſous leurs yeux. La

foibleſſe du caur humain leur rendoit

peut- être cette idée fâcheuſe & impor

tune . Si c'étoit une ſatisfaction pour

eux d'être ſûrs qu'ils alloient faire

le bonheur des perſonnes qu'ils

avoientle plus chéries , c'étoit auſſi un

déſagrément d'entrevoir que le plai

fir de les remplacer affojbliroit chez

elles la douleur de les avoir perdus.

Ils éprouvoienc quelque peine en

ſongeant qu'on recueilleroit leur hé

ritage avec plus de joie que de re

connoiſſance , & que l'impoffibilité

Tome II. N
3
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d'en diſpoſer leur ôtoit tout le mé,

Tite de la ceſſion,

On ſentit combien il feroit doux

pour eux de pouvoir changer cet aban

don forcé en un tranſport volontaire,

On crut qu'il ne ſeroit pas mal de

mêler un peu d'inquiétude à la fé.

curité des héritiers, directs. Ce que

leurs eſpérances, ayoient d'affligeant,

quand rien ne pouvoit les , fruſtrer ,

devenoit plus ſupportable en les fup.

poſant ſoumiſes au beſoin d'une raci,

fication.

Ce n'étoit pas préciſément qu'on fe

propoſât de leur préférer des étran

gers ; mais on n'étoit pas fâché de fe

trouver en droit de le faire, On devi

noit bien que le pouvoir de les dé

pouiller rendroit leurs attentions plus

ſuivies , tant qu'ils craindroient qu'on

n'en fîc uſage , & leur gratitude plus

vive , quand ils ſeroient conyaincus

qu'on l'auroit négligé.

Auſſi après une longue ſuite de

ſiecles , quand une habitude conſtante

de ſoumiſſion eut bien familiariſe les
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enfants avec le joug , & que l'obéif

fance fut, pour ainſi dire , devenue

leur façon d'être naturelle , les prin

cipes de la légiſlation qui les concer

noir , chang'e'rent, ainſi que les dif

poſicions qui les avoient fait redouter.

Ön fe' permit de leur reprendre les

privileg'es que la politique leur avoit

accordés. On ne leur laiffa plus que la

ſervitude , quand on crut qu'il n'étoit

plus beſoin de palliatif pour la leur

faire ſupporter , & le pouvoir pater

niet s'accrut aux dépens des préroga

tive's qu'on leur ôta :

Alors l'eſprit de propriété fe re

montra dans toutefot étendue. Il

avoit paru céder quelque choſe à la

crainte , & fe refferrer dans une con

deſcendance intéreſſée. Il fe remic

en pofſeffion du peu de terrein qu'il

ſembloit avoir perdu. Il gagna même

à cette perte apparente. Ce fut pour

lui une noavelle occaſion de ſignaler,

ſon empire , & de faire voir à quel

point toutes les inſtitutions ſociales

lui étoient ſoumiſes , puiſqu'il en dif-*

Na

-
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3
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poſoit à ſon gré , puiſqu'il les conſa.

çroit , ou les anéantiſſois ſuivant ſon

capricę,

Il révoqua cette eſpece de contrat

paſſé entre le chef de la famille &

fes membres ; il caſſa ce marché

équitable qui donnoit un motif au

domaine de l'un , & un prix à la dé

férence des autres, il annulla cette

convention ſecondaire qui aſſuroit

au maître le ſervice de fes ſujets , &

aux ſujets le droit de remplacer le

maître dans ſes poſſeſſions. Il rendic,

aux parents la plénitude de puiſſance

que l'établiſſementdu droit invariable

de ſuccéder avoit en quelque ſorte

aaffoiblie.

Four cela il leur fuppofa une jouiſ

fance fiđive que la mort elle-même

ne pouvoit interrompre , & dont l'ef

fet duroit encore , après l'extinction

de fa cauſe. Ce fut , pour me ſervir

des termes de l'école , un mode qui

ſubliſta fans ſujet. La propriété,dès

ce moment ſurvécut au propriétaire ,
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1
comme on voit des voûtés le ſoutenir

en l'air , après qu'on à emporté les

cintres dont elles ont pris la courbu

te. Un pere fut en droit de diſpoſer

de ſes biens , comme s'il avoit été

immortel . Il fut autoriſé à s'arrêter

ſur les degrés du tombeau , pour dice

ter de là des loix durables à ſes del

cendants.

L'acte par lequel on fit uſage de

cecte propriété illuſoire fut ce qu'on

appella un teſtement. Ceux mêmes

que cette révolution léſoit , n'oſerent

en murmurer quand elle eur lieu . La

légiſlation écoit néceſſairement trop

bien établie pour ne pas rendre leurs

plaintes inutiles . Ils furent contraints

d'enviſager, avec une douleur muette,

leurs eſpérances reculées ou plutôt dém

truites . Elles perdirent la ſeule eſpece

de certitude qui pûr leur donner quel

que prix. Ils n'eurent plus déſormais

de prétentions que celles qu'ils tinrenc

de la boncé du deſpote , & leur dé

pendance , à laquelle on avoit ſemblé

N 3
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youloir apporter quelque adouciſſe ,

ment , fut rétablie dans toute la ri

gueur.

CHAPITRE XVI.

Ridicule raiſon qu'apporte Leibnitz

pour juſtifier la faculté de teſter ,

accordée aux propriétaires. Que cette

faculté fut ſans bornes dans l'oris

gine.

L'ÉTABLISSEMENT de la facultéde

telter, la prolongation indlinie de ia

puiſſance paternelle , écoit fans con

tredit une breche faite au droit des

enfants : mais c'étoit une fuite de celui

des peres. Le plus ancien devoit avoir

la préférence , fuivant les principes

fondamentaux de la fociété , depuis

fon érection. Si ce fut un malheur pour

les uns , il faut avouer que ce fur un

bien pour les autres , & même un bien

général pour coutes les familles. L'org
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dre & la paix y furent affermis ;

en proportion de ce que le pou

voir qui les régiſſoit devint plus éten

du , & les abus particuliers qui en

furent les fruits ne font point compaa

rables à l'avantage univerſel qui en

réſulta

Cette innovation adoptée depuis ;

confirmée par les loix de pluſieurs

peuples, n'avoit pas beſoin ſans doute

d'un autre appui . Elle devenoit fa

crée comme ſon principe par ſon exif

tence même. Dès que la ſociété avoit

cu aſſez de pouvoir pour transformer

l'ufurpation violente en une jouiffan

ce reſpectable , & faire de quelques

particuliers injuſtes , les maîtres légi
times de tous les autres , elle pouvoit

bien aufli étendre à l'infini la pro

priécé qu'elle leur conféroit. Rien

ne l'empêchoir d'attribuer des effets

réels à une poffeffion imaginaire , &

d'ordonner que des droics tranſmis

mort feroient auſſi folides

que ceux mêmes des vivants. La po

litique qui introduiſoit cette mancet

par un

N4
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vre ſuffifoit ſeule pour l'autoriſer. Il

n'étoit pas néceſſaire d'en aller cher

cher la juſtification dans la métaphy

fique. On auroit pu ſe paſſer d'atta

cher la validité d'un teftament à la

nature de l'ame du teſtateur.

C'eſt pourtant ce qu'a fait un phi

lofophe Allemand. Leibnitz , dans un

traité compoſé exprès pour éclaircir

la juriſprudence , débite , avec beau

coup de gravité , que la vraie raiſon

qui fait valider les teſtaments , c'eſt

que nos ames fonc immortelles , ſans

quoi ils ſeroient de nul effet : mais

comme les mares , dic-il , vivent encore

effectivement , ils demeurent toujours,

maitres de leurs biens : de forte que les

héritiers qu'ils laiſent doivent être reo

gardes fimplement comme des procureurs

charges de leurs affaires (a).

D'après ce fyftême., Leibnitz n'a

pas été aflez loin . Si les morts ,

comme il le dir , demeurent toujours

( ) Voyez nova methodus juriſprudencia
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'maîtres de leurs biens , il s'enſuit

qu'Adam à qui tous rapportent leur

origine , eſt le ſeul véritable proprié

taire de ce bas monde. Nos peres

n'ont été , nous ne ſommes , & nos

enfants ne ſeront que ſes intendants ,

fes fondés de procuration. Il faut

avouer que s'il lui prend quelquefois

envie d'examiner la maniere dont

on fait valoir ſes domaines , il n'a

pas toujours lieu d'être ſatisfait de

ſes agents.

Il faut avouer encore que ce ſera

pour lui au dernier jour une opéra

tion pénible que l'appurement des

comptes de tous les régiſſeurs. Cha

cun en ayant à recevoir & à rendre ,

chacun ayant été tour - à - cour man

dataire . & mandant , en vertu de la

procuracion primitive ; les premiers

patriarches ſeront toujours garants

envers lui de l'adminiſtration de

leurs repréſentants juſqu'à la fin des

fiecles : il y aura par conſéquent bien

peu de ſes enfants , à qui l'auteur du

genre humainne puiſſe faire de procès.

i
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Parlons de choſes plus ſérieuſes.

Quand la faculté de teſter s'intro

duiſit dans la légiſlation , elle dut ý

être fans bornes , comme la puiſſance

paternelle , dont elle n'étoit , pour

ainſi dire , que le ſupplément. Par

les loix fondamentales de la fociécé ,

le droit des enfants aux ſucceſſions

ne pouvoic venir de la nature : par

une fuite de ces mêmes loix , la pro

priété des peres n'étant plus inter.

rompue , même par la mort , con

ſerva fon caractere dans l'uſage qu'ils

en firent.

Elle dut être libre , abfolue , indé

pendante , dans la diſtribution des

viens qu'ils laiſſoient , comme elle

l'avoit été dans leur jouiſſance. Ils

durent être autoriſés à fe choiſir ar

bitrairement un ou pluſieurs héritiers ,

à admettre leurs propres fils au par

tage de la ſucceſſion , ou à les en

exclure , comme ils l'étoient de les

conſerver dans leur maiſon , ou de les

en chaffer.

C'eſt auſſi ce qui arriva. Ils difpo.
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ferent de leurs biens par teftament,

avec le même deſpotiſme qu'ils les

avoient gouvernés pendant leur vie .

Il ne fur plus permis de changer ,

ni même d'éluder leurs dernieres vo

lontés. L'écriture , dont la décou

verte dut certainement concourir

avec l'introduction de cette nouvelle

juriſprudence , facilita le moyen de

les manifeſter , & de les conſerver

de maniere qu'on ne put les mécon

noître. L'acte qui les contenoic de

vint ſacré comme les tombeaux . La

rebellion aux volontés des morts ,

ou la profanation de leurs cendres

parurent deux attentats également

odieux.

Ces principes ſubſiſtent encore dans

toute l'Aſie , où ils dirigent même la

ſucceſſion des trônes . Ce ne ſont pas

ſeulement les particuliers qui ſont

maîtres de nommer leurs fuccefleurs :

les rois ont le même privilege ( 6 ) .

72

(6 ) Voyez la deſcription de la Chine du pere

Duhalde, 1.2 , p . 11 , & tous les auteurs qui onk

parlé du gouvernement de l'Afic,
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C'eſt la volonté du pere , & non

l'ordre de la naiſſance qui donne un

prince à la nation , comme un maître

à la moindre métairie ; & chacun

dans ſon genre tire de la jouiſſance

actuelle un titre pour décider à qui

elle doit paſſer après lui .

Les loix Romaines faites pour une

république jalouſe à l'excès de ſon

indépendance , & dont la liberté

étoit l'idole , conſacrerent ces mêmes

maximes , que nous croyons eſſen

tiellement & inſéparablement atta

chées à l'exiſtence du pouvoir arbi.

traire . Les douze tables déciderent

que la volonté du pere feroit une

regie inviolable pour le partage de

ſes biens , & cecce déciſion étoit con

ſéquente.

Ces tables confirmoient aux peres

le droit de vie & de mort que leur

avoit conféré Romulus ſur lurs en

fants : elles devoient donc l'étendre

julqu'aux poſſeſſions. Pour peu qu'elles

donnaſſent la liberté d'y toucher ,

elles n'y pouvoient mettre de bor
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nes . Une puiſſance indéfinie ſur les

biens , étoit la ſuite néceſſaire d'un

pouvoir indéfini ſur les perſonnes. Il

n'étoit pas poſſible de priver du droit

de déshériter ſon fils , celui à qui on

permettoit de le vendre , & de le

tuer.

Le ſeul cas où cette privation pou

voit avoir lieu , étoit celui où , ainſi

que je l'ai dic des commencements

de la ſociété , on auroit regardé la

mort comme la ceſſation de la jouif

fance , & la fin de toute autorité . :

alors on ne choquoit point la rai

fon , en diſpoſant fans le conſente

ment du défunt de ce qui lui avoit

appartenu. On ne lui faiſoit aucun

tort en réglant ſans lui le fort des

biens ſur leſquels il n'avoit plus de

droit . Il ne pouvoit réclamer contre

la loi qui lui aflignoit des héritiers

fans lui permettre de les choiſir.

Mạis dès l'inſtant qu'en fermant les

yeux il ne perdoit pas toute eſpece

de pouvoir ; du moment que fa pro

priété vivoit encore après lui , &

W
E

suk
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bi
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qu'on lui accordoit la prérogative

de la tranſmettre à volonté , par un

acte qui n'avoie ſon effet que quand

lui -même n'étoit plus , il y auroit

eu de la contradiction à indiquer des

limites à l'exercice d'une puiſſance

dont la nacure étoit de n'en point re

connoître. La borner, c'étoit'la dégra

der : la reſtreindre, c'étoit la détruire.

Qu'elle fût exercée par un mort , ou

par un vivant , ſon eſſence conſiſtoit

dans une enciere liberté. Il falloit ou

ne point :l'étendre au delà du tom

beau , ou lui laiſſer toute la force

qu'elle avoit en deçà.

Fin du tome fecond,

::دوا

od
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